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Situation

La commune de Kervignac est située dans l’ouest du département du Morbihan, en 
rive gauche de l’estuaire du Blavet et de la rade de Lorient. Elle se trouve à 10 km au 
nord-est de Lorient et à 10 km de l’océan, ainsi qu’à l’intersection de deux grandes 
routes : la RN 24 de Rennes à Hennebont, et la RN 165 / A 82 de Nantes à Quimper 
et Brest. Elle est traversée par la voie ferrée de Paris à Quimper.

Elle fait partie :
• du canton de Port-Louis, 
• de l’arrondissement de Lorient, 
• du Pays de Lorient (au sens de la «loi Voynet» de 1999)
• de la communauté de communes de Bellevue-Blavet-Océan (CCBBO), qui compte 
cinq communes (Kervignac, Nostang, Merlevenez, Sainte-Hélène, Plouhinec).

Les communes limitrophes sont Hennebont, Languidic, Brandérion, Nostang, 
Merlevenez, Riantec, Locmiquélic et Lanester.

Les communautés de communes limitrophes sont :
• Lorient-Agglomération, à l’ouest
• Auray - Quiberon - Terre  Atlantique (AQTA), à l’est.

La superficie de Kervignac est de 3956 ha.

pays de Lorient

CCBBO

Lorient Agglomération
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Première partie : Etat initial de 
l’environnement

1. Le cadre physique
1.1. Géologie
Située dans le domaine géologique de l’anticlinal de Cornouaille, la commune de Kervignac 
est traversée par des bandes de gneiss et granites d’orientation ONO-ESE correspondant à 
l’axe général des plissements sud-armoricains (cf. carte ci-contre ; la partie est de la commune n’est 
pas couverte par la carte géologique au 1/50.000è). 

Sur sa marge sud-ouest, aux abords de l’estuaire du Blavet, la commune est également 
concernée par les formations schisteuses dans lesquelles est creusée la rade de Lorient. Le 
pont du Bonhomme marque d’ailleurs la limite géologique et topographique entre la vallée 
du Blavet encaissée dans le granite, et la rade qui s’évase largement dans les schistes. 

Dans le sud-ouest de la commune apparaissent aussi des dépôts sédimentaires, sous la forme 
de placages d’argiles et de galets témoignant d’une ancienne position de l’estuaire du Blavet, 
ou encore de bancs argileux ou sableux de teinte ocre apparaissant en falaise le long de 
l’estuaire. Certains de ces dépôts argileux ont été exploités jusqu’à la dernière guerre pour 
alimenter des briqueteries locales.

L’estuaire proprement dit est constitué de vasières, dont le développement latéral est 
important à l’aval du pont du Bonhomme ; il atteint 800 m aux plus basses mers.

1.2. Relief
Le relief de Kervignac est déterminé, dans la moitié nord de la commune, par la présence 
de bandes parallèles de roches relativement dures. L’alignement le plus élevé se situe dans 
le granite d’Hennebont, dans le secteur du Braigno où se trouve le point culminant de la 
commune. Un second alignement, moins marqué que le précédent, va de Locguénolé au 
moulin de Saint-Georges en passant par le bourg, implanté sur un point haut à 47 m. 

Plus au sud, le relief est relativement bas et peu organisé dans l’ensemble, à l’exception 
notable des abords de l’estuaire où apparaît un escarpement très visible, d’orientation 
perpendiculaire aux précédents. Il porte au lieu-dit «Fontaine Galèze» un point haut (54 m) 

Géologie

1 : granites
2 : gneiss
3 : schistes
4 : contact schistes/
granites
5 : dépôts d’argiles
6 : placages sédimen-
taires

1

2

4

5

3
6

Falaise argileuse à galets 
en bordure de l’estuaire.
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qui constitue un point de vue remarquable sur la rade de Lorient ; plusieurs blockhaus ont 
d’ailleurs été édifiés à cet endroit.

Le Blavet est le seul cours d’eau à avoir fortement marqué le paysage. D’Hennebont au pont 
du Bonhomme, il sinue entre des versants en pente raide, dont l’encaissement atteint 50 m 
entre Tal-ar-Mor et Mané Kernours. A la limite de la commune d’Hennebont, sous le village 
de Locoyarn, l’estuaire forme un diverticule lui aussi encaissé, qui a été anciennement barré 
pour faire fonctionner un moulin à marée. A l’autre extrémité du territoire de Kervignac, 
en limite de Nostang, le ruisseau du moulin de Saint-Georges n’a que faiblement creusé le 
plateau ; son encaissement maximal atteint à peine 25 m au niveau de Kersabiance.

1.3. Climat
La hauteur moyenne des précipitations relevées à Hennebont, à 5 km de Kervignac, est de 
948 mm ; elle est sensiblement plus élevée que celle enregistrée à Lann-Bihoué (888 mm), 
cette différence s’expliquant par un plus grand éloignement par rapport à la côte et un relief 
un peu plus élevé. Il est probable que des observations fines montreraient à Kervignac des 
précipitations plus élevées au nord de la commune qu’au sud, du fait de l’étirement du 
territoire entre la bande côtière et les premières hauteurs de l’intérieur. Les mois les plus 
arrosés sont décembre et janvier, les mois les plus secs juillet et août.

La température moyenne annuelle est de 11,9°. Le mois le plus froid est janvier (3,4°), les 
mois les plus chauds sont juillet et août (17,5°).

La rose des vents de la station de Lann-Bihoué montre une forte prédominance des vents 
de secteur Sud-Ouest, qui sont aussi les plus forts. La fréquence élevée des vents de Nord-Est 
est en partie liée au phénomène de brises côtières à la belle saison. Comme il est de règle 
en Bretagne, les vents les plus rares viennent du Sud-Est. Ces données provenant d’une 
station côtière influencée par le régime des brises, elles seraient à nuancer en ce qui concerne 
Kervignac, où la prépondérance de l’axe Sud-Ouest - Nord-Est devrait être moins marquée 
du fait que ce phénomène ne s’y fait pas sentir.

La valeur moyenne annuelle de l’ensoleillement à Lann-Bihoué est très proche de 2000 
heures ; elle est probablement du même ordre à Kervignac, avec toutefois un gradient 
entre le sud et le nord de la commune. Par temps calme, on observe souvent en journée la 
formation de nuages par convexion à la hauteur d’Hennebont, tandis que le temps demeure 
clair vers la rade de Lorient.

Les caractéristiques climatiques de Kervignac sont donc marquées par la littoralité, avec sans 
doute une légère tendance «intérieure» vers le nord. On remarque que des espèces végétales 
liées au climat frais et humide de l’intérieur des terres, telles que la myrtille ou le sorbier, se 
cantonnent en rive droite du Blavet et n’atteignent pas le territoire de Kervignac.

Relief

54 m

54 m

69 m
l i g n e  d e  h a u t e u r s

l i g n e  d e  h a u t e u r s

escarpement
de faille

encaissement 53 m

47 m

Rose des vents de la station de Lann-Bihoué

bourg
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1.4. Hydrographie

La commune de Kervignac est partagée entre trois bassins versants : le Blavet à l’ouest, la 
ria d’Etel à l’est, et la Petite Mer de Gâvres au sud. Il est à noter que le Blavet et la Petite 
Mer se rattachent à la rade de Lorient et peuvent échanger une partie de leurs masses d’eau.

Si la commune ne borde ni la ria d’Etel, ni la Petite Mer de Gâvres, elle est en revanche 
riveraine de la partie estuarienne du Blavet. Celui-ci est le principal fleuve de Basse-
Bretagne avec un linéaire de 136 km et un bassin versant de 2087 km². Ce cours d’eau a 
vu ses caractéristiques naturelles profondément modifiées, d’abord par l’aménagement du 
canal du Blavet, puis par la construction de l’usine hydro-électrique de Guerlédan (1930). 
A la hauteur de Kervignac, l’estuaire est soumis à l’influence des marées, se remplissant aux 
pleines-mers de vives eaux jusqu’au pied des versants rocheux en noyant les roselières. A 
basse mer, il ne reste qu’un chenal peu profond au milieu des vasières. La salinité des eaux 
dans ce secteur est très variable selon les marées et le débit du Blavet. Par ailleurs, le mélange 
des eaux douces et salées s’effectue mal et l’eau douce du fleuve tend à s’écouler au-dessus de 
l’eau de mer.

Les autres cours d’eau notables de la commune sont de faible importance, par leur linéaire 
et leur débit ; il s’agit du ruisseau du moulin de Saint-Georges et de ses affluents, du Lézévry 
(rivière d’Etel), et du Riant (Petite Mer de Gâvres). A l’est du territoire, l’étang de Coëtrivas 
est une retenue artificielle qui alimentait autrefois un moulin ; il collecte les eaux de 
plusieurs petits ruisseaux, et c’est le cours d’eau qui en est issu qui est dénommé «ruisseau 
du moulin de Saint-Georges».

Il n’existe pas de risque de crue d’origine fluviale répertorié à Kervignac ; les débordements 
des petits cours d’eau n’affectent ponctuellement que des fonds de vallées dépourvus 
d’aménagements vulnérables. On doit toutefois rappeler que la partie basse du bourg de 
Riantec est soumise à un risque d’inondation en cas de conjonction entre de fortes marées 
et une crue du Riant. En conséquence, il est important que tous les cours d’eau du bassin 
versant ainsi que leurs abords conservent un fonctionnement aussi naturel que possible, de 
manière à permettre notamment une expansion naturelle des crues.

La commune est en revanche concernée par un risque de submersion marine, qui n’est 
susceptible d’affecter de façon significative que la dépression humide de Saint-Sterlin. Les 
services de l’Etat ont transmis à la commune une carte des aléas de submersion pour des 
cotes de + 20 et + 60 cm par rapport au niveau marin extrême centennal, ceci afin de tenir 
compte de l’élévation du niveau marin. Cette carte est annexée au règlement du PLU.

Les principales zones humides sont d’origine artificielle, il s’agit de l’étang de Coëtrivas et 
de celui de Locoyarn, qui présente un caractère saumâtre. Les autres zones humides sont 
pour la plupart de petites dimensions et présentes aux abords des cours d’eau, il s’agit en 

Cours d’eau et bassins versants

Ruisseau en amont de l’étang de Coëtrivas.
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général d’anciennes prairies de fonds de vallées aujourd’hui à l’abandon et évoluant vers la 
cariçaie, voire vers la saulaie marécageuse. Très localement, dans le sud de la commune, il 
peut s’agir de landes humides. Une cartographie exhaustive des zones humides a été réalisée 
en 2009 par le bureau d’études Althis sur le territoire de Kervignac, sur la base de la méthode 
définie par le SAGE Blavet. Elle est intégrée dans le document graphique du PLU sou sla 
forme de zonages auxquels sont associés des règlement spécifiques.

Cet inventaire des zones humides a été réalisé en plusieurs étapes, avec la participation 
du groupe communal mis en place pour l’étude. Dans un premier temps, les zones 
humides potentielles ont été prédéfinies par le prestataire à l’aide de fonds cartographiques 
appropriés. Puis un inventaire de terrain a été conduit. Sa première phase a consisté à 
déterminer les zones humides à l’échelle de la parcelle, sur la base de critères floristiques et 
pédologiques conformément au décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 et de l’arrêté du 24 
juin 2008. Les critères floristiques et pédologiques ont été mis en oeuvre conjointement.

Après présentation du rendu de ce premier inventaire de  terrain au groupe communal, 
les cartes répertoriant l’ensemble des zones humides de Kervignac ont été affichées en 
mairie. Les habitants ont pu les consulter et présenter leurs observations, à la suite de quoi 
une seconde phase de terrain a été engagée avec la participation des élus et habitants ayant 
exprimé des remarques ou des demandes. Ces visites ont permis une délimitation plus 
précises et des rectifications d’erreurs. Au terme de cette phase, une cartographie définitive a 
été remise à la commune.

Enfin, sur la base de la délimitation des zones humides ainsi validées, le rapport d’inventaire 
a été établi.

Inventaire des zones humides

bourg

Le marais de Saint-Sterlin, au bord de l’estuaire du Blavet.

Document illustratif sans caractère réglementaire.
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2. Le milieu naturel
2.1. Les milieux naturels, la végétation et la faune

Les milieux naturels de Kervignac sont variés, grâce en particulier à la présence de l’estuaire 
du Blavet.
Le taux de boisement, d’environ 20 %, est supérieur à la moyenne départementale (16 %). 
Les bois sont répartis de façon assez homogène sur le territoire, mais le plus souvent sous la 
forme de petits massifs discontinus de 5 à 20 ha. L’abondance des bois sur un territoire peu 
accidenté et a priori relativement favorable à l’agriculture est assez surprenante. Dans le sud 
de la commune, l’explication pourrait résider dans la pédologie, l’important développement 
des sols argileux ayant pu favoriser successivement la forêt, puis la lande au 19è siècle, puis 
un retour récent vers le boisement.

Les deux principaux massifs boisés se situent :
• au nord du bourg, de part et d’autre de la RD 9 (route d’Hennebont), sur un plateau 
séparant les bassins versants du Blavet et de la rivière d’Etel. Il s’agit d’un mélange de 
résineux (pin maritime, sapins...) et de feuillus indigènes (chêne pédonculé et châtaignier 
principalement) localement associés à une lande à ajonc et molinie, indicatrice d’un sol 
pauvre. Ce massif, très éprouvé par l’ouragan de 1987, est dans un état assez médiocre. Il 
couvre environ 120 ha.

• en bordure de l’estuaire du Blavet, de la limite d’Hennebont au pont du Bonhomme 
(85 ha). Cet ensemble très hétérogène comporte une partie centrale, autour du château de 
Locguénolé, affectée à l’agrément, avec de beaux arbres et des essences introduites. L’essentiel 
des boisements est à base de chêne pédonculé, hêtre et châtaignier, avec une proportion 
variable de résineux. Certains peuplements sont très anciens et renferment des sujets 
spectaculaires par leurs dimensions.

Les landes ont beaucoup régressé, et se réduisent à de petites taches relictuelles sur des 
pointements rocheux en bordure du Blavet à l’amont du château de Locguénolé, ainsi 
qu’à des fragments de landes mésophiles à humides en voie d’évolution spontanée vers le 
boisement, en particulier dans le triangle Kermadio / Manéguen / Brambillec. Ces différents 
types de landes présentent un intérêt écologique élevé du fait de leur richesse floristique et 
entomologique.

Le bocage a été en grande partie démantelé lors du remembrement, qui a créé de grandes 
parcelles géométriques à la place de l’ancien parcellaire irrégulier, bordé de talus et constellé 
de vergers. Les talus arborés se sont énormément raréfiés et subsistent çà et là, le long des 
routes ou dans des fonds de vallées. De ce fait, la végétation bocagère des haies et des talus a 
beaucoup régressé.

Bois de feuillus au flanc de l’estuaire du Blavet, près de Locguénolé.

Des boisements morcelés, mais bien répartis sur le territoire.

bourg
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Les cours d’eau sont nombreux mais de faible importance. Parmi eux, le ruisseau du moulin 
de Saint-Georges présente des caractéristiques biologiques a priori intéressantes (sections 
rapides avec fond sablo-graveleux), mais l’écosystème est très appauvri par la présence de 
trois retenues (étangs de Coëtrivas, de Rodes et du moulin de Saint-Georges) qui bloquent 
les échanges biologiques et perturbent les peuplements piscicoles. Le Lézévry et le Riant sont 
quant à eux très affectés par les étiages estivaux.

Les milieux humides sont variés, avec des vasières saumâtres, un étang à marée, un grand 
étang d’eau douce (Coëtrivas) qui renferme des espèces végétales intéressantes, de petites 
landes humides, des prairies humides, des fonds de vallées marécageux... Les chapelets de 
milieux humides dans les fonds de vallées servent de refuges et de voies de circulation à un 
grand nombre d’espèces dans un environnement cultivé ou urbanisé. Les milieux humides 
terrestres ont été inventoriés précisément dans le cadre du PLU, leur superficie totale se 
monte à environ 650 ha,soit plus de 16 % de la superficie totale de la commune.

L’estuaire du Blavet est une zone importante de production de biomasse qui participe 
à l’écosystème de la rade de Lorient ; on y trouve entre autres des herbiers à zostères, des 
crustacés (crabes, crevettes roses et grises...) et diverses espèces de poissons (mulets, bars, 
plies, etc). Les grandes vasières à l’aval du pont du Bonhomme constituent une importante 
zone d’alimentation pour les oiseaux hivernants (grand cormoran, héron cendré, aigrette 
garzette, grèbes, bernache cravant, tadornes et autres espèces d’anatidés, nombreuses espèces 
de limicoles, martin-pêcheur, etc). C’est aussi une zone de nidification pour plusieurs couples 
de tadornes de Belon, un lieu d’alimentation pour des balbuzards pêcheurs en migration, 
etc. Au plan floristique, on relève la présence, dans le secteur de Locoyarn, du cranson des 
estuaires (Cochlearia aestuaria), une petite crucifère très rare et protégée au plan national.

Les espèces végétales protégées sur le territoire communal sont au nombre de deux ; outre 
l’espèce précitée, il existe aussi des peuplements d’asphodèle d’Arrondeau dans les bois et 
landes proches de l’estuaire du Blavet (notamment vers Tal-ar-Mor) et de façon sporadique 
sur des lisières de bois en divers points de la commune. Cette espèce est localement 
abondante et vraisemblablement en voie d’expansion, à la faveur d’un moindre entretien des 
lisières boisées où elle s’installe volontiers.

Deux plantes protégées présentes à Kervignac : le cranson des estuaires (à g.) et 
l’asphodèle d’Arrondeau (à dr.)

Couple de tadornes de Belon (ci-
dessus) et aigrette garzette (à g.). Ces 
espèces, inconnues à Kervignac il y a 
30 ans, sont devenues communes.
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Les talus plantés de vieux chênes sont devenus rares à Kervignac.

Pinèdes et prairies naturelles : un paysage typique du sud de la commune.

Lande humide vers Manéguen, en limite de Merlevenez.

Ci-dessus : vasière nue (slikke), ceinture d’algues brunes sur les roches, petites banquettes de végétation halophile 
(tolérant le sel), escarpement rocheux à végétation de lande sèche, boisement comportant des massifs ornementaux 
d’arbousiers (Locguénolé). En bas : important développement des vasières et des végétations de schorre à l’aval du 
pont du Bonhomme, ourlet boisé à pin maritime surmontant les basses falaises argileuses.
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2.2. Les secteurs d’intérêt écologique et les continuités 
naturelles

Si divers inventaires ont mis en évidence la valeur des sites présentant un intérêt écologique 
élevé, il convient aujourd’hui de s’intéresser aux continuités naturelles qui relient ces sites et 
les mettent également en communication avec les espaces urbanisés. Ce travail a été réalisé à 
l’échelle du pays de Lorient, il méritait d’être affiné au niveau de Kervignac de manière à ce 
que les éventuelles extensions d’urbanisation prévues par le PLU respectent ces continuités.

En ce qui concerne les secteurs d’intérêt écologique particulier, on relève :

• Le Blavet, notamment pour son intérêt piscicole (fleuve à migrateurs), pour la forte 
productivité biologique de l’estuaire et la présence du cranson des estuaires (Cochlearia 
aestuaria), espèce végétale protégée. L’anse de Locoyarn et surtout les grandes vasières à l’aval 
du pont du Bonhomme présentent un intérêt ornithologique particulier.

• Les massifs boisés en bordure de l’estuaire, pour leur richesse en vieux arbres et leur 
caractère peu artificialisé.

• Les landes humides, pour leur intérêt floristique.

• L’étang de Coëtrivas, pour ses groupements végétaux et sa faune caractéristiques des plans 
d’eau intérieurs peu aménagés.

La carte ci-contre signale également, surtout vers le sud de la commune ou les terrains 
sont les moins favorables aux cultures, des mosaïques de milieux naturels ou agro-naturels 
constituées de bois, de landes humides, de prairies naturelles souvent humides, de 
saulaies de fonds de vallées, de bocage résiduel... Ces ensembles ont un intérêt écologique 
vraisemblablement élevé mais qui reste méconnu, comme le suggère l’observation du damier 
de la succise, papillon rare et protégé, dans le secteur de Saint-Efflam. Les études en cours en 
2015 sur le bois acquis par la commune à Kermadio confirment la valeur écologique élevée 
de ces mosaïques, avec par exemple une richesse élevée en mammifères et reptiles.

Les continuités naturelles constituant la «trame verte et bleue» sont nombreuses et denses, 
elles comportent des éléments d’un grand intérêt, comme les liaisons transversales entre les 
bassins du Blavet et de la rivière d’Etel (barreau nord s’appuyant sur les bois de Kermasson-
nette / Kervizen, barreau sud passant par le Lézévry et la tête du bassin du Riant), ou encore 
la liaison entre ce dernier axe et la Petite Mer de Gâvres. Certaines de ces continuités s’appro-
chent très près du bourg ; préservées, renforcées et mises en valeur, elles peuvent contribuer 
à la qualité de vie dans le bourg en mettant celui-ci davantage au contact de la nature. La 
carte ci-contre identifie par ailleurs des points de rupture présumés des continuités natu-
relles, ils sont tous liés à des routes importantes qui ont été construites sans que des mesures 
compensatoires soient systématiquement prévues. Ces routes peuvent créer des obstacles aux 

Les secteurs d’intérêt écologique
Natura 2000
et ZNIEFF
rade de Lorient

Natura 2000
et ZNIEFF
rivière d’Etel

Massif boisé Lande humide Etang, marais Autre ensemble 
remarquable (mosaïque)

étang
de Coëtrivas

Les continuités naturelles («trame verte et bleue»)
Ruptures potentielles
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déplacements de certaines espèces (mammifères, amphibiens, reptiles) et générer des colli-
sions avec les véhicules. Toutefois, leurs incidences réelles ne sont pas connues.

Remarques méthodologiques sur la trame verte et bleue

La méthode utilisée pour identifier la trame verte et bleue du SCoT, transcrite à l’échelle de 
Kervignac, repose sur des principes de base d’écologie du paysage : il s’agit de repérer, au 
sein d’une «matrice» constituée par les espaces cultivés et urbanisés, les continuités formées 
par des espaces composites, dont le degré de «naturalité» est variable, mais qui forment des 
couloirs verts identifiables sans difficulté majeure par analyse des cartes topographiques et 
des photographies aériennes. A Kervignac comme partout en Bretagne, ces continuités vertes 
sont le plus souvent basées sur le réseau des cours d’eau, autour desquels on trouve une 
répartition linéaire des milieux humides, des prairies, des bois et ponctuellement de fourrés 
ou d’affleurements rocheux. Mais elles peuvent aussi se caler sur la structure géologique, 
lorsqu’elle est à l’origine d’escarpements ou de sols défavorables à l’agriculture.

Ces continuités agrègent l’essentiel des valeurs écologiques d’un territoire et forment des 
réseaux, passant parfois d’un bassin versant à un autre, au sein desquels les espèces peuvent 
circuler. On y trouve aussi des paysages d’une grande qualité ainsi qu’une concentration 
d’éléments de patrimoine liés à l’eau, et divers usages de l’espace par la population.

Il n’a pas été identifié de «réservoirs de biodiversité» à Kervignac, pour une raison qui a été 
exposée à propos de la commune limitrophe de Riantec (cf «La nature dans la ville : le site de la 
Crozetière», Audélor 2013) : le degré élevé de fragmentation des habitats naturels et l’absence 
de grand ensemble en termes de superficie ou de capacité d’accueil rendent cette notion 
quasi inutilisable ici. Comme le montre l’étude réalisée en 2015 sur les bois de Kermadio, la 
biodiversité locale repose sur la juxtaposition ou la connexion de milieux naturels variés et 
de petite taille, au sein desquels la notion de «réservoir» apparaît peu appropriée.

2.3. Inventaires et protections
La commune est concernée par trois ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) : estuaire du Blavet, rade de Lorient, moulin de Saint-Georges / 
étang de Coëtrivas. Cette dernière est curieusement délimitée puisqu’elle exclut l’étang 
de Coëtrivas. Les ZNIEFF ne sont pas, en principe, des régimes de protection, elles 
correspondent à un inventaire du patrimoine naturel national. Elles doivent cependant être 
prises en compte par les documents d’urbanisme.

L’étude naturaliste réalisée en 2015 sur les bois de Kermadio suggère que les ZNIEFF 
actuelles ne reflètent qu’imparfaitement la réalité des valeurs écologiques du territoire, dont 
la juste évaluation supposerait un travail d’investigation régulièrement remis à jour. 

KERVIGNAC

site

Natura

2000

Position de Kervignac par rapport au site Natura 2000 de la rivière d’Etel.
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Kervignac ne possède pas de site Natura 2000 sur son territoire, mais elle est 
immédiatement limitrophe du site de la rivière d’Etel au niveau de la queue de l’étang de 
Rodes (cf. carte ci-contre, source : DREAL Bretagne). La commune doit donc veiller, dans le cadre 
du PLU, à maintenir le bon état de conservation de cet ensemble de milieux fragiles.

2.4. Les ressources naturelles
Il s’agit essentiellement :

• des ressources liées aux activités agricoles (ce point sera développé à la rubrique des 
activités économiques) ;

• des ressources sylvicoles (bois, biomasse), non négligeables mais qui sont dans 
l’ensemble peu mises en valeur dans la commune du fait du morcellement foncier et de la 
qualité médiocre de beaucoup de boisements ;

• des ressources conchylicoles, avec en particulier la présence de 11 parcs à moules sur 54 
ha dans l’estuaire du Blavet, concédés à dix professionnels.

• de la ressource en eau, avec notamment le périmètre de protection du captage de Mané 
Her, situé sur Brandérion mais débordant sur Kervignac. La commune est alimentée en eau 
potable à partir de captages situés hors de son territoire, ce point est examiné plus loin.

Les ressources du sous-sol ne sont pas actuellement exploitées dans la commune.

Du fait d’une situation proche du littoral, le potentiel éolien et solaire de la commune est 
intéressant. Il n’existe cependant pas de zone de développement éolien à Kervignac.

2.5. Les risques naturels majeurs
Kervignac n’est pas répertoriée comme commune à risque identifié en ce qui concerne 
les risques d’inondations. Toutefois, elle fait partie du bassin versant du Riant, qui 
peut poser des problèmes à cet égard au niveau du bourg de Riantec ; cette commune est 
d’ailleurs identifiée comme à risque par le dossier départemental des risques majeurs. Les 
aménagements réalisés dans la partie kervignacoise du bassin du Riant peuvent donc avoir 
des incidences sur le risque d’inondation à l’aval.

La carte des «communes concernées par le risque sismique en Morbihan» (Préfecture du 
Morbihan, avril 2011), classe Kervignac en «zone de sismicité faible», comme l’ensemble du 
département du Morbihan.

Kervignac est concernée par le risque d’incendie du fait de la présence de nombreuses 
pinèdes, souvent mal entretenues. Toutefois, il s’agit de boisements en général très morcelés, 
de faible superficie, ce qui est de nature à limiter la portée du risque.

Le risque d’incendie est important dans les nombreuses pinèdes mal entretenues.

Exploitation des moulières dans l’estuaire du Blavet.
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Enfin, Kervignac est soumise au risque de tempête.  Il convient donc que soient respectées 
les normes de construction en vigueur prenant en compte les risques dus aux vents 
(Documents techniques unifiés «Règles de calcul définissant les effets de la neige et du vent sur les 
constructions» datant de 1965, mis à jour en 2000).

2.6. Evaluation de l’état de l’environnement naturel
La commune de Kervignac n’est pas confrontée à des problèmes environnementaux majeurs, 
tels que des pollutions ou nuisances graves, ou encore des atteintes importantes portées 
aux milieux naturels et à la diversité biologique. L’état général des milieux naturels apparaît 
globalement correct, pour autant qu’il soit possible d’en juger compte tenu de la rareté 
des indicateurs locaux disponibles. On relève ainsi une diversité importante de milieux, 
notamment en ce qui concerne les types de boisements, les landes et les zones humides.

Certains problèmes sont cependant à souligner :

• le caractère résiduel du bocage, le manque de continuités arborées entre les 
boisements, ainsi que l’extension importante des grandes parcelles cultivées, qui constituent 
un milieu pauvre au plan écologique ;

• la fragmentation du territoire par des grandes infrastructures (RN 165, RN 24, voie 
ferrée, RD 194 et 781) qui peuvent créent des coupures biologiques pour certaines espèces ;

• la raréfaction des prairies naturelles, sous le double effet de la mise en culture et de 
l’abandon des fonds de vallées ; 

• la forte sensibilité du réseau hydrographique, avec de nombreux petits cours d’eau 
qui rayonnent autour de Kervignac et débouchent dans des milieux fragiles (rivière d’Etel, 
Petite Mer de Gâvres, estuaire du Blavet), via des biefs de moulins eux-mêmes sensibles 
à l’envasement, à l’eutrophisation etc. Ces cours d’eau sont spécialement vulnérables aux 
altérations physiques (modification du débit notamment) et biologiques susceptibles de 
résulter de l’urbanisation dans les bassins versants.

Le remembrement a fait perdre leur caractère bocager à certains secteurs de la commune.
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3. Le milieu humain

3.1. Population

L’évolution de la population municipale (population totale, données INSEE) se présente de 
la façon suivante :

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2013
2119 2352 2969 3681 4113 5173 6489

+1,6%/an +3,7%/an% +3%/an +1,3%/an% +3,2%/an +4,2%/an

Taux 1975-82 1982-90 1990-99 1999-2009
Taux de natalité (‰) 12,8 13,5 10,7 14,4
Taux de mortalité (‰) 8,2 8,3 6,1 5,2
Solde naturel, taux annuel (%) 0,46 0,52 0,46 0,9
Solde migratoire, taux annuel (%) 2,9 2,2 0,8 2,5
Variation annuelle totale (%) 3,37 2,72 1,26 3,4

Après une relative stagnation dans les années 1960 / 70, la population de Kervignac s’est 
mise à croître rapidement sous l’effet de l’arrivée de candidats à la construction, attirés 
par le cadre de vie rural, le coût modéré du foncier, la proximité de l’agglomération 
de Lorient - Lanester et le développement de l’offre d’emplois sur place. Un certain 
tassement est apparu entre 1990 et 1999, il a été suivi d’une nouvelle accélération, 
qui se poursuit actuellement en relation avec d’importants programmes immobiliers 
en périphérie du bourg. La commune continue à attirer (en 2007, 30 % des habitants 
n’habitaient pas à Kervignac cinq ans auparavant), et l’essentiel de la nouvelle population 
provient de villes de la région lorientaise.

Un certain vieillissement de la population s’est manifesté durant la période 1990-1999, 
la proportion des moins de 30 ans passant de 44,8 à 39,4 %. Après avoir fléchi à 37,1% 
en 2008 elle est remontée à 37,7% en 2013. Le tableau ci-contre ne fait pas apparaître de 
vieillissement significatif sur la période 2008-2013.

Le nombre moyen de personnes par ménage est en diminution régulière, à Kervignac 
comme dans la plupart des communes. Il était de 2,5 en 2013 (2,8 en 1999).

En 2013, la densité de population était de 172 habitants au km² (pour comparaison : 
Lanester 1207, Hennebont 832, Merlevenez 175, Nostang 89...)

Population, 1962 - 2013

Population, structure par âge, 2008-2013
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3.2. Emploi et économie
Le taux d’activité s’établissait en 2013 à 77,1 % (contre  70 % en 1999). Le taux de 
chômage était de 7,5 %, plus élevé chez les femmes (8,2 %) que chez les hommes (6,9 %).

L’analyse de la répartition socio-professionnelle montre que les catégories ouvriers et 
employés prédominent largement, avec 59,5 %. Les professions intermédiaires représentent 
près de 20 % des actifs. Les cadres et professions intellectuelles ne totalisent que 10 % des 
actifs, tandis que l’on compte 187 chefs d’entreprises, artisans et commerçants (8 %).

Les données de 2013 sur les migrations domicile-travail font état de 2516 actifs sortant 
de Kervignac pour travailler dans d’autres communes, soit 82,8 % des actifs. Les actifs ayant 
leur lieu de travail dans la commune (522, 17,2 %) sont en augmentation par rapport à 1999 
(386, soit 16,3 %).

L’agriculture
Les données suivantes sont pour l’essentiel extraites de l’étude agricole réalisée en 2010 par 
la Chambre d’Agriculture.

L’agriculture représente plus de 50 emplois directs (32 hommes et 18 femmes). Il existe 36 
exploitations agricoles recensées, dont 29 professionnelles et 7 non professionnelles, pour 
lesquelles l’agriculture est complémentaire d’une autre activité professionnelle. On compte 
42 chefs d’exploitations ou conjoints collaborateurs, ainsi que 8 salariés de la production.

76 % des exploitations sont en productions animales et 24 % en productions végétales. 
C’est une activité d’élevage variée qui domine. Les 12 ateliers laitiers livrent 3 564 000 litres 
de lait par an, la commune compte 3 200 m² de poulaillers, des ateliers porcs produisent 
environ 8 000 porcs par an. La production de viande bovine est aussi présente, avec environ 
90 bovins produits par an. La majorité des productions végétales est directement consommée 
par les animaux des élevages de la commune.

Quelques agriculteurs sont spécialisés en culture de vente : légumes d’industrie pour les 
conserves et surgelés (90 ha) et céréales (800 ha). L’agriculture biologique est bien dévelop-
pée avec 20 % des exploitations représentant 25 ha  (3 élevages de pondeuses, un élevage de 
porcs et trois fermes maraîchères).

La majorité des exploitations est inscrite dans une démarche «qualité filière» dont 7 en 
production biologique. Plus de 13 exploitations adhèrent à des «démarches qualité filière».

On a affaire à une activité agricole de filière : les agriculteurs travaillent avec les coopératives. 
La grande majorité des producteurs de lait livrent chez Lactalis (Pontivy).

Sièges d’exploitations agricoles

Lait

Porcs

Volailles

Maraîchage

Divers

Production bio

Catégories socio-professionnelles, 2013



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 16

31 % des exploitations font de la vente directe pour tout ou partie de leur production, soit 
9 exploitations avec vente à la ferme, sur les marchés, chez les grossistes, dans les Grandes 
et Moyennes Surfaces (GMS),  ou avec les Associations pour le Maintien d’une Agriculture 
Paysanne (AMAP). Les produits disponibles sont : légumes, viande bovins, viande de porc, 
produits laitiers.

L’agriculture occupe 40 % de l’espace communal, soit environ 1700 ha de SAU. Les terres 
agricoles sont bien réparties, mais on observe une moindre densité d’exploitations dans 
la partie sud du territoire, sans doute en rapport avec une plus forte proportion de terres 
médiocres dans ce secteur. La surface travaillée par les exploitations professionnelles est de 
1250 ha de SAU. 25% de la surface agricole (env. 450 ha) est travaillée par des agriculteurs 
extérieurs à Kervignac. La qualité agronomique des terres est considérée comme bonne à très 
bonne pour plus des trois-quarts de la SAU (voir carte page suivante).

Les activités de loisirs (chevaux, entretien…) représentent 95 ha.

La surface moyenne d’une exploitation est de 53 hectares (59 ha dans le Morbihan). Cette 
moyenne recouvre de fortes disparités, de quelques hectares à plus de 90 ha. 20 % des exploi-
tations ont peu de terres, notamment en maraîchage. Les agriculteurs sont majoritairement 
locataires de leurs terres (67 %).

Une partie de l’agriculture de Kervignac est très dépendante des marchés et directement 
impactée par la conjoncture actuelle. En revanche, l’agriculture en circuit court se développe 
et cherche à conforter sa place. L’ensemble des agriculteurs considère avoir aujourd’hui des 
exploitations viables mais qui demanderont à être confortées.

Les cultures marines
10 parcs pour la culture à plat de moules sont situés sur la rive gauche du Blavet en aval du 
pont du Bonhomme. Ils correspondent à 54 ha de domaine maritime loués à dix profession-
nels. La production est de l’ordre de 300 à 350 tonnes par an. Depuis quelques années, les 
exploitants  sont également autorisés à produire des huîtres (données DDTM 2014).

Grandes parcelles remembrées vers Talhouët.

Cultures maraîchères.
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Document AudéLor

Plus des trois-quarts de la surface agricole utilisée sont constitués de terres d’une valeur agronomique 
bonne à très bonne. Ce potentiel de production est précieux et il convient de le préserver durablement.
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L’activité commerciale
Jusqu’en 2012, elle se limitait essentiellement à des commerces de base dans le bourg 
(boulangerie, libre-service alimentaire, pharmacie, cafés...) et accessoirement à Kernours. 
Il existe également une offre commerciale réduite dans des zones d’activités (restaurant 
et biscuits à Kernours, restaurants au Porzo). Cette situation peu favorable était liée à la 
proximité de pôles commerciaux importants et aisément accessibles à Hennebont et à 
Lanester. Toutefois, une grande surface sous l’enseigne E. Leclerc s’est ouverte en 2012 
à quelques centaines de mètres au sud du bourg et à proximité des quartiers d’habitat 
récents.

L’activité industrielle et artisanale
A l’inverse du commerce, les activités industrielles et artisanales sont bien développées 
à Kervignac, la commune ayant su tirer parti de l’intersection entre les deux grands axes 
routiers de Bretagne-sud. Cinq zones d’activités ont été aménagées, dont la plus importante 
en termes de surface et d’emplois est le «Carrefour industriel du Porzo» (54 ha, 1227 
emplois en 2014). 

Le Carrefour industriel du Porzo peut accueillir les activités de toute nature. Une partie de 
la zone est destinée aux activités simplement soumises à déclaration. Située au carrefour de 
grands axes routiers, la zone est d’un accès aisé ; une route la relie directement à l’échangeur 
du Braigno, sur la RN 24. Compte tenu de la présence de la voie ferrée Quimper – Paris 
- Nantes, un embranchement particulier SNCF pourrait être réalisé, mais il n’en existe pas 
actuellement. La zone est alimentée en gaz, une station d’épuration située sur la zone assure 
le traitement des eaux usées. Enfin, le taux de contribution foncière des entreprises (CFE) est 
considéré comme parmi les plus bas du bassin d’emploi.

Les trois entreprises les plus importantes (plus de 150 salariés) sont Cité Marine (transforma-
tion de poisson, plus de 700 salariés), Eurovia (travaux publics) et A2S Krill (grossiste ali-
mentaire). Suivent des entreprises beaucoup plus petites, employant pour la plupart moins 
d’une vingtaine de salariés et majoritairement orientées vers le bâtiment et l’alimentaire.

Les espaces disponibles pour l’accueil d’activités économiques sont en voie de saturation et 
doivent donc être étendus.

PA de Kernours

Carrefour industriel
du Porzo

ZA de Kermassonnette

ZA du Braigno

PA de Kermaria

77

33

45

473

1227

Les zones d’activités et leurs emplois

Le parc d’activités de Kernours.
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La partie est de la zone d’activités du Porzo en 2012
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3.3. Habitat, logement, construction

Le logement

PARC DE LOGEMENTS
(logements ordinaires)

1999 2009 2013 Taux de variation
1999-2013

annuel
99-09

annuel
09-13

Parc de logements 1548 2302 2645 70,9 % 4 ,9% 3,7%
Résidences principales 1454 2157 2507 72,4% 4,8 % 4%
Résidences secondaires 46 (3 %) 60 (2,6%) 65 (2,5%) 41 % 3 % 2%
Logements vacants 48 (3,1 %) 85 (3,7%) 72 (2,7%) 50 % 7,7% -3,8%
Note : les logements occasionnels, nouvelle notion introduite en 1990, ont été regroupés avec les résidences secondaires

L’augmentation du nombre de logements, d’après le recensement général de la population, a 
été de 1097 entre 1999 et 2009, soit une moyenne de 78 logements en plus chaque année. 

La proportion de résidences secondaires est très faible, traduisant le caractère fortement 
résidentiel et peu touristique de la commune. Quant aux logements vacants, leur proportion 
s’est réduite récemment après avoir fortement augmenté.

En 2013,  sur les 2645 résidences principales recensées, 2000 étaient occupés par leur 
propriétaire (79,8 %) et 483 étaient destinés à la location (19,3 %). En 1999, ces taux étaient 
respectivement de 75,8 et 20,4 %.

L’offre de logements locatifs demeure notoirement faible à Kervignac,  compte tenu de 
l’importance de la demande.

L’habitat social
La commune compte 118 logements sociaux, soit 4,5 % du nombre total de logements. 
Actuellement et depuis les années 2000, dans chaque nouvelle opération, une proportion de 
20 % de logements sociaux est exigée.

Vues des extensions sud du bourg en 2014.
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La construction
Le graphique ci-contre met en évidence la forte augmentation des permis de construire 
accordés pour des habitations de 2002 à 2007, suivie jusqu’en 2010 d’un tassement qui est 
devenu un effondrement par la suite. 
Cette évolution négative récente est en grande partie liée à la crise financière de 2008. Il est 
difficile de savoir si des facteurs locaux entrent également en compte, comme la raréfaction 
des terrains constructibles en campagne, qui étaient très recherchés à Kervignac il y a 
quelques années, ou encore un phénomène de retour vers les villes.

La capacité de densification et de mutation des espaces bâtis
Cette capacité, comptabilisée en 2015 sur la base des zonages du POS, se répartit comme 
suit :

• Dans le bourg : 153 logements nouveaux, essentiellement en habitations individuelles 
compte tenu du contexte urbain et du caractère ponctuel des possibilités restantes.

• Hors du bourg : 97 logements nouveaux.

Au total, il était possible en 2015 d’accueillir de l’ordre de 250 logements supplémentaires 
par densification dans le tissu urbain existant.

Les possibilités de mutations sont quasi nulles dans la commune du fait de l’absence de friches 
industrielles ou artisanales et du caractère du tissu urbain, à la fois récent dans l’ensemble et 
en bon état d’entretien.

L’accueil des gens du voyage
La commune est soumise aux dispositions de la loi du 5 juillet 2000. A ce titre, un terrain de 
cinq emplacements a été réalisé au sud du bourg.

Evolution des permis de construire accordés

Démarrage d’un programme immobilier à l’est du bourg en 2014.
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3.4. Équipements et infrastructures

Transports et déplacements

La part des différents modes de déplacement
Le recensement INSEE de 2012 contient des données sur les déplacements des actifs entre leur 
domicile et leur lieu de travail. 91,1 % des actifs font un usage exclusif de la voiture (84,9 % 
en 1999), 2,6 % utilisent un deux-roues (2,7 % en 1999) et 1,1 % les transports en commun, 
comme en 1999. 1,7 % se déplacent à pied.

La desserte routière
Kervignac se situe à proximité immédiate de routes importantes à l’échelle régionale : la 
RN 165 (A82), qui dessert le sud de la Bretagne entre Quimper et Nantes, et la RN 24, 
qui va d’Hennebont à Rennes. L’échangeur du Braigno relie Kervignac aux grands axes. La 
commune est aussi traversée par un axe secondaire important, la RD 9, qui relie Lanester 
à Belz et Quiberon en passant près du bourg de Kervignac. D’autres voies secondaires 
rayonnent autour du bourg, donnant accès à Nostang (RD 164) et Brandérion (RD 170).

La RN 165 supporte un trafic très important, de l’ordre de 50.000 véhicules/jour. On 
remarque que le trafic est presque aussi intense sur le RD 194, entre le pont du Bonhomme 
et Kernours (15.200 v/j) que sur la RN 24 (22.100 v/j), ce qui reflète l’importance des 
déplacements domicile / travail entre le pôle urbain de Lorient - Lanester et les communes de 
la rive gauche de la rade de Lorient.

La commune a accueilli la première aire de co-voiturage du Morbihan, au Porzo. Une seconde 
a été créée en 2008 à Kernours.

La desserte par les transports collectifs
Kervignac est desservie par le réseau de bus «TIM» (transports interurbains du Morbihan), 
exploité sous l’autorité du Département. La commune est concernée par :

• La ligne 16 d’Etel à Lorient, qui passe par l’avenue des Plages. Elle dessert Plouhinec et 
permet, en correspondance avec la ligne 18 à Etel, de rejoindre Auray.

• La ligne 16b vers Lorient complète la précédente. Elle est la ligne principale pour Kervignac 
avec trois arrêts : avenue des Plages, Kernours et Pont du Bonhomme.

La relation avec Lorient fonctionne six jours sur sept, toute l’année. Par ailleurs, un service de 
transport à la demande est expérimenté pour les habitants. La commune prend en charge la 
moitié du prix de la course.

Le réseau routier - trafic en véhicules / jour
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Le service «batobus» de 
Locmiquélic  à Lorient est 
utilisé par des Kervignacois.

D’autres services plus ponctuels sont par ailleurs proposés, comme la liaison avec la plage de 
Plouhinec l’été. C’est la CCBBO qui est l’interlocutrice du Département pour ces services 
réguliers ou ponctuels.

La commune a aussi mis en place avec le Département un service de transport scolaire.

Il existe un service de taxis au centre du bourg (entreprise Le Blévec).
Le réseau de bus de Lorient Agglomération traverse le nord de la commune, entre Brandérion 
et Hennebont, sans le desservir.
La zone d’activités du Porzo (1227 emplois) n’est pas desservie par les transports en commun.

La desserte ferroviaire
La ligne de Paris à Quimper, via Rennes ou Nantes, traverse le nord la commune sans s’y 
arrêter. La gare la plus proche se trouve à Hennebont (à environ 5 km), elle est desservie par 
environ 11 trains dans chaque sens. Elle est malaisément accessible à vélo depuis Kervignac, 
et il n’existe pas de desserte par bus. Il existe également une halte ferroviaire à Brandérion, 
qui n’est desservie que par deux trains par jour dans chaque sens. La distance au bourg (4 km) se 
prête mieux à une accessibilité à vélo, mais le caractère minimaliste de la desserte ferroviaire 
limite sérieusement l’intérêt de la formule train + vélo dans les conditions actuelles. On 
notera que la gare d’Hennebont permet des trajets à moyenne ou longue distance (Rennes, 
Paris, Nantes, Bordeaux...) en partant du matin, mais qu’aucun retour en soirée n’est 
possible, ce qui oblige à un retour à Auray ou Lorient.
La zone d’activités du Porzo est limitrophe de la voie ferrée, mais ne lui est pas raccordée.

Les liaisons aériennes
Kervignac bénéficie de la proximité de l’aéroport de Lann-Bihoué (moins de 30 minutes par 
la voie rapide), qui assure une desserte régulière avec quatre vols quotidiens entre Lorient et 
Paris et trois entre Lorient et Lyon.

Les liaisons maritimes
La commune n’est desservie par aucune liaison maritime, mais des habitants vont en voiture 
à Locmiquélic pour accéder au centre de Lorient en utilisant les vedettes de la rade (service 
«Batobus» exploité par la CTRL).

Les liaisons cyclables
La commune bénéficie d’une piste cyclable le long de la RD 194 sur 3,5 km entre le rond-
point de Kernours et l’accès sud du bourg. Par son caractère isolé et de sa localisation en 
campagne, cet équipement ne rendait qu’un service limité. Cette situation s’est cependant 
améliorée avec la création récente d’une piste cyclable entre les bourgs de Kervignac et 

La gare d’Hennebont, desservie 
par les TER, est à 5 km de 
Kervignac.

bourg

Les pistes cyclables

piste cyclable existante

principe de piste cyclable 
envisageable :
1. Hennebont / Port-Louis
2. Kervignac / Hennebont
3. Kervignac / Le Porzo
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«Déplacements doux»

gare d’Hennebont

bus TIM 16 / 16 b

halte ferroviaire de Brandérion

ligne de bus, arrêt de bus

voie piétons / vélos

piste cyclable

voie de liaison pour voitures, 
vélos et piétons

BOURG
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La carte des cheminements ouverts aux promeneurs (en rouge) montre le caractère 
discontinu du réseau. En pointillés bleus : projet de sentier littoral et de GR 34. En 
vert foncé : espaces naturels acquis par la commune.

GR 34

bois de Kermadio

Merlevenez. D’autres améliorations pourraient être envisagées avec l’aménagement de voies 
cyclables d’Hennebont à Port-Louis, de Kervignac à Hennebont ainsi que du bourg à la zone 
d’activités du Porzo.  En outre, la voie de liaison inter-quartiers périphérique au bourg, qui se 
met progressivement en place, facilite les déplacements des cyclistes ; une bande côté bourg 
est réservée aux piétons et l’autre côté aux cyclistes.

Les déplacements à pied
Dans le bourg, les conditions de déplacement des piétons se sont améliorées ces dernières 
années grâce à l’aménagement de trottoirs et de dispositifs de réduction de la vitesse des 
voitures. La réalisation progressive d’une voie de liaison inter-quartiers est aussi un facteur 
de progrès. Cependant, comme dans la plupart des communes, le stationnement des voitures 
sur les trottoirs est progressivement devenu la règle au point que le trottoir est devenu un 
espace «par défaut» de stationnement des voitures, ce qui contraint les piétons à descendre 
sur la chaussée à chaque voiture faisant obstacle au passage. Cette pratique pénalise 
particulièrement les personnes ayant du mal à se déplacer, les enfants et les personnes se 
déplaçant avec des poussettes.
Autour du bourg et en campagne, d’autres améliorations ont eu lieu, comme la réalisation 
d’un cheminement séparé de la chaussée entre le bourg et Lotuën ou l’aménagement d’une 
voie douce entre Saint-Sterlin et Kergo, qui facilitera l’accès des habitants de Saint-Sterlin aux 
équipements et services du secteur de Kernours / Maison-Rouge.

L’accès du public à la nature
L’accès à la nature est conditionné non seulement par l’existence d’espaces naturels, mais 
aussi par leur statut, qui doit garantir la sécurité juridique du promeneur. Sur le premier 
point, il existe dans la commune de nombreux espaces naturels, et en particulier des bois, 
qui sont accessibles aux promeneurs. Cette accessibilité peut résulter soit d’un statut de 
propriété publique (bois de Kermadio) soit, plus fréquemment, de tolérances de la part de 
propriétaires qui ne s’opposent pas au passage ou n’ont pas les moyens de le faire (bords 
de l’estuaire du Blavet par exemple). L’existence de chemins juridiquement ouverts aux 
promeneurs est également une condition essentielle pour l’accès à la nature.

La commune, bien que très «verte», est défavorisée sur ce plan. Le remembrement a 
supprimé le réseau des anciens chemins ruraux et les a remplacés par des dessertes agricoles 
qui s’achèvent souvent à l’entrée d’un champ. Les continuités sur chemins de terre à 
travers la campagne sont donc des plus réduites. A la différence de beaucoup de communes 
littorales, il n’existe pas à Kervignac de zones de préemption au titre des Espaces naturels 
sensibles, d’où il résulte que le Département n’a pas acquis d’espaces naturels pour les mettre 
à la disposition du public. Enfin, la servitude de passage des piétons sur le littoral n’a pas été 
instituée pour le moment, et les 2,8 km de littoral à l’aval du pont du Bonhomme ne sont 

GR 34

La voie de liaison entre quartiers, en périphérie du bourg, améliore les conditions de 
déplacement des piétons et des cyclistes.
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pas accessibles aux promeneurs, sauf sur l’estran à marée basse. Toutefois, la mise en place de 
cette servitude est à l’étude et devrait aboutir rapidement.

Consciente de ces difficultés, la commune a effectué par ses propres moyens d’importantes 
acquisitions foncières (environ 60 ha, essentiellement des bois), dont la principale englobe le 
manoir de Kermadio, au sud du bourg (31 ha en 2014).

Les principaux secteurs de la commune et cheminements actuellement accessibles aux 
promeneurs sont :
• Le sentier de grande randonnée n° 34, qui passe cependant essentiellement sur des routes 
goudronnées et à travers des secteurs urbanisés (Mané-Branroc’h, Fontaine-Galèze, Saint-
Sterlin, Talhouët). Il empruntera le tracé de la servitude de passage des piétons sur le littoral 
lorsque celle-ci aura été instituée.
• Les bois entre le port de plaisance de Tal-ar-Mor et le château de Locguénolé. Il s’agit de 
bois privés, pour lesquels il n’existe qu’une tolérance de passage.
• Le bois communal de Kermadio.

En périphérie du bourg, il n’existe pour le moment aucun chemin permettant d’accéder 
commodément à des espaces de nature où la promenade soit autorisée, mais la commune 
prévoit de réaliser un parc public au sud-ouest du bourg. A terme, il sera possible de se 
rendre à pied du bourg aux bois de Kermadio à travers la nature et en franchissant la RD 194 
par un passage inférieur.

Alimentation en eau potable
La commune adhère au syndicat départemental de l’Eau du Morbihan. La situation du 
« collège territorial du Blavet Océan » dont fait partie Kervignac est la suivante :
La compétence eau potable est assurée totalement par Eau du Morbihan qui exerce les 
compétences Production, Transport et Distribution depuis le 1er janvier 2015. La ressource 
locale repose actuellement sur :
• les eaux superficielles : l’unité de production de Langroise (Hennebont), qui dispose d’une 
prise d’eau principale sur le Blavet et d’une prise de secours sur le ruisseau de Kersalo. Elle a 
une capacité de production de 100 m3/h – 20 000 m3/j.
• les eaux souterraines : l’unité de production de Pont-Mouton (Plouhinec) pour une 
production de 50 m3/h – 1000 m3/j.
En fonctionnement normal, l’alimentation s’effectue par ces deux unités de production. 
En cas de défaillance de l’unité de Pont-Mouton, le secteur est alimenté intégralement par 
Langroise. Une interconnexion avec le réseau de Lorient Agglomération permet, en cas de 
défaillance de l’unité de Langroise, d’alimenter l’ensemble du secteur.

Les possibilités d’accès à pied aux espaces naturels se développent à Kervignac.

Le réseau de transport scolaire dessert la partie rurale de la commune.
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Les équipements du bourg
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En ce qui concerne l’adéquation entre les besoins futurs et la ressource, une actualisation 
du schéma directeur Eau du Morbihan a été réalisée en 2014 pour prendre en compte les 
évolutions des besoins des secteurs à l’horizon 2030. Pour le collège territorial du Blavet 
Océan, cette étude détermine une augmentation globale du besoin en eau de 18 % à 
l’horizon 2030. Cependant, malgré cette augmentation, le secteur demeure excédentaire et 
garde sa capacité d’exportation vers le réseau d’interconnexion départemental.

Un scénario spécifique a été étudié en cas d’arrêt de l’unité de production de Langroise dans 
les conditions 2030. Outre la sollicitation d’importation depuis Lorient Agglomération, un 
surpresseur devra être créé aux réservoirs de Locmaria en Ploemel, pour acheminer l’eau du 
réseau de sécurisation départemental vers les réservoirs de Kerpotence.

La gestion globale mutualisée de la ressource via le système d’interconnexion d’Eau du 
Morbihan, alliée à la poursuite des échanges d’eau avec la ville de Vannes et l’Institution 
d’aménagement de la Vilaine, permet donc de couvrir les besoins actuels et futurs, en 
période de consommation moyenne comme de pointe. 

Assainissement, gestion des déchets
La commune compte trois stations d’épuration (voir également Annexes sanitaires) :
• Le bourg (route de Locmaria), traitement par boues activées et lagunage en finition, + 
traitement des matières de vidange. Rejet vers la ria d’Etel, capacité : 4800 équivalents/ 
habitants. Les contrôles réalisés en 2014 montrent que la station est en sous-charge 
hydraulique et organique et qu’elle pourra traiter les nouveaux raccordements.
• Carrefour industriel du Porzo, traitement par boues activées + digesteur de graisses, 
capacité 16.000 e/h, rejet vers le Blavet. La station dotée d’un silo à boues. Ses rejets sont 
conformes aux normes. Cet équipement est en nette sous-charge hydraulique et organique et 
sera donc largement en mesure de traiter de nouveaux effluents.
• Kernours, lagunage naturel, capacité 1000 e/h., rejet vers la Petite Mer de Gâvres via 
le Riant. La station fonctionnait en 2014 à 91% de sa capacité hydraulique et à 56% de 
sa capacité organique, elle est donc en mesure de traiter de nouveaux effluents, à limiter 
toutefois en fonction de la capacité hydraulique.

Le zonage d’assainissement, approuvé en 1996, a été actualisé dans le cadre du PLU.

Les déchets domestiques sont gérés par la communauté de communes. La fréquence de 
collecte est d’une fois par quinzaine depuis la mise en place de la redevance incitative, qui 
a permis une réduction considérable des volumes d’ordures ménagères. Les déchets sont 
dirigés vers l’usine de Plouharnel pour y être incinérés. Il est prévu que cet équipement soit 
doté d’un dispositif de production d’énergie.

La station d’épuration du bourg lors de son réaménagement en 2008.
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Équipements touristiques et de loisirs
La communauté de communes de Blavet-Bellevue-Océan intervient dans le domaine 
touristique, notamment au travers de l’exploitation des gîtes intercommunaux du Remoulin, 
sur la commune de Nostang. Par ailleurs, la commune de Kervignac a aménagé en gîte un 
ancien bâtiment de ferme près du pont du Bonhomme.

L’hébergement touristique est assuré par un hôtel, le château de Locguénolé, qui jouit d’une 
notoriété nationale, et plusieurs gîtes ruraux.

Un port de plaisance comportant 80 mouillages a été aménagé par la commune à Tal-ar-Mor, 
juste en amont du pont du Bonhomme. Une cale pour la mise à l’eau des embarcations est à 
la disposition des plaisanciers et des adaptes des sports nautiques (canoë, kayak...).

Kervignac n’a pas pour le moment de forte vocation touristique, les principaux sites 
naturels demeurant relativement peu accessibles. Cette situation pourrait changer avec la 
réalisation d’un sentier littoral, la création d’une voie verte d’Hennebont à Port-Louis, voire 
l’aménagement d’une passerelle sur l’ancien pont du Bonhomme. Aujourd’hui, par la variété 
de ses paysages et de ses patrimoines (les chapelles, les vieux villages...), Kervignac participe 
à l’attractivité touristique de l’ensemble du territoire entre la rade de Lorient et la rivière 
d’Etel.

Capacités de stationnement
Le chiffrage de la capacité de stationnement de véhicules motorisés a été effectué dans le 
bourg fin 2014. Le nombre de places sur l’espace public se monte à 531, dont 167 le long de 
huit rues et 364 sur dix aires de stationnement aménagées dont les principales sont le Pré 
Carré (87 places), le cimetière (70 places), la place de l’église (67 places), le parking proche 
du PMU (47 places), la mairie (35 places)... Il existe par ailleurs une borne de rechargement 
en électricité pour les véhicules hybrides ou électriques.

La «mutualisation» des places de stationnement sur l’espace public existe de fait déjà 
puisque ces places sont utilisées tour à tour par le stationnement résidentiel, les clients 
et usagers des services publics ou privés, les personnes travaillant dans le bourg, le public 
participant à des événements particuliers etc.

A la capacité de stationnement qui vient d’être définie s’ajoute une pratique répandue de 
stationnement «sauvage» sur les trottoirs, qui ne résulte pas d’une insuffisance des stationne-
ments publics mais d’une tendance à stationner au plus près ou d’un encombrement perma-
nent des garages, dont beaucoup ne permettent pas le stationnement d’un véhicule.

L’hôtel-restaurant de Locguénolé est un établissement de notoriété nationale.

Locguénolé

La Ferme du Bonhomme

Kerniaven

Les hébergements touristiques

hôtel

gîte
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Les équipements administratifs
La commune comporte une mairie et une agence postale, entièrement reconstruites en 2013.

Les équipements scolaires
Sur les quatre établissements du premier degré, une école privée se situe à Kernours, les 
autres (maternelle publique, primaire publique, école privée) sont au bourg. Le tableau ci-
contre détaille la répartition des effectifs scolarisés par secteurs à la rentrée 2015. L’effectif 
global en primaire et maternelle montre une légère hausse (+ 1,7 %) par rapport à l’année 
précédente.

Le lycée professionnel rural privé Ker Anna, implanté au bourg, forme aux services en milieu 
rural et aux agro-équipements.

Les équipements socio-sanitaires
Deux pharmacies (au bourg et à Maison Rouge) et quatre cabinets médicaux sont implantés 
dans la commune. Un pôle de santé est en projet (2014) sur les terrains du presbytère.

Les équipements culturels
Ce sont :
• la salle polyvalente de Kernours, qui dispose d’une cantine ;
• le centre Henry Joubioux (salles de réunions et d’expositions) ;
• la Maison des Associations, avec une salle de musique et plusieurs salles de réunion ;
• Le patronage rue de l’Etang (salle de réunions) ;
• Le Pré Carré : médiathèque et maison de l’enfance, centre multimédia, garderie 
périscolaire, centre de loisirs, multi-accueil.
• La Maison des Jeunes, avec studio d’enregistrement.

 
Les équipements sportifs
La commune est dotée d’un complexe sportif au bourg, avec cinq salles (handball, danse, 
tennis, karaté), d’un court de tennis non couvert, d’un skate park, de trois terrains de sports 
(Kreiz-Ker, le Mané, complexe sportif), d’un terrain multisports, d’un pas de tir à l’arc et 
d’une salle de sports collectifs permettant les compétitions régionales.

Public Privé Total
MATERNELLES
Structures 1 1
Elèves 169 160 329
PRIMAIRES
Structures 1 2
Elèves 270 205 475
LYCEE professionnel (Keranna) 325 361

TOTAL DES EFFECTIFS 439 690 1129

LES EFFECTIFS SCOLAIRES EN 2015/2016

La médiathèque et le terrain de sports.

L’école de Kernours.
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3.5. Risques industriels et technologiques
La commune de Kervignac est répertoriée dans le dossier départemental des risques majeurs 
(DDRM) comme commune à risque identifié en ce qui concerne les risques de rupture de 
barrage (en l’occurrence celui de Guerlédan) et de transport de matières dangereuses.

Pour mémoire, la base de données BASIAS du BRGM identifie à Kervignac (Saint-Antoine) 
sept sites d’activités, dont un actuellement utilisé (au Braigno) et six à l’abandon, susceptibles 
de poser des problèmes de pollution des sols (il s’agit notamment de garages et d’entreprises 
utilisant des produits toxiques). La reconversion de tels sites peut justifier des précautions 
particulières.

3.6. Coopération intercommunale
Kervignac fait partie de la communauté de communes de Blavet-Bellevue-Océan, qui 
regroupe également les communes de Nostang, Merlevenez, Sainte-Hélène et Plouhinec, 
ainsi que de nombreuses structures :

• Eau du Morbihan
• Syndicat d’énergie du Morbihan
• Syndicat mixte du SCoT du Pays de Lorient
• Syndicat mixte de la Ria d’Etel...

Kervignac fait partie du territoire couvert par le Schéma de cohérence territoriale du Pays 
de Lorient (SCOT), qui a été approuvé en 2007 et est en révision.

La RN 165 / A 82 est empruntée par des poids-lourds pouvant transporter des matières 
dangereuses et constituant un risque.
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3.7. Le cadre bâti

L’espace urbanisé comporte plusieurs niveaux d’organisation de l’habitat :  
• le bourg
• les agglomérations de Kernours / Maison Rouge et du secteur Le Porzo / Saint Antoine
• le village (au sens de la loi Littoral) de Trévidel
• les hameaux
• l’habitat dispersé.

La commune en 1787 (carte de Cassini)
Cette carte montre qu’aucune voie carrossable ne desservait le bourg à cette époque. On 
voit en revanche les routes d’Hennebont à Auray, de Port-Louis à Landévant et d’Hennebont 
à Port-Louis. 

Agglomérations et villages

Trévidel

Kernours
BOURG

Agglomération
Village

le Porzo
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Le bourg
Situé sur un promontoire peu élevé, le bourg s’organise autour de la place de l’église avec 
une structure de voies rayonnantes. En grande partie détruit durant la dernière guerre, il a 
été reconstruit mais il est demeuré de dimensions modestes (1500 habitants au début des 
années 2000). Des extensions récentes vers le sud ont porté sa population à 1800 habitants 
environ.
Le tissu urbain est relativement compact aux abords immédiats de la place de l’église, 
mais les hauteurs des bâtiments sont faibles dans l’ensemble. La densité de l’urbanisation 
décroît rapidement à distance de la place lorsque l’on suit les axes rayonnants. Toutefois, 
les opérations immobilières en cours au sud du bourg ramènent une relative densité à 
proximité du centre. On note également la présence d’un ensemble HLM collectif dans le 
centre, derrière la mairie. Mais il reste aussi dans le tissu du bourg de nombreux espaces peu 
occupés.

Comme on l’a vu précédemment, l’offre de commerces reste réduite et limitée à des 
fonctions basiques, du fait de l’évitement du bourg par les voies de transit et de son faible 
poids démographique par rapport à l’ensemble du territoire communal. On relevait 
notamment en 2014 deux boulangeries, un café/tabac/presse, un café/restaurant, une 
pharmacie, un fleuriste, deux établissements de nourriture à emporter (pizzas et crêpes), 
ainsi qu’une supérette Vival fermée. Ce dernier magasin a été transformé depuis en une 
halle de producteurs. Par ailleurs un petit marché se tient sur la place le vendredi soir, toute 
l’année. Ces marchés correspondent à une volonté de la municipalité de renforcer le poids 
commercial du bourg.
D’importantes zones constructibles restaient libres en 2014 à l’ouest et au nord-est du 
bourg. Toutefois, le secteur nord-est était en voie d’aménagement dans la perspective d’une 
urbanisation.

Les entrées du bourg

Les entrées nord (RD9), ouest (RD170) et est (rue de l’Etang) ont conservé un caractère 
rural et vert et l’urbanisation y présente des contours relativement nets. Au nord, l’étirement 
de l’urbanisation vers Kermassonnette est bien intégré par la végétation bordant la route. Au 
sud, le long de la RD9, l’urbanisation s’est beaucoup étendue et un centre commercial s’est 
implanté. Toutefois, l’image d’ensemble est soignée et les plantations réalisées renforceront 
l’intégration du bâti dans le paysage.

Vue du bourg
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L’agglomération de Kernours / Maison Rouge
Cet important quartier s’est développé depuis les années 1970 sur une hauteur boisée 
dominant le Blavet, à l’extrémité est du pont du Bonhomme. Les plus belles situations, 
donnant vue sur l’estuaire, ont été occupées en premier, puis des lotissements se sont 
développés en arrière des bois (Tal-ar-Mor dans un premier temps, puis le plateau de 
Maison-Rouge / Mané Kernours). L’aménagement d’une zone d’activités a contribué à 
accroître le poids de ce secteur.

Aujourd’hui, ce quartier est devenu le second ensemble urbanisé de la commune et 
continue d’attirer, grâce à son bel environnement et à la proximité de Lanester (3 km, 
tandis que le bourg est distant de 5 km). Il demeure toutefois confronté à un manque 
d’équipements et services publics ou privés, malgré la présence d’une école primaire et 
d’un embryon d’activité commerciale (boulangerie, café, pharmacie, esthéticienne...).  
L’urbanisation récente présente un caractère décousu, résultant d’une  juxtaposition de 
lotissements sans plan d’ensemble sur le long terme. En outre, la RD 194 crée une coupure 
physique en limite sud de l’urbanisation. Sur certains de ces points, la révision du PLU peut 
apporter des améliorations en favorisant une urbanisation plus compacte.

Kernours sur les cartes IGN de 1979 (à gauche) et de 2014 (à droite) : la 
progression de l’urbanisation est spectaculaire.
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L’agglomération du  Porzo et de Saint-Antoine
Le Porzo et Saint-Antoine sont historiquement deux gros hameaux proches d’Hennebont 
et de la zone d’activités du Porzo. Ces dernières années, l’urbanisation s’est développée 
rapidement à leur périphérie, de sorte qu’ils forment aujourd’hui un seul ensemble 
assimilable à une petite agglomération du fait de l’importance de sa population (120 à 130 
habitations) et de la présence d’une ancienne chapelle. Ce secteur est très attractif en raison 
de la proximité d’un pôle d’emplois important ainsi que d’un centre commercial et des 
services offerts par la ville d’Hennebont, dont le centre n’est qu’à 2 km - alors que le bourg 
de Kervignac est à 4 km. On remarque toutefois que Saint-Antoine, qui est à cheval sur les 
communes de Kervignac et d’Hennebont, ne s’est pas développé récemment en direction 
d’Hennebont, dont le PLU a fait le choix de bloquer l’urbanisation dans ce secteur.

Extension récente de l’agglomération du Porzo en 2014.



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 36

Le village de Trévidel
Si la loi Littoral ne définit pas la notion de «village», une définition émerge progressivement 
des juriprudences, lesquelles se fondent sur une «analyse multicritères» de chaque cas 
particulier. Il en ressort que le village peut être défini comme un «ensemble d’habitations 
organisé autour d’un noyau traditionnel, assez important pour avoir une vie propre, 
comportant un ou plusieurs bâtiments offrant tout au long de l’année des services de 
proximité (administratifs, culturels, commerciaux, cultuels)».

Au regard de ces critères, les villages au sens strict ne sont représentés à Kervignac que par 
Trévidel, qui s’est développé historiquement autour de sa chapelle et de bâtiments de 
fermes et offre une vie locale qui se manifeste par exemple par l’organisation de fêtes entre 
les habitants.

Ce village montre un contraste entre une forme ancienne assez ramassée, dans la partie nord, 
et une extension sud très lâche qui aligne des maisons en retrait de la route donnant sur la 
RD 765. Il n’y a pas d’épaississement du village à partir de sa structure centrale,  on lui a 
seulement juxtaposé une forme d’urbanisation linéaire en rupture avec la forme historique 
du village.

Le village de Trévidel s’est développé autour de sa chapelle.

Ouest-France, septembre 2015.
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Les hameaux et l’habitat dispersé
Plus d’une centaine de hameaux parsèment le territoire. Il s’agissait à l’origine de fermes 
isolées. Depuis les années 1980, sous l’effet d’un POS généreux en zonages constructibles (au 
nombre de 63), les constructions se sont multipliées autour de la plupart de ces hameaux, 
parfois sous la forme d’adjonctions d’une ou deux maisons, parfois sous la forme de petits 
lotissements, et couramment par une urbanisation linéaire le long des routes de campagne. 
Cette urbanisation avait l’avantage de la commodité à court terme (terrains à prix 
abordables et déjà viabilisés), mais elle pose aussi de nombreux problèmes : consommation 
d’espace, contraintes sur l’agriculture (voisinage, enclavement de terrains, réduction des 
périmètres d’épandages...), multiplication des déplacements, coûts pour la collectivité 
(réseaux et services publics, entretien de la voirie...), intégration plus ou moins aisée des 
résidents dans la vie économique et sociale du bourg, impact paysager, architectural et 
environnemental des maisons et de leurs abords (jardins, clôtures...). 

Parmi les phénomènes intéressants de développement de l’habitat dispersé, on signalera 
la constitution d’une longue traînée d’urbanisation (2 km) entre Fontaine-Galèze 
(Kervignac) et Branroc’h (Riantec), correspondant exactement à un alignement de 
hauteurs donnant vue sur la rade de Lorient. C’est ici la recherche de la belle vue qui crée 
la pression d’urbanisation, laquelle trouve des points d’ancrage ou des prétextes dans les 
hameaux qui s’égrènent sur cet axe (Fontaine-Galèze, Kermorvan, Mané Branroch).

Enfin, Saint-Sterlin peut être qualifié de «zone d’urbanisation significative» au regard des 
jurisprudences récentes sur la loi Littoral. Il s’ensuit que des constructions supplémentaires y 
sont possibles entre les bâtiments existants mais que toute construction sur les franges y est 
proscrite.

Traînée d’urbanisation dans le secteur de Fontaine-Galèze et Mané-Branroc’h.
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Formes d’urbanisation

Lotissement récent vers Kermassonnette (nord du bourg) Au nord du bourg, une vaste zone d’urbanisation future. Castello s’est beaucoup étendu mais demeure un hameau.

Le quartier de Tal-ar-Mor, au milieu des bois. Le secteur de Kernours. Keroual : maisons neuves autour de l’ancienne ferme.

Urbanisation linéaire à Fontaine Galèze, avec vue sur la rade. La chapelle du village de Trévidel. Bâti ancien et moderne au village de Trévidel.
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4. Les patrimoines
Le patrimoine architectural et historique de Kervignac est riche et varié, sans comporter 
d’éléments exceptionnels. Comme dans la plupart des communes rurales bretonnes, on 
trouve un habitat rural de grande qualité, formant dans certains hameaux ou villages des 
ensembles remarquables dont certains sont déjà repérés au POS (Talhouët, Kermadec, le 
Porzo, Trévidel, Kernaven, Lotuen, Locadour, Kergono, Saint-Efflam, Kerniaven, Kermadio, 
Kermainguer, Kercadoret...). Ces ensembles sont souvent constitués de bâtiments de fermes 
comprenant non seulement des habitations, mais aussi des annexes d’une grande qualité. 
Toitures en chaume, linteaux ornés et escaliers extérieurs caractérisent souvent ces édifices 
typiques de l’architecture rurale du Vannetais. On trouve également sept chapelles, dont la 
plus intéressante par la richesse de son ornementation est celle de Locadour (XVè - XVIIè s).

A ce patrimoine bâti typique de la région s’ajoute un petit patrimoine civil ou religieux 
comportant des puits, fours à pain, croix, fontaines, lavoirs... Parmi les éléments les plus 
intéressants figurent la croix de Kerio, les fontaines de Locadour et de Saint-Efflam.

La catégorie des châteaux et manoirs n’est représentée que par le château de Locguénolé, 
imposante construction du 19è s. édifiée dans un beau parc dominant l’estuaire du Blavet.

Le bourg, très éprouvé par les bombardements de 1944/45, n’a pas conservé de constructions 
d’intérêt patrimonial. Toutefois, l’église paroissiale rebâtie dans les années 1950 renferme 
d’intéressants vitraux du maître-verrier Gabriel Loire (1958). Elle figure dans l’inventaire du 
«Patrimoine du XXè siècle» établi par la DRAC.

Parmi les autres éléments du patrimoine historique de la commune, on signalera le pont 
du Bonhomme, dont le tablier a été enlevé mais dont les hautes piles de pierre marquent 
le paysage (la commune est propriétaire de la pile et de la culée Est), ainsi que des vestiges 
d’extraction de l’argile à briques le long de l’estuaire du Blavet, dans le secteur de Saint-
Sterlin. Deux briqueteries fonctionnaient là au début du 20è siècle, la dernière s’est 
arrêtée en 1927. On distingue encore des excavations, des débris de briques sur l’estran, 
et un alignement de pieux marquant un ancien appontement qui permettait de charger 
la production sur des chalands. Enfin, on note un site de moulin (Saint-Georges) et un 
ensemble de blockhaus installés sur un des points hauts de la commune, à Kermoëllo, avec 
une vue sur la rade de Lorient.

Le patrimoine archéologique est représenté :

• par le dolmen de Mané-Trimen, sur une hauteur boisée près de Castello ;

• par une vingtaine de sites disséminés sur le territoire communal, parmi lesquels plusieurs 
stèles gauloises, des tumulus proches du dolmen de Castello, des dépôts métalliques, un 
gisement de surface gallo-romain, etc.

Chaumières à Locadour vers 1946. Ces bâtiments ainsi que 
le puits existent toujours.
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Aspects des patrimoines
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Monuments historiques inscrits à l’inventaire
• Dolmen de Mané Trimen (17.8.1934)
• Croix armoriée de Kerio (20.3.1934)
• Chapelle de Locadour (6.10.1925)
• Parcelles attenantes au domaine de Kerlivio à Brandérion

La commune est également concernée sur sa frange nord-est par le parc du château de Kerlivio, 
sur la commune de Brandérion (19.11.1992).

Dolmen de Mané Trimen près de Castello.

Sites archéologiques
Document illustratif. Se référer au document graphique du PLU.
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5. Les paysages
Le paysage de Kervignac s’apparente à un «bocage ouvert», selon l’expression du 
géographe André Meynier. Il s’agit historiquement d’une campagne bocagère, mais le 
remembrement y a éliminé la plupart des haies et des talus dans les années 1960. De 
l’ancienne structure agraire subsistent la dispersion de l’habitat rural et des exploitations 
agricoles, un parcellaire parfois irrégulier, et une multitude de bosquets.

A certains égards, le paysage de la commune est «banalisé» comme peut l’être celui de 
nombreuses communes bretonnes remembrées à la même époque : talus résiduels, grandes 
parcelles, chemins rectilignes desservant les cultures, fonds de vallées à l’abandon entre des 
plateaux où domine le maïs... Pourtant, Kervignac possède des caractères originaux : un 
taux de boisement élevé, qui lui permet de conserver un aspect très vert, et vers le sud du 
territoire, une mosaïque de pinèdes, de landes et de prairies naturelles annonçant la rivière 
d’Etel et le Pays d’Auray. Cette ambiance paysagère très particulière, qui caractérise les 
bassins du Riant et du Lézévry, n’est pas spectaculaire, et pourtant elle est bien différente 
de celle des «hautes terres» de la commune, vers Castello et Trévidel. Par ailleurs, si le 
remembrement a démantelé l’écosystème bocager, il a pu apporter localement une nouvelle 
dimension aux paysages, en ouvrant des vues qui étaient autrefois occultées - par exemple 
aux abords de l’estuaire du Blavet en aval du pont du Bonhomme.

Au-delà de cette «toile de fond» du paysage communal, il faut également signaler la 
présence de l’estuaire du Blavet, qui constitue le paysage le plus spectaculaire de Kervignac 
et comporte deux parties contrastées : l’estuaire encaissé à l’amont, et l’estuaire ouvert sur la 
rade de Lorient à l’aval.

L’estuaire du Blavet
La section amont de l’estuaire, entre la limite d’Hennebont et le pont du Bonhomme, 
est resserrée entre des versants en forte pente et couverts de bois, montrant par endroits 
des escarpements rocheux. L’ambiance est relativement «sauvage», y compris sur la rive 
lanestérienne, mais le paysage comporte aussi des composantes humaines telles que le 
château de Locguénolé au milieu de son parc, les bateaux de plaisance au mouillage à Tal-ar-
Mor, les carcasses de bateaux en bois à Kerhervy et dans l’anse de Locoyarn. La marée basse 
découvre de larges banquettes de vase frangées de roselières ou de petits schorres, tandis 
qu’à marée haute, l’eau vient effleurer les basses branches des chênes au pied des versants.

A l’aval du pont du Bonhomme, dès que le Blavet passe dans les schistes, le paysage 
change radicalement : le relief s’abaisse et l’estuaire s’élargit, offrant des vues sur la rade de 
Lorient et même sur l’île de Groix. De grandes vasières découvrent à basse mer, le paysage 
environnant prend une dominante agricole, mais les pinèdes qui couvrent les promontoires 
rocheux entre Saint-Sterlin et Kerbadel créent des masses végétales sombres qui contrastent 

�
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� �

� �
pinèdes

vallée et étang
de Coëtrivas

parc de Kerlivio

l’estuaire
encaissé

massif boisé

l’estuaire ouvert
la rade de Lorient

Ensembles paysagers et sites remarquables

Un paysage typique de la commune : larges parcelles remembrées, bosquets, 
hameau agricole.
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avec la luminosité de l’estuaire, souvent perçu ici à contre-jour. La différence est frappante 
entre la rive droite, très urbanisée et industrialisée, et la rive gauche, sur Kervignac, qui 
conserve un aspect naturel et agricole. A quelque distance de l’estuaire, au lieu-dit Kermoëlo, 
les blockhaus édifiés sur un promontoire de 54 m offrent un panorama exceptionnel sur 
l’estuaire et la rade, ainsi qu’un exercice de lecture d’un grand paysage urbain dans son 
environnement naturel. Il est dommage qu’un site d’une telle qualité ne soit pas mis en 
valeur autrement que par la construction de maisons individuelles.

Les autres sites remarquables
La partie sud de la commune comporte des paysages intéressants bien que sans caractère 
spectaculaire : en direction de Riantec, dans le bassin versant du Riant, l’environnement 
devient très boisé, avec des pinèdes assez étendues, de maigres chênaies, une importante 
présence des ajoncs et bruyères, de nombreuses prairies de fauche richement fleuries au 
printemps... Ces paysages caractérisent des terres relativement pauvres et difficilement 
cultivables, ils préfigurent aussi des ambiances que l’on trouve plus fréquemment vers le sud-
est, aux abords de la rivière d’Etel et dans le pays d’Auray. Le bois communal de Kermadio 
et son environnement offrent un bon exemple de ce paysage végétal et de ces ambiances 
marquées par la lande et la pinède.

A l’est du territoire, la petite vallée du ruisseau de Saint-Georges offre un paysage plus 
classique en Bretagne, avec un ruisseau courant au fond d’une vallée bien marquée, aux 
versants couverts de bois mixtes associant le chêne, le châtaignier et le pin maritime. A 
l’amont, on aperçoit à travers les arbres le beau plan d’eau de l’étang de Coëtrivas.

On signalera également la présence d’un important massif boisé sur le plateau au nord 
du bourg, ainsi que le parc du château de Kerlivio à Brandérion, entouré de hauts murs, à 
l’extrémité nord-est de la commune.

Kervignac possède deux sites protégés au titre de la loi de 1930 :

• un site classé (pont du Bonhomme). Cette mesure de protection n’a pas empêché 
l’enlèvement du tablier du pont suspendu, aujourd’hui réduit à ses deux piles.

• un site inscrit à l’inventaire : il s’agit de la rive gauche du Blavet aux abords du pont du 
Bonhomme. Cette mesure de protection n’a pas empêché l’urbanisation de ce secteur.

L’étang de Coëtrivas.
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L’estuaire ouvert, un grand panorama vers Lorient et l’océan.
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L’estuaire encaissé du Blavet est un des plus beaux sites du Pays 
de Lorient.
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6. Document d’urbanisme antérieur
Le POS de Kervignac, faisant l’objet de la procédure de révision, a été approuvé par arrêté 
préfectoral du 7 décembre 1983, et révisé le 29 mai 1995. La modification la plus récente a été 
approuvée le 21 décembre 2006.
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Seconde partie : Diagnostic communal

1. Atouts et faiblesses de la commune
Les atouts
• Une situation géographique d’un grand intérêt, à l’entrée de la troisième agglomération 
de Bretagne, à quelques kilomètres du plus grand ensemble de plages de Bretagne (de 
Gâvres à Quiberon) au contact d’un bel arrière-pays (la vallée du Blavet notamment).

• Un cadre de vie à dominante rurale malgré la proximité de l’axe urbain de Lorient / 
Lanester / Hennebont, la présence de l’estuaire du Blavet qui conserve un aspect «sauvage», 
une belle ouverture sur la rade de Lorient.

• Une excellente desserte routière, avec des accès directs aux deux principales routes de 
Bretagne-sud (RN 165 / A 82 et RN 24).

• Un bon niveau d’équipements publics (établissements scolaires, équipements sportifs, 
activités associatives, offre culturelle...).

• Un pôle d’emplois très important sur la RN 165 : Kervignac est une «locomotive 
économique» en rive gauche de la rade de Lorient.

• Une agriculture qui demeure forte sur l’ensemble du territoire.

• Une grande attractivité à l’égard des candidats à la construction, se traduisant par une 
démographie dynamique et une population relativement jeune.

• Une moyenne surface commerciale qui limite aujourd’hui l’évasion de clientèle et permet 
de faire ses achats dans la commune.

Les faiblesses
• Un déséquilibre de l’urbanisation, entre un bourg au poids démographique longtemps resté 
excessivement faible et une campagne qui a attiré l’essentiel des constructions jusqu’à une 
époque récente.

• Un rythme très élevé d’urbanisation en zone rurale sous l’effet du POS de 1983, entraînant 
une forte consommation d’espace agricole, une multiplication des déplacements et un risque 
de perte d’identité paysagère de certains hameaux ou villages.

Le bourg est entré dans une phase de forte croissance et l’offre de logements se diversifie.

Les qualités de la commune présentées sur un panneau d’information municipale.
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• Un tissu commercial faible et défavorisé par la proximité des pôles commerciaux de Lanes-
ter et Hennebont, mais qui pourrait se renforcer grâce au développement du bourg. L’ouver-
ture récente d’une moyenne surface de 1000 m² a permis de redonner un poids économique 
au bourg.

• Une forte dépendance des habitants à l’égard de l’automobile pour les déplacements 
quotidiens, malgré les efforts récents pour promouvoir les transports collectifs ainsi que les 
déplacements à pied et à vélo.

• Des espaces naturels qui demeurent peu accessibles, en particulier autour du bourg et le 
long du Blavet, et une insuffisante mise en valeur des potentiels en matière de tourisme et de 
loisirs avec les communes limitrophes. Les possibilités de liaisons avec les espaces littoraux 
(estuaire du Blavet, rade de Lorient, Port-Louis, rivière d’Etel...) ou intérieurs (vallée du 
Blavet via Hennebont) restent peu exploitées à ce jour. Toutefois, la commune a acquis 
d’importants ensembles d’espaces naturels, et notamment de bois, qui constitueront un 
atout  pour la qualité de vie lorsqu’ils seront commodément accessibles et reliés entre eux.L’implantation d’une moyenne surface commerciale renforce le poids économique du bourg, 

mais sa localisation ne permet pas de développer le centre.
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2. Analyse du POS
Même si un PLU est censé n’avoir rien en commun avec un POS, et être élaboré «à neuf» 
sans tenir compte des dispositions du POS, il ne paraît pas possible d’analyser un PLU en 
faisant totalement abstraction du document auquel il fait suite, ne serait-ce que parce que 
ce POS a institué une culture et une pratique de l’urbanisme que le PLU ambitionne de 
transformer.

Une analyse des dispositions du POS soumis à révision aboutit aux observations suivantes :

• Le nombre de zones NB constructibles en campagne (63) est très élevé, certaines zones ont 
été créées pour une seule maison ; l’ensemble engendre un mitage important au détriment 
du bourg ainsi qu’une forte consommation d’espace, essentiellement agricole.

• Le bourg est entièrement ceinturé de zones à urbaniser. Le maintien de continuités non 
construites dans le tissu urbain peut pourtant être utile. Par ailleurs le POS ne contient pas 
de schémas d’aménagement pour ces zones, ce qui ne lui permet pas d’imposer d’exigences 
de qualité.

• Les protections NDa en faveur des espaces naturels sont limitées à la vallée du Blavet, à 
la vallée du ruisseau de Coëtrivas et aux principaux massifs boisés, il n’y a pas de protections 
sur les vallées secondaires. 

• La loi  Littoral apparaît bien prise en compte, notamment au plan de la protection des 
espaces remarquables (zonage NDs).

• Il n’existe pas de protections sur les haies, les talus et le petit patrimoine, non plus que sur 
les chemins.

12

3
4

Vue synthétique du POS soumis à révision
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3. Analyse de la consommation d’espace
Des études relativement récentes permettent de mesurer la consommation d’espace par 
l’urbanisation à  Kervignac.

Une étude réalisée par l’agence d’urbanisme AudéLor évalue à 56 ha la croissance de la 
tache urbaine sur la période 1999-2006.

Une autre étude, réalisée par la Chambre d’Agriculture du Morbihan, fait apparaître une 
consommation de 75 ha (dont 56,5 ha d’espace agricole, soit 75 %) sur la période 1999-
2005. La qualité agronomique des terres consommées par l’urbanisation était considérée 
comme bonne pour 68 % des surfaces et moyenne pour 26 %. La perte de surfaces cultiva-
bles équivalait à 9470 quintaux de céréales et 239 quintaux de production fourragère (voir 
document ci-contre).

Ces données sont déjà largement dépassées puisqu’elles n’intègrent pas la forte croissance ur-
baine qui s’est poursuivie jusqu’en 2010, et qui s’est traduite notamment par une importante 
extension du bourg vers le sud.

En 2009 (données AudéLor), les surfaces urbanisées couvraient 451 ha pour 2302 loge-
ments, soit une densité de 5,1 logements à l’hectare, une valeur très faible, surtout si on la 
rapporte à la densité moyenne de 25 logements/ha demandée par le SCoT pour les opéra-
tions d’urbanisme à venir. Pour la période 1999-2009, la densité en moyenne en nouveaux 
logements à l’hectare était montée à 9,1. Si la tendance actuelle est à une nette densification, 
avec le recentrage de l’urbanisation sur le bourg dans le cadre d’opérations d’ensemble 
comportant de l’habitat collectif et respectant les objectifs du SCoT, il importe que cette 
orientation soit maintenue de manière à ce que le capital agricole de la commune puisse être 
durablement préservé. 

En 2015, il demeure possible d’accueillir de l’ordre de 250 logements supplémentaires par 
densification dans le tissu urbain existant (dont 153 dans le bourg et 97 hors du bourg, voir 
cartes page suivante), soit en construisant dans des parcelles restées vides, soit en divisant de 
grandes parcelles. A ce total, il convient d’ajouter les possibilités de créations de logements 
offertes par les changements de destination autorisés sur de l’ancien bâti agricole identifié 
comme présentant un intérêt patrimonial ou architectural (132 constructions identifiées).

Les possibilités de mutations sont en revanche quasi nulles.
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Capacités d’accueil de logements nouveaux

Bourg Saint-Antoine

Kernours
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4. Bilan de l’état de l’environnement
Les milieux naturels montrent une diversité relativement élevée, notamment sous l’angle 
des milieux humides, des boisements et des prairies naturelles. Les principaux problèmes 
observés sont liés à la quasi-élimination du maillage bocager suite au remembrement : les 
segments de talus ou de haies qui subsistent sur la commune ne sont plus reliés entre eux et 
ne peuvent plus jouer leur rôle écologique. On note également, comme partout, une forte 
régression des prairies naturelles au profit des cultures, des prairies artificielles, voire des 
friches dans les fonds de vallées. Cette évolution est d’autant plus dommageable que les 
prairies abritent une très grande variété d’espèces animales et végétales, surtout lorsqu’elles 
sont fauchées. Les boisements apparaissent stables dans leur superficie ; la plupart sont 
peu entretenus et présentent de ce fait un intérêt sylvicole très médiocre. La nature peut y 
trouver son compte, mais le mauvais entretien des bois de résineux les rend vulnérables aux 
incendies.

Il n’existe pas de données chiffrées sur l’évolution des zones humides dans la commune. 
Il est très possible que leur superficie ait augmenté ces dernières années, sous l’effet de 
l’abandon de l’entretien des ruisseaux et des prairies de fond de vallée.

L’état physique des cours d’eau est correct dans l’ensemble, les ruisseaux sont peu artifi-
cialisés, mais le ruisseau de Coëtrivas est perturbé par plusieurs barrages de plans d’eau et 
beaucoup de cours d’eau comportent des sections encombrées de branchages, par manque 
d’entretien.

La qualité de l’eau du Blavet à Hennebont est moyenne (classe 2), les paramètres 
déclassants étant les matières azotées et le taux d’oxygène. Concernant la qualité nitrates, le 
Blavet apparaît moyennement à fortement contaminé avec des concentrations comprises 
entre 25 et 50 mg/l (mauvaise qualité) sur la période 2006-2008. Des indices d’amélioration 
se font cependant sentir depuis le début des années 2000. Quant au phosphore, le Blavet 
présente une bonne qualité, soit une concentration de phosphore totale comprise entre 0,1 et 
0,5 mg/l. La qualité des autres cours d’eau de Kervignac n’est pas connue. Il est à noter que les 
eaux pluviales du bourg, à l’exception des quartiers récents, sont rejetées directement dans 
milieu naturel.

Il n’existe pas de données sur la qualité de l’air à Kervignac. 

Les grands axes qui traversent la commune (principalement les RN 24 et 165) génèrent 
des niveaux de bruit élevés. L’accroissement important du trafic automobile sur des axes 
secondaires, comme la RD 194, peut aussi créer des nuisances sonores pour les riverains. Ce 
thème fait l’objet d’une carte spécifique insérée dans le dossier du PLU.
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5. La capacité d’accueil
La capacité d’accueil au regard de la loi Littoral

La loi Littoral demande aux communes établissant un document d’urbanisme de déterminer 
la capacité d’accueil du territoire en prenant en compte trois critères :

a) La préservation des espaces et milieux remarquables
b) La préservation des espaces et milieux liés à certaines activités économiques
c) Les conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des 
équipements qui lui sont liés.

a) Les espaces et milieux remarquables sont identifiés et protégés par le POS révisé en 
1995. Ils se situent pour l’essentiel très à l’écart des parties urbanisées de la commune ou 
susceptibles de faire l’objet de pressions humaines de toute nature, à l’exception des abords 
du pont du Bonhomme où l’urbanisation s’approche très près des remarquables boisements 
qui bordent l’estuaire. Il apparaît donc que si ce critère n’est pas susceptible d’être considéré 
comme un facteur limitant pour la croissance urbaine de Kervignac, des précautions particu-
lières s’imposent dans le secteur de Talhouët / le Bonhomme / Kernours, où un renforcement 
important de l’urbanisation pourrait poser des problèmes pour la conservation des milieux 
naturels et la protection des ouvertures visuelles sur l’estuaire. Dès à présent, il apparaît que 
l’état de conservation de secteurs boisés proches de l’urbanisation est relativement moyen 
(dépôts de déchets de jardins) et une extension d’urbanisation prévue au PLU se rapproche 
de la limite des bois. En revanche, l’emplacement réservé en vue de la création d’une aire de 
stationnement à Tal-ar-Mor permettra de résorber le stationnement sauvage en sous-bois et 
d’améliorer l’état du milieu naturel.

b) Les activités conchylicoles se limitent à des concessions de parcs à moules sur l’estuaire 
du Blavet, très à l’écart de toute urbanisation existante ou projetée, et il n’existe pas d’établisse-
ment permanent de pêches ou de cultures marines sur le littoral de la commune. En revanche, 
l’agriculture est une activité importante dans la commune, y compris au voisinage du littoral, 
en particulier au sud du pont du Bonhomme. Le maintien d’exploitations agricoles viables à 
long terme ne nécessite pas de limiter la capacité d’accueil de la commune ; il pose en revan-
che le problème de la forme urbaine : une urbanisation compacte recentrée sur le bourg aura 
sur les activités agricoles des impacts bien moindres qu’une urbanisation éparse en campagne.

c) Il a été montré que les conditions de fréquentation du rivage et des espaces naturels 
sont actuellement médiocres, mais cette situation n’a aucun rapport avec la capacité d’accueil 
et l’urbanisation. Sur le premier point, l’institution de la servitude de passage des piétons 

L’estuaire du Blavet est un milieu écologiquement sensible vis-à-vis de 
l’urbanisation dans son bassin versant.
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sur le littoral (et plus précisément la réalisation du sentier littoral) permettra d’améliorer 
la situation. Sur le second point, le problème est lié au remembrement ainsi qu’à une faible 
maîtrise foncière publique des espaces naturels jusqu’à une époque récente. Il reste que les 
conditions de fréquentation des espaces naturels en amont du pont du Bonhomme demeu-
rent précaires, dans un secteur où la croissance de l’urbanisation conduit à un important 
besoin de fréquentation par le public.

De cette analyse, il découle que les critères définis à l’article L 146-2 du code de l’urbanisme 
n’ont pas d’incidence notable sur la définition de la capacité d’accueil de la commune, qui 
pourrait être considérablement plus élevée à la condition de s’effectuer d’une manière très 
économe en espace.

La capacité d’accueil au regard du SCoT du Pays de Lorient

Le SCoT du Pays de Lorient, approuvé en 2006, contient un grand nombre de principes 
d’urbanisation qui détermineront la forme urbaine future de Kervignac. En ce qui concerne à 
proprement parler la capacité d’accueil de la commune, la carte des «secteurs stratégiques de 
développement urbain» (habitat et activités) propose pour Kervignac :

• en matière d’habitat : trois « secteurs à potentiel d’habitat incluant les commerces et 
services de proximité » sous la forme de carrés représentant chacun une superficie moyenne 
d’environ 10 ha et dont la localisation n’est pas précisément déterminée. Une de ces unités 
est prévue pour une densité supérieure à 25 logements/ha, les deux autres devront avoir une 
densité supérieure à 20 log/ha. Au total, la capacité d’accueil proposée pour Kervignac 
en extensions d’urbanisation est de l’ordre de 30 ha pour un minimum de 650 loge-
ments, soit une population supplémentaire d’environ 2000 habitants à l’horizon 2020. 

• en matière d’activités : 30 ha peuvent être affectés à des « activités en densité variable 
selon leur nature » dans le secteur du Porzo.

Le SCoT du Pays de Lorient encadre la capacité d’accueil de chaque commune, 
dans un souci d’équilibre global du territoire.
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6. Perspectives d’évolution
Aux plans démographique et économique
L’expansion démographique observée ces dernières années devrait se poursuivre, certains 
programmes immobiliers étant toujours en cours de réalisation en 2014. Toutefois, la crise 
économique qui a débuté en 2008 s’est traduite par une forte diminution des permis de 
construire délivrés. On peut donc s’attendre à un ralentissement du rythme de croissance 
de la population résidente.

Au plan économique, l’année 2008 a ouvert une période de grandes incertitudes. Il 
apparaît en 2014 que les entreprises implantées sur le territoire communal résistent bien, 
mais la plus grande partie de la population active travaille dans d’autres communes où le 
tissu économique peut être plus vulnérable. Une autre inconnue pour l’avenir est l’évolution 
du coût des carburants. Celui-ci avait atteint en 2012 un niveau record, difficilement 
supportable pour les budgets modestes, il a fortement baissé en 2014 mais il connaîtra de 
nouvelles augmentations en cas de reprise économique. Dans ces conditions, les communes 
qui auront anticipé cette évolution en proposant à leurs habitants des facilités de recours à 
des modes de déplacement économes deviendront plus attractives. Le fait pour un ménage 
de pouvoir se passer par exemple d’une seconde voiture représente une économie très 
importante indépendamment du prix des carburants.

Au plan écologique
Les bois sont correctement protégés et leur superficie ne devrait pas évoluer de façon 
significative. Il en va de même des zones humides, qui n’ont pas de motif de régresser si la 
commune veille au respect de l’interdiction des remblaiements. En ce qui concerne le bocage, 
il peut difficilement régresser davantage ; en revanche, la haie bocagère peut reconquérir du 
terrain perdu, soit du fait d’initiatives individuelles, soit dans le cadre d’un programme à 
l’échelle communale ou intercommunale. De telles opérations ne relèvent pas du PLU.

Les perspectives de renforcement de l’urbanisation en périphérie du bourg doivent conduire 
à prendre des précautions pour préserver les milieux aquatiques. Si la capacité des stations 
d’épuration garantit a priori un traitement efficace des effluents domestiques dans les 
années à venir, la vigilance s’impose à l’égard des eaux pluviales, dont les volumes vont 
augmenter considérablement du fait de l’imperméabilisation des sols, en affectant de très 
petits cours d’eau. Pour cette raison, la commune a réalisé un schéma directeur des eaux 
pluviales, qui permettra une implantation optimale de dispositifs de gestion des eaux de 
pluie dans les nouveaux quartiers, tandis que le règlement du PLU pousse aux initiatives 
pour limiter l’imperméabilisation des surfaces, notamment au niveau des voiries et des 
stationnements.

Chantier de renforcement du bourg en 2014.

Le co-voiturage, encouragé par la commune et le département, aide les ménages 
à être moins dépendants de la voiture individuelle et à faire des économies sur les 
déplacements.
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Au plan paysager
Les grandes transformations paysagères qui ont affecté le territoire de Kervignac au cours 
des dernières décennies ont été le remembrement, puis la création de plusieurs grandes 
routes, l’aménagement de la zone d’activités du Porzo, le développement d’un pôle urbain 
à Kernours et l’urbanisation en zone rurale. Ces changements n’ont pas beaucoup affecté 
le bourg, qui a peu évolué jusqu’en 2007. Les mutations en cours et prévisibles devraient 
inverser la tendance, avec une stabilisation de l’espace rural et l’évolution - déjà bien engagée 
- du bourg vers une petite ville. La question pouvait être de savoir si cette évolution se ferait 
par juxtaposition de lotissements standardisés, ou s’il serait possible de produire une forme 
urbaine diversifiée, avec de la densification, du renouvellement, des types d’habitats variés, 
des espaces publics accueillants, etc. C’est cette seconde voie que la municipalité a choisi 
d’emprunter et de transcrire dans le PLU.

La diversification des types d’habitats est bien engagée.
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Troisième partie :
les objectifs d’aménagement
1. Les objectifs de la commune
Les objectifs initialement assignés par la municipalité de Kervignac à la révision du PLU, 
prescrite par délibération du 10 mai 2007, étaient les suivants : 

• Prendre en compte les évolutions du cadre juridique (textes et jurisprudences liés à la loi 
Littoral, loi SRU de décembre 2000, Schéma de cohérence territoriale du Pays de Lorient...)

• Maîtriser l’évolution de la population et l’urbanisation dans un contexte de pression 
foncière, en prenant en compte la mixité sociale. Le niveau de la population future, qui ne 
constitue pas un objectif à atteindre, a été fixé au maximum à 10.000 habitants à 15 / 20 ans 
par rapport à la date de référence de 2007, soit 3000 à 3300 habitants supplémentaires. 
Ceci nécessiterait de produire entre 1150 et 1270 logements sur cette période, soit entre 65 
et 110 logements par an en moyenne. Cette hypothèse implique toutefois une vigoureuse 
reprise par rapport aux années 2012-2013, durant lesquelles une dizaine de logements par 
an seulement ont été autorisés. L’essentiel, pour la municipalité, est de garder une commune 
viable et vivable avec un bourg se développant en priorité à moins de 400 m de son centre.

• Respecter les objectifs du SCoT en matière d’habitat et de densité, en imposant notamment 
un minimum de 20 % de logements locatifs sociaux en moyenne et une densité moyenne de 
20 à 25 logements par hectare dans les opérations.

• Favoriser le développement économique, ce qui passe notamment par l’extension de la zone 
d’activités du Porzo qui est un des plus importants pôles économiques du pays de Lorient et 
arrive à saturation.

• Protéger l’agriculture, en particulier par le freinage de l’urbanisation éparse.

• Développer les mesures de protection des espaces naturels en cohérence avec les actions 
intercommunales, ce qui passe entre autres par des protections plus complètes sur les bois, 
les fonds de vallées, les ruisseaux et les milieux humides.

• Améliorer le cadre de vie (équipements, déplacements).

Ces objectifs initiaux ont évolué lors de l’élaboration du Projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD), qui fait partie du dossier de PLU. Une des préoccupations 
principales de la municipalité est aujourd’hui le renforcement du bourg, concurrencé 
jusqu’à ces dernières années par l’urbanisation en campagne.

Réunion publique de concertation sur le projet de PLU.

Extrait du Projet d’aménagement et de développement durable (PADD).
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2. Les objectifs supra-communaux
Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Lorient a été approuvé le 18 décem-
bre 2006. Les dispositions du PLU doivent être compatibles avec ce SCoT, qui préconise 
notamment pour Kervignac les orientations suivantes :
• La commune est reconnue comme pôle-relais disposant d’un bon niveau d’équipements 
et services et bien desservie en transports collectifs. A ce titre, le PLU devra conforter les sec-
teurs bien desservis par les transports collectifs et prévoir des réserves suffisantes de terrains 
pour permettre l’implantation d’équipements et de services nécessaires à l’accroissement de 
la population.
• Le PLU ne devra pas porter atteinte aux vasières et rivages naturels à préserver.
• Préservation des espaces naturels et périurbains au niveau du Blavet et respect des coupu-
res d’urbanisation.
• Extension d’urbanisation limitée autour de Kernours (environ 5 ha) avec une densité d’en-
viron 25 logements / ha.
• Renforcement des activités sur les secteurs situés autour de la zone d’activités du Porzo.
• Limitation des possibilités d’extension de l’urbanisation après identification des villages et 
«secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées» à partir des critères de la loi Alur.
La prise en compte des dispositions du SCoT par le PLU fait l’objet d’une analyse détaillée 
dans le présent rapport.

3. Les attentes de l’État
Inscrites dans le «porté à connaissance» préfectoral, dont la dernière version date de 
janvier 2015, elles portent sur les points suivants :
• Compatibilité du PLU avec le Schéma de cohérence territoriale du Pays de Lorient.
• Prise en compte du Schéma de développement commercial.
• Application des principales lois applicables aux PLU :
- loi «Littoral» (3 janvier 1986)
- loi sur l’Eau (3 janvier 1992)
- loi relative à l’élimination des déchets (13 juillet 1992)
- loi relative à la lutte contre le bruit (31 décembre 1992)
- loi relative au renforcement de la protection de l’environnement (2 février 1995)
- loi relative à la prévention des risques technologiques (30 juillet 2003)

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Lorient identifie la zone 
d’activités du Porzo comme pôle économique à développer.
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- loi «Solidarité et renouvellement urbain» du 13/12/2003 et loi «urbanisme et habitat» du 2 
juillet 2003
- loi relative au développement des territoires ruraux (23 février 2005)
- ordonnance du 3 juin 2004 et décret du 27 mai 2005 relatifs à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement
- loi fixant les orientations de la politique énergétique (13 juillet 2005)
- loi relative à l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées (11 février 2005)
- loi «ENL» (engagement national pour le logement) du 13 juillet 2006
- loi dite «Grenelle 1» (3 août 2009)
- loi portant engagement national pour l’environnement (12 juillet 2010), dite «loi Grenelle 2».
- loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR (24 mars 2014)
- loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (13 octobre 2014)

• Intégration des servitudes d’utilité publique.

• Prise en compte de diverses «informations utiles» telles que les emprises ferroviaires, 
les suppressions de passages à niveau, les cultures marines, l’accueil des gens du voyage, 
les activités d’élevage, la politique forestière et la préservation des massifs forestiers, la 
sécurité routière, les reculs sur routes départementales, la production d’électricité d’origine 
éolienne, les itinéraires de randonnée, les bruits de voisinage, les mines et carrières, les 
installations classées au  titre de la protection de l’environnement, la peinture au plomb, la 
protection des sites archéologiques, les mesures de protection de l’environnement.

• Prise en compte du «schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) approuvé 
en octobre 2013 et des «plans climat énergie territoriaux» (PCET),dont celui du Départe-
ment du Morbihan qui a été adopté en décembre 2012.

La suppression de passages à niveau (ici celui du Porzo) fait partie des projets qui 
doivent être pris en compte par le PLU.
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4. Les grandes lignes du projet de PLU
Les principales dispositions sont les suivantes :

• Frein mis à l’étalement urbain, limitation de l’urbanisation en campagne et 
recentrage de l’urbanisation sur le bourg, avec pour conséquence la suppression ou la 
réduction de nombreuses zones constructibles éparses en campagne. Conformément à la 
loi Littoral, il ne peut plus être autorisé d’extension d’urbanisation à partir de hameaux ou 
de lieux-dits ne constituant pas des villages dans la définition qu’en donne la jurisprudence. 
Par ailleurs la densité moyenne de logements dans les zones à urbaniser sera de 
25 à l’hectare (584 logements sur 23,3 ha), conformément aux dispositions du SCoT. 
Compte tenu de l’objectif de population fixé par les élus (10.000 habitants à 15 / 20 ans, 
soit 3000 à 3300 habitants supplémentaires, par rapport à l’année de référence de 2007), 
il sera nécessaire de produire entre 1150 et 1270 logements sur cette période pour un taux 
d’occupation de 2.6, ce qui correspond à une consommation d’espace de l’ordre de 46 à 51 
ha. A titre de comparaison, sur la période 1999-2006, la consommation d’espace a été de 56 à 
75 ha selon les sources, pour une augmentation de population de 1100 habitants.

• Renforcement du bourg en continuité du bâti existant, en restant dans l’enveloppe des 
zones d’urbanisation future qui avaient été définies par le POS.

• Renforcement du pôle urbain de Kernours, conformément aux dispositions du SCoT.

• Institution d’un «STECAL» (secteur constructible «de taille et de capacité d’accueil 
limitées») destiné à de l’habitat dans la partie rurale de la commune (le Braigno). Ce 
«STECAL» est justifié par le fait que ce lieu-dit comportant déjà une vingtaine d’habitations 
est proche de la zone d’activités du Porzo, et qu’il est de l’intérêt général de la commune de 
renforcer l’urbanisation à proximité des activités économiques, afin de réduire les besoins 
de déplacement entre le domicile et le lieu de travail. Une douzaine de constructions sont 
possibles par densification dans l’enveloppe du bâti existant.

• Développement de la zone d’activités du Porzo en continuité de l’existant ; la présence 
de routes importantes traversant la zone est une condition essentielle de son existence et ne 
peut être considérée comme créant des «coupures d’urbanisation».

• Maintien de la constructibilité de la zone d’activités de Kermaria avec possibilité 
d’évolution vers de l’habitat, compte tenu du fait que ce secteur est très proche du bourg 
(500 m du centre) et qu’il se trouvera en continuité de celui-ci après construction de la 
première phase de la zone 1AUa des Quatre-Vents.

• Amélioration du dispositif de protection des espaces naturels : extension du zonage 
Na sur les vallées secondaires et les milieux d’intérêt écologique particulier, zonage 

Renforcement du bourg au nord-ouest.
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très protecteur spécifique aux zones humides (Nzh / Azh), mise à jour des protections 
d’espaces boisés classés, marge de recul des constructions par rapport à ceux-ci, institution 
de protections au titre de la loi Paysages sur des haies et talus, dispositions en faveur de la 
gestion de la ressource en eau et de la limitation des ruissellements... La commune s’engage 
en outre à réaliser un inventaire exhaustif des haies et talus, conformément au SAGE Blavet 
de 2014, et à l’intégrer dans une future version du PLU.

• Préservation de l’espace agricole par la lutte contre le mitage et l’étalement urbain, prise 
en compte des conclusions de l’étude agricole quant aux conditions nécessaires à la pérennité 
des exploitations.

• Prise en compte des lois de 2000 et 2003 sur l’urbanisme en ce qui concerne la zone 
agricole, avec l’identification d’anciens bâtiments agricoles d’intérêt patrimonial ou 
architectural dont le changement de destination est autorisé pour garantir sa pérennité, 
dans le respect des activités agricoles voisines. La commune n’a pas souhaité ouvrir les 
possibilités de changement de destination à des bâtiments sans intérêt patrimonial, malgré la 
possibilité ouverte par la législation depuis 2014.

• Allègement ou simplification de diverses contraintes réglementaires, apparues 
comme inutiles, dépassées, ingérables ou contraires à l’esprit de la loi «Solidarité et 
renouvellement urbains», notamment en ce qui concerne l’implantation des constructions, le 
coefficient d’occupation du sol, les hauteurs maximales autorisées (légèrement relevées dans 
certaines zones) ou l’aspect extérieur des constructions et clôtures.

• Mise en place d’orientations d’aménagement et de programmation pour les zones AU, 
avec phasage de leur ouverture à l’urbanisation (pour Kermel et les Quatre-Vents)) et prise en 
compte des déplacements des piétons et des cyclistes.

• Promotion des économies d’énergie et des énergies renouvelables, notamment par la 
suppression de contraintes réglementaires qui auraient pu empêcher l’innovation en matière 
d’architecture bio-climatique.

• Extension des protections sur des éléments de patrimoine bâti et sur le petit patri-
moine (recensement et mention au document graphique, institution d’un régime d’autorisa-
tion de travaux dans le cadre de la loi Paysages...).

Ancienne longère agricole convertie en logements à Lothuën.
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Quatrième partie :
les dispositions du PLU

1. Les dispositions réglementaires
1.1. Observations sur des dispositions communes aux 
différentes zones
Le PLU apporte des modifications à certaines règles d’urbanisme qui avaient été fixées par 
le POS. Ces changements résultent la plupart du temps d’un souci d’utilisation économe 
de l’espace et de renforcement de la protection de l’environnement. On exposera ici les 
justifications des nouvelles règles.

• Articles 1, interdiction des habitations légères de loisirs en zones Ua, Ub et 1AUa : 
cette règle est motivée par une volonté de préservation de l’esthétique urbaine et d’éviter 
une dévalorisation de l’habitat dans ces parties de la commune.

• Articles 4, eaux pluviales : des dispositions ont été prises afin de limiter les surfaces de 
ruissellement et les rejets d’eaux pluviales dans les réseaux et le milieu naturel (principe 
de dispositifs de stockage et d’infiltration sur la parcelle, aires de stationnement en 
matériaux drainants).

• Articles 5, superficie minimale des terrains : il n’a pas été jugé utile d’imposer de 
superficie minimale, compte tenu des dispositions prises par ailleurs pour permettre 
la réalisation de dispositifs efficaces d’assainissement individuel dans les secteurs non 
desservis par le réseau collectif.

• Articles 6, implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques : sauf marges de recul le long de certains axes, il n’est plus fixé de distance 
impérative dans les zones affectées à l’habitat, et ce afin de favoriser une plus grande 
diversité des formes urbaines, de laisser aux constructeurs une liberté d’implantation de 
leur construction par rapport à l’ensoleillement et à la configuration souhaitée pour le 
jardin, et d’éviter le gaspillage d’espace. Un recul variable permet de protéger le rez-de-
chaussée et d’agrémenter l’espace public par un fleurissement. Cette disposition n’interdit 
évidemment pas de bâtir avec un recul suffisant pour permettre le stationnement d’un 
véhicule entre la voie publique et la maison. Par ailleurs, l’implantation de la construction 
avec un faible recul ne dispense pas le constructeur de gérer le stationnement des 
véhicules sur la parcelle ; il existe différentes solutions pour cela.

Extraits d’un document de formation réalisé par A. Mausset et J.-P. Ferrand
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• Articles 7, implantation par rapport aux limites séparatives : les distances sont 
assouplies dans les zones affectées à l’habitat, de manière à permettre une économie 
d’espace, de voirie et de réseaux. Les percements d’ouvertures demeurent bien entendu 
régis par les dispositions du code civil. Par ailleurs, des reculs sont institués par rapport 
aux talus à conserver indiqués au document graphique, afin d’éviter leur détérioration.

• Articles 8, implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la 
même propriété : il n’a pas paru utile d’instituer des distances d’implantation, une telle 
mesure étant peu compatible avec la recherche de l’économie d’espace.

• Articles 9, emprise au sol :  un coefficient d’emprise au sol est fixé dans certaines 
zones (Uba, Ubb, 1AUa) afin de maintenir une ambiance aérée avec des jardins, tout en 
favorisant une économie d’espace par la mise en oeuvre des règles précitées. L’institution 
d’un CES n’était pas justifiée pour les autres zones, qui ont une vocation d’habitat dense 
ou d’accueil d’activités économiques.

• Articles 10, hauteur maximale : les hauteurs maximales sont seulement définies par le 
nombre de niveaux habitables autorisés. Ceci donne à chaque constructeur la possibilité 
de construire une maison réellement durable, avec des volumes - du sous-sol aux combles 
- réellement utilisables et adaptés aux besoins de leurs occupants. L’autorisation de 
volumes convenables peut par exemple aider à ce que le garage soit vraiment utilisé pour 
le stationnement des véhicules, et non pour le rangement, faute de place dans la maison. 
Au plan architectural, le relèvement des hauteurs maximales dans certaines zones peut 
donner un peu plus de liberté de conception architecturale et éviter que les maisons 
paraissent écrasées par leur toiture.

• Articles 11, aspect extérieur : la commune a choisi de ne pas instituer de règles trop 
contraignantes afin de favoriser une certaine liberté de conception et de centrer son contrôle 
sur des points précis, comme l’aspect des clôtures dans certains environnements sensibles.

• En outre, les dispositions générales du règlement prévoient une obligation de réalisation 
d’au moins 20% de logements locatifs sociaux à l’intérieur des «secteurs de mixité 
sociale», qui correspondent aux zones à urbaniser destinées à recevoir de l’habitat (1AUa).

Extraits d’un document de formation réalisé par A. Mausset et J.-P. Ferrand
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1.2. Les zones urbaines
La zone Ua
La zone Ua est destinée à l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Elle 
correspond à un type d’urbanisation traditionnel, dense et généralement en ordre continu. 
L’implantation des constructions doit s’effectuer en limite d’emprise publique ou avec un 
léger retrait. Elle correspond à la partie centrale du bourg.

La zone Ub
La zone Ub est destinée à l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. Sans caractère 
central marqué, elle correspond à un type d’urbanisation en ordre continu ou discontinu 
disposant des équipements essentiels. Elle comprend les secteurs :

• Uba : périphérie du bourg et quartiers autonomes à dominante pavillonnaire (le Porzo, 
Kernours / Le Bonhomme, Saint-Sterlin). Le coefficient d’emprise au sol est fixé à 60 % pour 
maintenir une ambiance aérée, la hauteur maximale est de quatre niveaux habitables.

• Ubb : secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (Le Braigno). Son renforcement 
s’effectue dans l’enveloppe du bâti, sans agrandissement de zone constructible sur les espaces 
agricoles. Le coefficient d’emprise au sol y est limité à 40 % (0,4) et la hauteur est limitée à 
trois niveaux habitables (rez-de-chaussée+1+combles).

• Ubl : destiné aux aménagements de loisirs pouvant nécessiter la réalisation de constructions 
(équipements sportifs notamment). 

La zone Ui
• La zone Uia est destinée aux activités et installations professionnelles, industrielles, 
commerciales et artisanales de toute nature, y compris aux installations classées soumises à 
autorisation (donc pouvant comporter des risques de nuisances).

• La zone Uip est destiné aux activités et installations nautiques et de plaisance en amont du 
pont du Bonhomme.

1.3. Les zones à urbaniser
Les zones AU ont en commun de présenter des caractéristiques qui ne leur permettent 
pas d’être urbanisées en l’état, pour des raisons tenant notamment au parcellaire ou à 
l’insuffisance des dessertes et des réseaux dans leur configuration actuelle. Leur ouverture à 
l’urbanisation ne peut se faire qu’en compatibilité avec les orientations d’aménagement Trois types de zones : Ua en haut, Uba au centre, Ui en bas.
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et de programmation figurant dans le dossier du PLU. Les dispositions d’aménagement 
figurant au document graphique ont quant à elles un caractère impératif.

Toutes les zones AU présentent des caractéristiques de desserte qui les rendent aménageables 
à court terme. Elles relèvent donc d’un zonage 1AU.

La zone 1AUa
Elle correspond à des secteurs non encore aménagés, affectés à l’habitat et aux activités com-
patibles avec celui-ci. Le nombre maximal de niveaux habitables est fixé à 5, ce qui autorise 
aussi bien la réalisation de petits collectifs que la construction de maisons individuelles.  La 
municipalité a souhaité conserver une certaine souplesse en la matière tout en veillant au 
respect des objectifs de densité et de mixité sociale fixés par le SCoT du Pays de Lorient.

La zone 1AUa concerne quatre sites en continuité du bourg : secteur dit «Les Alouettes» au 
nord, Kerprat à l’est, les Quatre-Vents à l’ouest, Kermel au sud.

La zone 1AUi
Elle est destinée à l’accueil d’activités et installations professionnelles, industrielles, 
commerciales et artisanales de toute nature. Il s’agit de l’extension de la zone d’activités 
du Porzo en direction du nord, vers les hameaux du Braigno et de Castello. Les règles 
d’urbanisme y sont souples de manière à faciliter l’installation d’activités susceptibles de 
présenter des caractéristiques très diverses.

L’implantation d’aménagements de toute nature est interdite dans la marge de recul bordant 
la RN 24 ; celle-ci est affectée aux aménagements paysagers prévus par une étude spécifique 
annexée au dossier de PLU.

1.4. La zone agricole
La zone agricole (zone A, anciennement «zone NC») correspond aux secteurs de la 
commune à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres. N’y sont admises que les constructions et installations directement nécessaires 
à l’agriculture et éventuellement aux activités sylvicoles et horticoles. Compte tenu du 
contexte agricole local et des protections environnementales en vigueur, il n’a pas été jugé 
utile d’instituer un zonage agricole interdisant les implantations de bâtiments d’élevage à 
nuisances (réserve faite du zonage Azh où ces constructions sont bien sûr interdites).

Il est rappelé que, comme dans tous les PLU et malgré le soin apporté à la délimitation de la zone 
agricole par rapport aux zones naturelles et urbaines adjacentes, il peut arriver localement que celle-ci 
constitue un «zonage par défaut» lorsque des terrains ne répondent ni aux critères de définition d’une 
zone naturelle, ni à ceux d’une zone urbanisée ou à urbaniser. Par ailleurs, l’extension progressive des 

La zone 1AUa des Quatre-Vents vue depuis Kermaria.



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 66

zones naturelles protégées ou des zones à urbaniser sur l’espace agricole peut ponctuellement donner 
au zonage agricole un caractère résiduel et restreint à de petits secteurs, ce qui n’empêche pas que des 
terrains faisant l’objet d’un zonage de type N aient de fait une vocation agricole. C’est notamment le 
cas au sein des «espaces remarquables» identifiés au titre de la Loi littoral, qui recouvrent à Kervignac 
plusieurs dizaines d’hectares de terres agricoles.

Au sein de la zone agricole, il a été opéré une distinction entre :

• la zone agricole «générique» (Aa). Au sein de cette zone, il aurait pu être identifié un 
secteur d’interdiction des élevages hors-sol, par exemple à la périphérie du bourg afin de 
prévenir des risques de nuisances. Il a été considéré qu’il n’existait pas de menaces de ce type.

• la zone agricole en espaces proches du rivage (Ab). Pour des motifs de protection des 
paysages littoraux, la construction de tous bâtiments y est interdite.

• les secteurs de zones humides (Azh) dans lesquels toute modification de l’état des lieux 
est interdite, en application du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Blavet.  

Enfin, à l’intérieur de la zone A ont été identifiés 132 bâtiments «à changement de 
destination autorisé». Il s’agit de constructions antérieurement à usage agricole et 
aujourd’hui inutilisées, qui présentent toutes un intérêt patrimonial constaté par visites 
sur le terrain (bâtiments en pierres caractéristiques du bâti rural traditionnel, qu’il s’agisse 
de longères ou de dépendances telles que des granges). Ce patrimoine qui contribue au 
caractère de la commune pourra être réhabilité et transformé en habitations. La commune 
souhaite d’autant plus valoriser les constructions en campagne que ces dernières remontent à 
plusieurs siècles et constituent un témoignage du patrimoine rural ancien. Cette volonté de 
restauration du patrimoine bâti est d’autant plus forte que la quasi-intégralité du bourg a 
été bombardée à l’occasion de la seconde guerre mondiale. Par ailleurs, la mise en valeur des 
campagnes kervignacoises est favorable au développement touristique de la commune.
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1.5. Les zones naturelles
La zone N
La zone N (anciennement «zone ND») est destinée à être protégée en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leurs intérêts, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique. Elle comprend les secteurs :

• Na, délimitant les parties du territoire affectées à la protection stricte des sites, des milieux 
naturels et des paysages. Il s’agit essentiellement des vallées et des abords des ruisseaux. Les 
activités agricoles sont autorisées en secteur Na, mais la construction de bâtiments et certains 
travaux, comme les remblaiements ou aménagements de plans d’eau, y sont interdits, sauf 
équipements liés à la gestion des eaux pluviales.

La superficie des zones N a été considérablement étendue de manière à mieux prendre en 
compte les impératifs de protection des espaces sensibles aux plans paysager et écologique. 
Les extensions ont été effectuées essentiellement sur la zone agricole du POS, surtout dans 
des secteurs de vallées en partie boisées et trop accidentées pour être cultivables, ce qui ne 
met évidemment pas fin à la vocation agricole des terres là où il en existe.

• Nds, identifiant les espaces remarquables du littoral identifiés en application de l’article L 
146-6 du code de l’urbanisme et faisant l’objet d’une protection très stricte.

• Nzh, correspondant aux zones humides, dans lesquelles toute modification de l’état des 
lieux est interdite en application du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du 
Blavet, sauf cas particuliers nécessitant la mise en oeuvre de mesures compensatoires. Le 
secteur Nzhr identifie des zones humides considérées comme «remarquables» au titre 
du SAGE (schéma d’aménagement et de gestion des eaux) du Blavet et dans lesquelles les 
plantations sont interdites.

La zone N comprend également un secteur Nl, affecté aux activités légères de loisirs et 
de sports. Il s’agit du terrain de sports de Merlevenez qui se situe au sud du territoire de 
Kervignac ; d’un terrain privé destiné à recevoir un mini-golf près du Penher ; et d’une 
parcelle destinée à recevoir une aire de stationnement donnant accès au Blavet à Tal-ar-Mor. 
Seuls des équipements légers y sont autorisés.

1.6. Les espaces boisés classés
Le PLU prévoit le classement du patrimoine boisé de la commune en vue de sa protection et 
de sa régénération, au titre des ensembles forestiers et des ensembles présentant un intérêt 
paysager et écologique (art. L. 130-1 du code de l’urbanisme). Les haies et talus remarquables 
font, quant à eux, l’objet d’une protection spécifique au titre de la loi «Paysages».

L’estuaire du Blavet et ses abords sont classés en zone naturelle.

Boisement protégé au sud de Saint-Sterlin (zone Nds et espace boisé classé).
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La délimitation des espaces boisés classés a été revue pour tenir compte d’évolutions 
intervenues depuis le POS. Ces espaces couvrent 751 ha, soit 19 % de la commune. Leur 
délimitation a été mise à jour, pour tenir compte notamment :

• du fait que des terrains qui n’étaient pas boisés à l’époque du POS ne le sont pas davantage 
aujourd’hui, et qu’il convenait de les retirer des espaces boisés classés, dès lors qu’il n’existe 
aucun motif particulier de les désigner comme «à boiser» ;

• de la suppression de cette protection sur des boisements spontanés qui se sont développés 
sur des fonds de vallées et notamment sur d’anciennes prairies, ceci afin de ne pas 
compromettre d’éventuelles opérations de gestion des milieux naturels (remise en état de 
prairies, entretien des abords de ruisseaux...).

Le régime des espaces boisés classés créant de fortes contraintes, il doit être mis en œuvre 
de manière réfléchie et non pas systématique. Les critères de prise en compte ont été 
les suivants :

• la taille : les boisements épars de petites dimensions et sans intérêt écologique ou paysager 
notable ne sont pas pris en compte d’une manière générale, sauf au voisinage des espaces 
urbanisés où ils peuvent présenter un intérêt beaucoup plus élevé qu’en pleine campagne.

• les caractéristiques écologiques et la place du boisement dans la dynamique du pay-
sage : les boisements spontanés en cours de colonisation de landes ou de vieilles friches ne 
sont pas nécessairement intégrés, parce que la qualification de «boisement» n’est pas tou-
jours évidente, et que l’on ne voit pas forcément l’utilité de chercher à «figer» réglementai-
rement des phénomènes évolutifs qui peuvent n’être que temporaires. Il a aussi été évité de 
classer les saulaies établies dans des fonds de vallées marécageux à l’abandon, pour les raisons 
exposées plus haut.

• tous les boisements significatifs sont préservés, et notamment ceux qui bordent l’estuaire 
du Blavet, le massif de taillis et de pins au nord du bourg, les pinèdes du sud de la commune 
(en limite de Merlevenez), et les boisements de flancs de vallée dans le nord-est du territoire 
(ruisseau de Coëtrivas par exemple).

Le classement a pour effets de soumettre à déclaration préalable les coupes et abattages 
d’arbres (sauf s’il s’agit d’arbres dangereux ou de bois morts), d’entraîner le rejet de toute 
demande d’autorisation de défrichement, et d’interdire tout changement d’affectation ou 
tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou 
la création de boisements.

Les espaces boisés existants mais non classés nécessitent une autorisation de coupe lorsque 
la surface de la coupe sera supérieure à 1 ha et qu’elle prélèvera plus de 50% du volume de 
la futaie.

Les espaces boisés classés au PLU

Prairie abandonnée en voie de boisement spontané.
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En lisière Est du village de Saint-Antoine, une bande non constructible (non aedificandi) 
a été instituée sur des arrières de parcelles bâties le long d’un bois afin de préserver la 
lisière boisée contre des constructions qui s’en approcheraient trop près.

Les mesures prises par le PLU en matière de protection des espaces boisés ont fait l’objet 
d’un dossier spécifique qui a fait l’objet d’un avis de la Commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites (CDNPS) le 28 juin 2013. Les propositions figurant dans 
cet avis ont été prises en compte.

Enfin, deux propriétés boisées sont soumises à plan simple de gestion pour une superficie 
de 48 ha 70. Cette gestion durable propose notamment un proramme de coupes et d’entre-
tien pour les 10 à 20 ans à venir.

1.7. Les protections au titre de la loi Paysages
L’identification d’éléments de petit patrimoine ou de composantes du paysage par le PLU 
soumet à déclaration préalable tous travaux susceptibles de porter atteinte à ces éléments. 
Ont été identifiés à ce titre : 

• de nombreux éléments de structure bocagère, pour un linéaire total de 8852 m, dont 
5778 m de talus simples, 1379 m de haies simples et 1695 m de haies sur talus.

• 40 petites constructions (croix, fours à pain, puits, lavoirs, fontaines...) qui ne bénéfi-
ciaient jusqu’à présent d’aucune protection.

Les haies bocagères sur talus sont protégées le long des routes et des chemins de prome-
nade, à l’intérieur ou en périphérie des zones d’habitat ou d’activités existantes ou à créer, 
ainsi qu’en périphérie des zones humides, dans les fonds de vallées ainsi que dans des es-
paces agricoles lorsqu’elles présentent un intérêt paysager ou qu’elles forment un réseau 
cohérent. Les haies isolées dans les parcelles agricoles n’ont généralement pas été retenues. 
Toutefois, le SAGE Blavet (schéma d’aménagement et de gestion des eaux) approuvé en 
mai 2014 impose désormais la préservation de la totalité des haies bocagères dans les PLU. 
Afin de ne pas retarder l’approbation du PLU par la réalisation d’un nouvel inventaire, la 
municipalité de Kervignac s’est engagée à intégrer cet inventaire ultérieurement dans le ca-
dre d’une modification ou d’une révision du PLU.

Les talus arborés sont devenus rares et méritent protection. Celui-ci, près de Branjouan, est 
préservé par le PLU.
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1.8. Les zones humides et les cours d’eau
Les 615 ha de zones humides répertoriées par l’inventaire (15,5 % de la superficie totale de 
la commune, voir pages 5 et 6 pour la méthode de travail mise en oeuvre) ont fait l’objet 
d’un zonage spécifique au document graphique (Nzh ou Azh en fonction du contexte 
naturel ou agricole, cette distinction n’ayant d’ailleurs aucune incidence en pratique 
puisque les règlements sont les mêmes). Le règlement Nzhr s’applique à des zones humides 
dites «remarquables» et présente par rapport aux règlements des secteurs Nzh et Azh la 
particularité d’interdire les plantations d’arbres. La portée de cette disposition est toutefois 
limitée par le fait que les plantations ne font pas l’objet d’un régime d’autorisation et que 
l’évolution spontanée de la végétation tend généralement à échapper aux dispositions des 
règlements d’urbanisme. 

Les milieux humides identifiés dans la commune (codes SAGE Blavet) sont les suivants :

- prairie humide
- bois humide
- étang et bordures humides
- peupleraie / sylviculture
- mégaphorbiaie (hautes herbes, souvent en bordure des ruisseaux)
- lande humide
- zone humide artificielle
- roselière
- vasière
- magnocariçaie (zones à grands carex, notamment Carex paniculata, souvent le long des 
ruisseaux)
- remblai
- zone potentiellement humide

Les cours d’eau sont quant à eux figurés au document graphique, leurs abords sont 
inconstructibles en zone agricole sur une largeur de 35 m de part et d’autre, en application 
de la «Charte Agriculture et Urbanisme» du Morbihan (2008). Il a également été veillé à la 
préservation de leurs abords dans la traversée des secteurs urbanisés.

A Kermadio, une zone humide en bordure de ruisseau évolue spontanément vers la saulaie. 
Ce milieu présente des caractères intermédiaires entre la magnocariçaie et le bois humide 
(cf nomenclature ci-contre).
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2. L’aménagement des zones AU
Les zones d’urbanisation future 1AU, qu’elles soient destinées à l’habitat (1AUa) ou 
aux activités économiques (1AUi), doivent obligatoirement faire l’objet d’orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) avec lesquelles les projets devront être 
compatibles. Certaines dispositions des AOP peuvent être inscrites dans le document 
graphique du PLU et avoir ainsi un caractère réglementaire dont le respect est impératif. 

Les cinq zones 1AU de la Kervignac sont dotées d’OAP, ce sont les quatre zones 1AUa 
(Kerprat, les Quatre-Vents, Kermel, les Alouettes), et la zone 1AUi du Porzo. La municipalité 
a cependant souhaité que la traduction réglementaire de ces orientations garde un caractère 
minimal, de manière à laisser aux aménageurs la liberté de faire évoluer leur projet et la 
possibilité de l’adapter aux caractéristiques du terrain.

La zone 1AUa de Kerprat, à l’est du bourg
Elle correspond à un ensemble de terrains anciennement cultivés, couvrant environ 11 ha au 
flanc d’une colline inclinée vers le nord-est en contrebas du bourg. Ces terrains sont bordés 
au nord et à l’est par un ruisseau affluent de la ria d’Etel. Cette zone était déjà urbanisable 
à long terme au POS, et compte tenu de sa situation très proche du centre du bourg, la 
municipalité a souhaité la maintenir. Des orientations d’aménagement et de programmation 
ont été étudiées pour l’ensemble de la zone dans le cadre du projet de PLU. Toutefois, 
compte tenu des besoins en logements, la municipalité a souhaité ouvrir à l’urbanisation 
la partie ouest de la zone dans le cadre du POS, sur la base du schéma d’organisation de 
2008, et classer ce secteur en zone Ub au PLU. L’opération est commercialisée en 2014 
sous l’appellation «Les Hameaux de Kerleroux» ; elle comporte 53 terrains viabilisés pour 
de l’habitat individuel et six lots plus importants destinés à de la maison de ville ou du 
logement conventionné. 95 logements maximum sont prévus au total sur une superficie 
d’environ 3,9 ha, soit une densité maximale de l’ordre de 24 logements à l’hectare.

Le reste de la zone, à savoir la partie basse couvrant 4,7 ha, a été classé au PLU en 1AUa avec 
des OAP qui reprennent en matière d’accès les dispositions prévues par l’aménageur de la 
partie ouest, lequel a ébauché un projet d’aménagement portant sur ce secteur. Cette zone 
1AUa peut permettre, si elle est réalisée dans l’esprit des OAP, d’accueillir 122 logements avec 
une densité de 26 logements à l’hectare.

Le projet dans son ensemble (partie ouest en Ub et partie est en 1AUa) intègre la poursuite de 
la réalisation de la voie de contournement du bourg destinée à relier les quartiers entre eux.

Proposition de plan masse pour la zone 1AUa de Kerprat. Ce document a un 
caractère illustratif, se référer au document intitulé «Orientations d’aménagement et 
de programmation» pour des informations complètes.
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La zone 1AUa des Quatre-Vents, à l’ouest du bourg
Elle reprend et porte à 9,9 ha une zone d’urbanisation future qui figurait au POS. Les terrains 
sont constitués de parcelles à vocation agricole, même si certaines surfaces ne sont plus 
travaillées. Ils forment une coupole de 40 à 45 m d’altitude, dominant à l’ouest un ensemble 
de bois et d’anciennes prairies ayant évolué en zones humides. Cette zone se situant très près 
du cœur du bourg, il a paru intéressant de prévoir son urbanisation.

Le principe d’aménagement proposé par les OAP consiste à organiser l’urbanisation autour 
de l’espace naturel que la commune serait susceptible d’acquérir et d’aménager en parc 
public, et à relier l’ensemble au cœur du bourg par une bande verte comportant un chemin 
pour piétons et cyclistes. Il intègre également le passage de la liaison périphérique inter-
quartiers et propose d’aménager des espaces de stationnement suffisamment à l’amont 
des accès aux habitations pour limiter la présence de la voiture parmi celles-ci. Enfin, il est 
également proposé de construire plus dense et plus haut en bordure de l’espace naturel, pour 
permettre au maximum d’habitants de profiter de celui-ci dans les meilleures conditions.

Un phasage en trois étapes est prévu, en progressant du nord vers le sud. Le premier secteur 
ouvert à l’urbanisation (66 logements possibles) s’intercalerait entre la zone d’activités de 
Kermaria et l’urbanisation du bourg.

Il serait possible d’accueillir jusqu’à 264 logements sur l’ensemble de la zone, avec une 
densité maximale de 27 logements à l’hectare.

La zone 1AUa de Kermel, au sud du bourg
Greffée sur l’avenue des Plages (D9) à la hauteur de l’aire d’accueil des Gens du Voyage, 
et s’intercalant entre le front sud d’urbanisation du bourg et la tête d’un petit vallon, cette 
zone de 5,8 ha qui s’organise autour d’un «espace central de rencontre» peut permettre d’of-
frir jusqu’à 72 logements en combinant des maisons individuelles, accolées ou non, et des pe-
tits collectifs. Des aires de stationnement pour visiteurs en entrée de quartier permettent de 
limiter l’emprise des voies de circulation internes. Un merlon planté en bordure de la D9 est 
proposé en dispositif de protection acoustique et visuelle. Les orientations d’aménagement et 
de programmation proposent une possibilité de phasage en trois étapes.

L’espace central, les cheminements piétons et cyclables, la protection acoustique sont des pré-
conisations sans caractère réglementaire. Les accès routiers ont un caractère réglementaire.

Il est prévu un phasage en trois étapes du sud vers le nord, en commençant au plus près des 
réseaux existants.

La densité est de 12,4 logements /ha rapportée à la superficie totale de la zone.

Proposition de plan masse pour les zones 1AUa des Quatre-Vents (à gauche) et de 
Kermel (à droite). Ces documents ont un caractère illustratif, se référer au document 
intitulé «Orientations d’aménagement et de programmation» pour des informations 
complètes.
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La zone 1AUa des Alouettes, au nord du bourg
Desservie sur toute sa longueur sud par une voie communale, cette zone est actuellement 
cultivée en majeure partie, une aire de stationnement étant implantée à son extrémité ouest. Sa 
superficie est de 2,88 ha. Le parti d’aménagement consiste à maintenir l’espace de stationnement 
et à urbaniser les 2,13 ha restants en créant deux impasses reliées par un chemin piétonnier. 
La capacité de la zone peut atteindre 34 logements, répartis entre deux petits immeubles (28 
logements), deux maisons accolées (deux logements) et quatre maisons individuelles (quatre 
logements). La densité en logements rapportée à la superficie totale de la zone est de 12 à 
l’hectare, elle se monte à 16 logements / ha rapportée à la superficie de la partie constructible 
hors parking. Un phasage de l’urbanisation en deux temps est possible.

_______________________

Les quatre zones 1AUa  prévues autour du bourg couvrent ainsi une superficie totale de 23,3 ha 
et peuvent accueillir jusqu’à 584 logements, soit une densité de 25 logements à l’hectare.

La zone 1AUi du Porzo
Située de part et d’autre de la RN 24, elle couvre un plateau agricole d’une altitude moyenne 
de 70 mètres, légèrement incliné vers le sud. Elle est justifiée par la saturation de la zone Ui 
adjacente ainsi que par une situation exceptionnelle en Bretagne, au carrefour de deux routes 
nationales. Ce pôle industriel («Carrefour Industriel du Porzo») constitue une des 14 zones 
d’activités stratégiques du Morbihan et est équipé en Très Haut Débit.

La zone 1AUi est vouée à accueillir des activités économiques de toute nature en extension 
et en continuité de la zone d’activités existante située plus au sud. La présence de l’itinéraire 
important que constitue la RN 24 a conduit à réaliser une étude paysagère (annexée au 
présent rapport) permettant de réduire la marge de recul imposée pour les constructions et 
aménagements par rapport à l’axe de cette voie.

Les terrains sont actuellement cultivés ou à vocation agricole, à l’exception d’un bosquet dans 
la partie orientale de la zone. Ce bosquet est destiné à être conservé mais il a été retiré des 
espaces boisés classés, de manière à pouvoir éventuellement y réaliser des aménagements, 
et ceci dans le respect de la législation relative aux défrichements, puisqu’il fait partie 
d’un massif d’une superficie supérieure à 2,5 ha, seuil à partir duquel une autorisation 
administrative de défrichement est exigée préalablement à tous travaux susceptibles de 
constituer un défrichement au sens du Code Forestier. Ces dispositions ont été exposées 
à la Commission départementale de la nature, des sites et des paysages dans le cadre 
de la consultation de cet organisme au titre de la loi Littoral (article L 146-6 du code de 
l’urbanisme).

Extrait des orientations d’aménagement et de programmation pour la zone 1AUa 
des Alouettes. Ce document a un caractère illustratif, se référer au document 
intitulé «Orientations d’aménagement et de programmation» pour des informations 
complètes.

Extrait des orientations d’aménagement et de programmation pour la zone 1AUi 
du Porzo. Ce document a un caractère illustratif, se référer au document intitulé 
«Orientations d’aménagement et de programmation» pour des informations 
complètes.
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Les orientations d’aménagement et de programmation se limitent à indiquer les accès à la 
zone, afin de ne pas apporter de contraintes à l’aménagement des terrains, compte tenu du fait 
que la nature et l’importance des activités susceptibles de s’implanter ne sont pas connues.

3. Les emplacements réservés pour équipements 
publics
Sept emplacements réservés en vue de la création d’équipements publics sont portés au 
document graphique. Tous sont institués au bénéfice de la commune. Sur ce total, cinq 
emplacements portent sur des aménagements de voirie et de chemins et deux sur des équi-
pements divers (aire de ramassage des déchets, aire de stationnement à Tal-ar-Mor). 

Leur superficie totale est de 16.553 m².

4. Les sites archéologiques
Tous les sites archéologiques antérieurs au Moyen-Age et notifiés par la DRAC apparais-
sent au document graphique sous la forme d’une trame spécifique.

Comme indiqué dans les dispositions générales du règlement, la législation sur les décou-
vertes archéologiques fortuites (article L 531-14 à L 531-16 du code du patrimoine) s’ap-
plique à l’ensemble du territoire communal. En outre, l’article 1 du décret n° 2004-490 du 
3 juin 2004 pris pour l’application de la loi  n° 2001-44 du 17 janvier 2001 et relatif aux 
procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive indique que 
«Les opérations d’aménagement, de construction, d’ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur 
localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments 
du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection 
et, le cas échéant, de conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifique ainsi que des demandes de 
modification de la consistance des opérations».

Enfin, l’article R111-14 du code de l’urbanisme dispose que «Le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa lo-
calisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de 
vestiges archéologiques».

Piste cyclable sur l’ancien tracé de la RD 781 entre Kernours et Saint-Sterlin.

N° Objectif Bénéficiaire Superficie
1 chemin Toulouse - Penhoët commune 626 m²
2 cheminement sud de Saint-Sterlin commune 807 m²
3 suppression du passage à niveau du Porzo commune 11957 m²
4 cheminement du Presbytère commune 383 m²
5 sente des Genêts commune 84 m²
6 création d’un parc de stationnement commune 2612 m²
7 aire de ramassage des déchets commune 78 m²

Liste des emplacements réservés
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zone/
secteur

superficie (ha) affectation principale CES ppaux (*) hauteur maxi (en m.)
égout / faîtage / acrotère

UAa 13,05 Habitat et activités compatibles (4 villages) - - / 9,00 / interdit
UAb 87,00 Habitat et activités compatibles (bourg) - - / 12,00 / 7,00
UBa 85,15 Habitat et activités compatibles (extensions de zones agglomérées) 50 % - / 9,00 / interdit
UBb 40,28 Habitat et activités compatibles (extension du bourg) 50 % - / 9,00 / 4,00
UBl 10,93 Complexe sportif - - / - / -
UIa 25,22 Activités industrielles et artisanales non compatibles avec l’habitat - 10,00 / 9,00 / 10,00
Uip 0,80 Activités portuaires de plaisance - 4,00 / 7,00 / 3,00
NAa 86,71 Habitat en périphérie du bourg (avec schéma d’aménagement) 50 % - / 9,00 / 8,00
NAb 42,15 Habitat en campagne (avec schéma d’aménagement) 30 % - / 9,00 / 6,50
NAc 7,85 Habitat vers Talhouët (long terme) - - / - / -
NB 115,46 Habitat (développement de villages, hameaux et écarts) 30 % - / 9,00 / interdit
NC 2903,47 Agriculture - - / 9,00 / 4,00
NDa 349,93 Protection des sites et des milieux naturels - -

NDam 1,50 Sites archéologiques - -
NDs 216,10 Espaces remarquables du littoral - -

6. Tableau récapitulatif : le POS

(*) CES : coefficient d’emprise au sol.
Superficie des espaces boisés classés : 656 ha.
Ce tableau exclut la ZAC du Porzo (62,10 ha).
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7. Tableau récapitulatif : le PLU

zone secteur superficie (ha) affectation principale CES ppaux (1) hauteur maxi capacité en logts

U

Ua 14,1 Habitat et activités compatibles (centre du bourg) - 4 niveaux 153 bourg
90 hors bourgUba 201,6 Habitat et activités compatibles (périphérie de bourg et villages) 60 % 4 niveaux

Ubb 3,2 Habitat et activités compatibles en secteur de taille et capacité d’accueil 
limitées 40 % 3 niveaux 12

Ubl 12,4 Equipements sportifs et de loisirs - - 0
Uia 100,4 Activités économiques de toute nature - - 0
Uip 1,1 Activités nautiques et de plaisance - 0 0

AU
1 AUa 23,6 Habitat et activités compatibles 60 % 4 niveaux 491 / 498
1 AUi 20,9 Activités de services, tertiaires et artisanales, équipements d’intérêt collectif -  - 0

A
Aa 1950,6 Agriculture -

2 niveaux 
(logements)

132 (2)

Ab 80,4 Agriculture en espace proche du rivage, bâtiments interdits - 0 0
Azh 264,6 Protection des zones humides en territoire agricole - - 0

N

Na 675,7 Protection des sites et des milieux naturels - - 0
Nds 210,7 Espaces remarquables sur le littoral - - 0
Nl 7,2 Loisirs de plein-air (terrain de sports) - - 0

Nzh 350,4 Protection des zones humides en espace naturel - - 0
Nzhr 1,9 Protection des zones humides «remarquables» en espace naturel - - -

TOTAL : 878 / 885 (3)

(1) CES : coefficient d’emprise au sol ; COS : coefficient d’occupation du sol.
Superficie des espaces boisés classés : 751 ha, superficie boisée protégée au titre des paysages : 5150 m².

(2) On comptabilise ici les 132 bâtiments agricoles à changement de destination autorisé, correspondant à autant de logements nouveaux possibles.

(3) Ce nombre de logements correspond à une population supplémentaire d’environ 2290 habitants pour un taux d’occupation de 2,6 personnes par logement.



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 77

8. Analyse de l’évolution POS / PLU

La comparaison des tableaux qui précèdent met en évidence les évolutions suivantes :

• Le cumul des espaces non artificialisables (espaces naturels protégés hors terrains de 
sports, 1239 ha) et espaces agricoles de tous types, 2296 ha) passe de 3471 ha à 3535 ha 
(+1,84 %). Il fait apparaître en négatif une diminution des espaces aménagés ou à aménager 
toutes catégories confondues (habitat, activités à court ou long terme, équipements sportifs, 
etc). Par rapport au POS, le PLU restitue 63 hectares aux espaces naturels et à 
l’agriculture.

• La superficie des espaces naturels protégés (NDa/NDs au POS, Na/Nds/Azh/Nzh au PLU) 
passe d’environ 566 ha à 1503 ha (+ 937 ha, soit + 166 %). Cette très forte augmentation 
reflète l’extension des protections à de nouveaux objets, notamment les réseaux de vallées 
secondaires et les zones humides, antérieurement classées en zone agricole.

• La superficie de la zone agricole au sens strict (Aa et Ab, mais sans compter la zone Azh 
qui est fortement protégée) régresse de 2904 à 2031 ha (- 873 ha, soit - 30 %). En intégrant 
la zone Azh, on passe de 2904 à 2296 ha (-21 %). Cette évolution résulte pour l’essentiel du 
classement en espaces naturels protégés Na de terrains antérieurement classés en zone agri-
cole, principalement le long des vallées secondaires. Ce classement autorise la poursuite des 
activités agricoles et donne même une garantie de pérennité de la protection contre l’urba-
nisation ; en revanche, il interdit la construction de bâtiments agricoles. On rappellera que 
la tendance à classer des terres agricoles en zones naturelles découle d’obligations instituées 
notamment au titre de la trame verte et bleue ainsi que de la protection des zones humides.

• La superficie des espaces boisés classés passe de 656 à 790 ha (+ 134 ha, soit + 20,4 %). 
Cette augmentation résulte d’une délimitation plus précise ainsi que de l’augmentation des 
surfaces boisées.

• La superficie des zones d’urbanisation future (NA au POS,  AU au PLU) passe de 137 
ha à 44,5 ha (- 67,5 %). Cette forte baisse s’explique par des classements en zone urbaine 
des zones NA du POS qui ont fait l’objet d’un aménagement, et par des suppressions de 
zones NA qui ont été reclassées en zone agricole. Elle est un indicateur de la diminution 
prévisible de la consommation d’espace par l’urbanisation dans les années à venir.

Le domaine de Kermadio, propriété communale.
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Cinquième partie :
Compatibilité avec les lois et les projets 
supra-communaux

1. Les principes généraux du droit de l’urbanisme
Le principe d’économie d’espace (art. L. 110 du code de l’urbanisme) a inspiré la révision 
du PLU et a conduit à des modifications importantes des périmètres constructibles. Celles-
ci se sont notamment traduites par des suppressions de nombreuses zones constructibles 
en campagne qui figuraient au POS mais apparaissaient peu cohérentes avec la recherche 
d’une urbanisation privilégiant la proximité des équipements publics et des réseaux de 
transports collectifs ainsi que la préservation de l’espace agricole.

La prise en compte des principes d’aménagement posés par la «loi SRU» du 13.12.2000, 
modifiés par la loi «Urbanisme et habitat» de 2003, complétés par les lois «Grenelle1» de 
2009 et «Grenelle2» de 2010 puis par la loi dite «Alur» de mars 2014 modifiée par la loi 
du 13.10.2014, a déjà été évoquée à la rubrique des objectifs d’aménagement de la com-
mune et sera analysée plus loin. En ce qui concerne l’urbanisme, la loi «Grenelle 1» confir-
me la loi SRU concernant l’utilisation économe de l’espace et la gestion équilibrée entre 
espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux. Elle introduit des priorités nouvelles de 
lutte contre le réchauffement climatique, visant à diviser par 4 les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) de 1990 à 2050, soit une réduction de 3 % par an. Ceci passe par une forte 
baisse de la consommation énergétique des bâtiments et une réduction des émissions de 
GES des transports et chauffages, qui nécessitent une planification territoriale cohérente.

En ce qui concerne la traduction de ces divers principes dans le PLU :

• Le principe d’économie d’espace est pris en compte de diverses manières (forte dimi-
nution du nombre de zones constructibles et arrêt de l’urbanisation en campagne, intérêt 
porté au renouvellement urbain afin de limiter les besoins de déplacements, les impacts 
de l’urbanisation sur les espaces naturels et agricoles ainsi que les coûts d’équipement à la 
charge de la commune, dispositions réglementaires plus souples favorisant une utilisation 
optimale des terrains, intégration d’objectifs de densité dans les orientations d’aménage-
ment et de programmation des zones à urbaniser...). Toutefois, le potentiel de renouvel-
lement urbain étant considéré comme faible dans un tissu urbain relativement récent et à 
base d’habitat pavillonnaire, il a été jugé nécessaire de conserver les zones constructibles 
déjà inscrites au POS pour permettre l’extension de l’urbanisation du bourg.

ligne de bus, arrêt de bus

Localisation des zones à urbaniser par rapport à l’arrêt de bus du bourg et à 
une distance de 500 m en ligne droite par rapport à celui-ci (cercle blanc).
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• Le renforcement du bourg est assuré au travers des zones d’urbanisation future réparties 
autour de celui-ci. Ces zones sont dotées d’orientations d’aménagement et de programma-
tion visant un respect global des objectifs de densité de 20 à 25 logements / ha fixés par le 
Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Lorient.

• La promotion des déplacements «doux» relève pour l’essentiel de l’aménagement des 
voies existantes et donc relativement peu du PLU, qui prévoit cependant des emplace-
ments réservés spécifiques pour des liaisons piétonnes et localise deux des zones d’urba-
nisation future du bourg ainsi que celle de Kernours à proximité (en l’occurrence à moins 
de 500 mètres en ligne droite) des lignes de bus 16 et 16b reliant Kervignac à Lorient (voir 
carte page précédente). La réalisation progressive d’une rue périphérique au bourg, reliant 
tous les quartiers et comportant de larges bandes pour piétons et cyclistes, participe à ren-
dre plus efficaces et agréables les déplacements à pied et à vélo.

• La mixité sociale et la diversification des types d’habitats sont favorisées :

- par un règlement plus souple qui autorise des volumes d’habitat plus importants en zone 
urbaine, 

- par des orientations d’aménagement et de programmation des zones 1AUa incitant à un 
traitement urbain des futurs quartiers,

- et par une obligation, inscrite dans le règlement, de produire un minimum de 20% de lo-
gements locatifs sociaux dans les secteurs de mixité sociale correspondant aux zones 1AUa 
et figurant au document graphique.

• Gaz à effet de serre et consommation d’énergie : le recentrage de l’urbanisation sur le 
bourg et la forte réduction de l’urbanisation en campagne favoriseront une limitation des 
besoins de déplacements. En outre, l’allègement de diverses contraintes réglementaires 
permettra une urbanisation plus resserrée et facilitera l’innovation écologique en matière 
de conception des habitations, de matériaux employés et de dispositifs de production 
d’énergie. A titre d’exemple, l’autorisation des toitures-terrasses permet une implantation 
optimale des capteurs solaires et panneaux photovoltaïques quelle que soit l’orientation de 
la maison. Enfin, les nombreuses possibilités de reconversion d’anciens bâtiments agricoles 
en logements constituent une forme de «recyclage» de l’existant, limitant les besoins de 
construire à neuf.
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2. La loi Littoral (3 janvier 1986)
Un tableau ci-après analyse de façon détaillée la manière dont les dispositions de cette loi 
applicables à l’urbanisme ont été intégrées dans le PLU. On rappelle que Kervignac est 
une commune littorale qui est donc soumise à ce titre à l’ensemble des dispositions de la 
loi, mais que la limite transversale du rivage dans l’estuaire du Blavet est fixée au niveau de 
l’ancien pont du Bonhomme (décret du 21 février 1852) et que de ce fait, les dispositions 
relatives au rivage ne concernent que la partie de l’estuaire s’étendant à l’aval du pont.

La délimitation des espaces proches du rivage figure sur la carte ci-contre (schématique) et 
ci-après (détaillée), elle prend en compte en les combinant tous les critères fixés par la ju-
risprudence : distance au rivage (en  moyenne 500 m), co-visibilité terre-mer ou ambiance 
littorale, présence ou non d’une urbanisation, critères complémentaires éventuels.

Cette délimitation des espaces proches du rivage définit un ensemble paysager caractérisé 
par une «ambiance littorale», reposant non seulement sur des vues sur mer mais aussi 
sur des notions écologiques et paysagères telles que le type de la végétation (bocage à 
orme, fourrés littoraux, landes...), le port des végétaux, la structure du parcellaire, l’habitat 
traditionnel etc. Sur la base de cet ensemble de critères, la limite se rapproche du littoral 
au niveau de Talhouët où l’ambiance devient plus rurale, elle s’en écarte en revanche vers 
Fontaine-Galèze pour intégrer une ligne de hauteurs donnant vue sur la rade de Lorient. 
Le positionnement précis de la limite peut bien entendu être discuté, il n’en reste pas 
moins que la pression immobilière qui s’exerce à l’avant de celle-ci s’explique avant tout 
par la sensation de proximité du rivage et en particulier les vues sur mer.

Le PLU de Kervignac institue dans les espaces proches du rivage un zonage agricole spé-
cifique (Ab) interdisant les constructions à usage agricole. Par ailleurs, les possibilités de 
construction à l’intérieur des espaces proches du rivage se limitent aux interstices du bâti à 
Saint-Sterlin, et éventuellement à de rares possibilités résiduelles dans l’enveloppe de l’ag-
glomération du Bonhomme.

Espaces proches du rivage et coupures d’urbanisation
Limite arrière des espaces proches du rivage
Coupures d’urbanisation identifiées par le SCoT et préservées 
par le PLU

Espace proche du rivage en contrebas de Talhouët : l’ambiance maritime est 
ici évidente.
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A

F

D

C

B

Argumentation détaillée de la délimitation des espaces proches 
du rivage

Point A : il correspond à la limite transversale du domaine public maritime 
dans l’estuaire du Blavet. La notion d’espace proche du rivage (EPR) étant 
indissociable de la notion juridique de rivage de la mer, laquelle coïncide 
avec celle du domaine public maritime, il y a lieu de se baser sur cette limite 
transversale amont.

Section A - B : la limite correspond ici au tracé de la RD 194 qui sépare 
nettement un ensemble paysager incliné vers le bas estuaire du Blavet et la 
rade de Lorient, au sud, et le haut estuaire, au nord, dont le caractère étroit et 
boisé ne présente pas d’identité maritime affirmée, hormis le marnage dû aux 
marées. Critères dominants : co-visibilité, distance au rivage.

Section B - C : la limite passe sur une ligne de faîte en lisière ouest d’un bois. 
Cette hauteur offre des vues étendues vers l’estuaire et la rade. La présence 
d’anciens blockhaus est directement liée à la co-visibilité entre terre et mer à 
ce niveau. Critères dominants : co-visibilité, distance au rivage.

Section C - D : la limite se poursuit sur une ligne de hauteurs moins marquées 
et arrive en bordure arrière de Saint-Sterlin. Les vues sur la rade se réduisent 
de C vers D. Critères dominants : co-visibilité, distance au rivage.

Section D - E :  la délimitation des EPR est particulièrement peu évidente 
dans ce secteur. Saint-Sterlin étant niché dans un vallonnement séparé de la 
rade par une hauteur culminant à 42 m, on pourrait passer la limite de l’EPR 
à l’avant du bâti (donc à l’ouest) en l’accrochant à l’escarpement boisé qui 
domine nettement l’estuaire (voir ligne tiretée). Toutefois, à l’arrière du bâti, 
la position relativement élevée des terrains permet de sentir ou d’apercevoir 
la rade. Critères dominants : co-visibilité, distance au rivage.

Section E - F : la limite passe par le sommet de la butte de Fontaine-Galèze, 
d’où s’ouvre un vaste panorama sur la rade de Lorient. Là encore, des blockhaus 
témoignent de l’intérêt du lieu comme poste d’observation du littoral. Puis 
jusqu’à F, on reste sur une ligne de faîte où la vue sur la rade a attiré de 
nombreuses constructions dans les dernières années. Critères dominants : 
co-visibilité, paysage (ambiance maritime).

E

0                                                        500 m
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3. La loi sur l’Eau (30 décembre 2006)
Le PLU prend en compte les orientations du Schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne, adopté par le Comité de Bassin le 4 juillet 1996, 
ainsi que les dispositions du SAGE Blavet approuvé par arrêté préfectoral le 15 avril 2014,
au travers de différentes mesures :
• Protection des cours d’eau : les cours d’eau et leurs abords ont été la plupart du temps 
zonés en Na, Nds, Nzh ou Azh, le règlement y interdisant les implantations de bâtiments 
agricoles, les aménagements de plans d’eau, les affouillements et les remblaiements.
• Protection de la qualité de l’eau : les conclusions de l’étude de zonage d’assainissement 
ont été intégrées dans le PLU.
• Protection des zones humides : elles ont été inventoriées de façon aussi complète que 
possible et sont zonées en Nzh, Nzhr ou Azh selon le contexte, avec un règlement approprié et 
un repérage au document graphique.
• Limitation des ruissellements et gestion des eaux pluviales : le règlement demande 
aux constructeurs et aux aménageurs de gérer les eaux pluviales sur chaque terrain et de 
limiter les surfaces de ruissellement au niveau des voiries et des aires de stationnement des 
futurs quartiers. Les dispositions applicables à l’aménagement des zones d’urbanisation fu-
ture (AU) incitent par ailleurs à réduire les largeurs de voies et donc les surfaces étanches.
• Prise en compte du périmètre de protection du captage de Mané-Her.

• Réalisation d’un schéma directeur d’assainissement pluviale, qui permet de fixer les 
orientations fondamentales en termes d’investissement et de fonctionnement, à moyen et 
à long termes, d’un système de gestion des eaux pluviales en vue de répondre au mieux 
aux objectifs de gestion de temps de pluie de la collectivité. Ce schéma s’inscrit dans une 
logique d’aménagement et de développement du territoire tout en répondant aux exigen-
ces réglementaires en vigueur, notamment sur la préservation des milieux aquatiques.

Le schéma directeur d’assainissement pluvial identifie les réseaux et dispositifs permettant 
d’écouler et de traiter les eaux pluviales avant rejet dans le milieu naturel. Ici au sud du 
bourg.
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4. La loi Paysages (8 janvier 1993)
• L’identification des paysages et des éléments de petit patrimoine remarquables à 
préserver a été réalisée pour la première fois lors des études préalables à la révision du 
PLU. En campagne, les extensions très importantes du zonage Na se basent non seulement 
sur des critères paysagers, mais aussi sur des objectifs de renforcement de la protection des 
cours d’eau et de leurs abords.

• La plupart des talus, arborés ou non, ont été identifiés comme éléments paysagers à 
conserver (8852 m concernés), et des règles de recul ont été instituées pour limiter les 
risques de détérioration des talus et des arbres lors de l’aménagement des espaces environ-
nants.

• La délimitation des espaces boisés classés a été mise à jour, avec l’incorporation de bois 
de superficie modeste mais présentant une importance particulière au plan paysager ou 
éventuellement social, en tant qu’espaces récréatifs.

5. La loi relative au renforcement de la protection 
de l’environnement (2 février 1995)
Cette loi modifie les conditions d’implantation des constructions en bordure des 
grands axes. En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont inter-
dites dans une bande de 100 m ou 75 m de part et d’autre de l’axe de la voie.

La commune est concernée par ces dispositions au titre de plusieurs routes : RN 24 classée 
voie express et de la RN 165 / A82 classée autoroute, avec un recul de 100 m ; RD 781 et 
RD 194, avec un recul de 75 m. Elles sont déjà prises en compte par le règlement et le sché-
ma d’aménagement de la ZAC du Porzo, qui ont été intégrés dans le PLU. Dans ce secteur, 
la réduction de la marge de recul sur une faible section est liée au fait qu’une étude d’inté-
gration paysagère a été réalisée, garantissant une bonne intégration des aménagements. 

Quatre nouvelles études paysagères ont été réalisées dans le cadre du PLU afin de ren-
forcer l’intégration paysagère des constructions nouvelles qui seront autorisées le long 
des voies à grande circulation que constituent les RN 24 et 165 (extension de la zone du 
Porzo), la RD194 (secteur de Kernours) et la RD 9 (Kerio), et la RD 194 (Maison-Rouge).

Le rond-point de Maison-Rouge.



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 84

6. La loi relative à la solidarité et au renou-
vellement urbains dite «loi SRU» du 13 
décembre 2000, complétée par la loi dite 
«Grenelle 2» du 12 juillet 2010), la loi pour 
l’accès au logement et à un urbanisme ré-
nové (dite «loi Alur») du 24 mars 2014,  et la 
loi d’avenir sur l’agriculture, l’alimentation 
et la forêt (13 octobre 2014)
Les principaux objectifs de ces lois dans le domaine de la planification sont les 
suivants :
- assurer une plus grande cohérence des politiques urbaines à travers les outils 
d’aménagement,
- simplifier les procédures et améliorer la sécurité juridique,
- renforcer le dialogue et la concertation et assurer la transparence des règles 
d’urbanisme,
- mettre en œuvre une politique de déplacements au service du développement 
durable,
- renforcer la solidarité urbaine,
- assurer une offre d’habitat diversifiée et de qualité,
- engager la transition écologique des territoires,
- moderniser les règles d’urbanisme,
- lutter contre l’habitat indigne,
- orienter la politique d’hébergement vers le relogement,
- introduire plus de transparence dans le logement social...

La loi «Grenelle 2» complète les dispositions spécifiques des documents d’ur-
banisme relatives à la prise en compte de l’environnement et plus largement du 
développement durable. Ainsi, elle précise ou complète les objectifs de la plani-
fication ; les principaux nouveaux objectifs sont : 

- la lutte contre le réchauffement climatique et la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, 

- la lutte contre l’étalement urbain et la recherche d’un aménagement économe 
de l’espace et des ressources, 

- la préservation et la restauration de la biodiversité et des continuités écologiques.

Le PLU de Kervignac intègre de différentes façons les dispositions de la loi :

- Lutte contre le réchauffement climatique et réduction des émissions de gaz 
à effet de serre : le PLU met un terme à l’urbanisation en zone rurale, sauf cas 
exceptionnels, ce qui favorisera une limitation des besoins de déplacements. Le 
fait que l’urbanisation soit ramenée principalement sur le bourg et s’effectue 
dans le respect des objectifs de densité fixés par le SCoT du Pays de Lorient 
participe également à ces objectifs en favorisant des formes urbaines plus com-
pactes, avec des logements collectifs, intermédiaires ou accolés, permettant une 
réduction des consommations énergétiques pour le chauffage et donc une limi-
tation des émissions de gaz à effet de serre.

- Lutte contre l’étalement urbain et recherche d’un aménagement économe de 
l’espace et des ressources : le PLU arrête l’urbanisation en zone rurale, sauf cas 
exceptionnels ; l’urbanisation est ramenée principalement sur le bourg et s’ef-
fectuera dans le respect des objectifs de densité (en moyenne 25 logements à 
l’hectare) fixés par le SCoT du Pays de Lorient, ce qui se traduira par une forte 
diminution de la consommation d’espace. L’augmentation des possibilités de 
changement de destination d’anciens bâtiments agricoles participe aussi à une 
politique du logement économe en espace.

- Préservation et restauration de la biodiversité et des continuités écologiques : 
le PLU préserve intégralement la trame verte et bleue identifiée par le SCoT 
et la prolonge sur des éléments fins d’intérêt local (petits cours d’eau, haies 
bocagères...).

La loi «Alur» du 24 mars 2014 a modifié l’article L 121-1 du code de l’urba-
nisme, qui dispose que les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux 
d’urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant 
d’assurer, dans le respect des objectifs du développement durable :

- L’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtri-
sé,  la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le développement rural, 
l’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquables.
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- La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;
- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, 
en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour 
la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière 
d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d’inté-
rêt général ainsi que d’équipements publics et d’équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des per-
formances énergétiques, de développement des communications électroniques, 
de diminution des obligations de déplacements et de développement des trans-
ports collectifs.
- La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la 
qualité de l’air,  de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodi-
versité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.
 
On examinera donc de quelle manière ces différentes dispositions sont inté-
grées par le PLU de Kervignac.

1) L’équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maî-
trisé,  la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres ur-
bains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le développement rural, 
l’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquables : le PLU est inspiré par une volonté de rééquilibrer le territoire 
par un renforcement du bourg après une longue période de tendances «cen-
trifuges» ayant vu l’urbanisation se développer en campagne. Le PLU vise à 
concilier la poursuite de la croissance démographique avec  un ralentissement 
de la consommation d’espace, celui-ci étant obtenu par une palette de dispo-
sitions portant notamment sur une occupation plus rationnelle des terrains 
situés à proximité immédiate du bourg ainsi que par une tendance croissante 
à la diminution de la taille des terrains et par une diversification des types de 
logements produits. En ce qui concerne les entrées de ville, ou plus exactement 
de bourg, les caractéristiques de Kervignac sont très favorables et ne sont pas 
remises en causes par les projets d’aménagement. La préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières est assurée quant à elle par une très 
forte réduction de la consommation d’espaces par l’urbanisation, par le reclas-

sement de zones constructibles en zones agricoles ainsi que par la protection 
de la totalité des boisements d’importance significative. La protection des sites, 
paysages et milieux naturels est assurée par une forte extension des surfaces 
d’espaces protégés pour des raisons environnementales, avec notamment une 
protection systématique des cours d’eau et de leurs abords, des zones humides, 
des vallées, des espaces naturels caractéristiques du littoral et des continuités 
éco-paysagères reconnues comme faisant partie de la trame verte et bleue. En-
fin, la sauvegarde du patrimoine bâti rural est renforcée par la disparition de 
la plupart des zones constructibles dans la partie rurale de la commune, ainsi 
que par le développement des possibilités de changer la destination d’anciens 
bâtiments agricoles présentant un caractère architectural dans le double but de 
créer des logements sans consommation d’espace et de faciliter la restauration 
d’un patrimoine culturel remarquable.

2) La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville
Comme on vient de le voir, et comme l’a préalablement indiqué le diagnostic 
communal, la qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées du bourg 
est satisfaisante et n’a pas été remise en cause par les extensions urbaines récen-
tes au sud du bourg, que leur caractère à la fois compact et arboré aide à inté-
grer dans le paysage tout en matérialisant une limite franche à l’urbanisation. 
Cet esprit n’est pas remis en cause par les projets inscrits dans le PLU, qui ne 
créent pas d’étirement d’urbanisation le long des voies.

3) La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habi-
tat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 
pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en ma-
tière d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 
d’intérêt général ainsi que d’équipements publics et d’équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des per-
formances énergétiques, de développement des communications électroniques, 
de diminution des obligations de déplacements et de développement des trans-
ports collectifs.
Le PLU favorise la diversité des fonctions urbaines et rurales ainsi que la mixité 
sociale dans l’habitat, traduisant ainsi la volonté communale de poursuivre la 
diversification des types de logements déjà engagée ces dernières années ainsi 
que de faire coexister sur le territoire des fonctions résidentielles affirmées, 
la présence de zones d’activités économiques importantes, le maintien d’une 
agriculture forte et le développement des services proposés à la population, 
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notamment en termes de loisirs, de sports, de culture, d’accès à la nature, etc. 
Le renforcement des activités commerciales du bourg est souhaité mais cet ob-
jectif sera plus difficile à atteindre en raison de la présence ou de la proximité 
de grandes surfaces qui concurrencent le commerce traditionnel, dans un mode 
de vie dominant où la commodité d’accès en voiture constitue un argument 
majeur.

4) La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et 
la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de 
la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 
nature.

- Le PLU met un terme à l’urbanisation en zone rurale, sauf cas exceptionnels, 
ce qui favorisera une limitation des besoins de déplacements. Le fait que l’urba-
nisation soit ramenée principalement sur le bourg et s’effectue dans le respect 
des objectifs de densité fixés par le SCoT du Pays de Lorient participe égale-
ment à ces objectifs en favorisant des formes urbaines plus compactes, avec 
des logements collectifs, intermédiaires ou accolés, permettant une réduction 
des consommations énergétiques pour le chauffage et donc une limitation des 
émissions de gaz à effet de serre (ce point a déjà été vu plus haut à propos de 
l’intégration de la loi «Grenelle 2» dans le PLU).

- Le PLU supprime toutes contraintes à la production d’énergies renouvelables 
dans l’habitat ainsi qu’à l’innovation dans le domaine de la construction écolo-
gique.

- En ce qui concerne la qualité de l’eau, les cours d’eau et leurs abords ont été 
la plupart du temps zonés en Na, Nds, Nzh ou Azh, le règlement y interdisant 
les implantations de bâtiments agricoles, les aménagements de plans d’eau, les 
affouillements et les remblaiements. Les conclusions de l’étude de zonage d’as-
sainissement ont été intégrées dans le PLU, les zones humides ont été inven-
toriées de façon aussi complète que possible et sont zonées en Nzh, Nzhr ou Azh 
selon le contexte, avec un règlement approprié et un repérage au document gra-
phique. En ce qui concerne la limitation des ruissellements et gestion des eaux 
pluviales, le règlement demande aux constructeurs et aux aménageurs de gérer 
les eaux pluviales sur chaque terrain et de limiter les surfaces de ruissellement 
au niveau des voiries et des aires de stationnement des futurs quartiers. Les 
dispositions applicables à l’aménagement des zones d’urbanisation future (AU) 

incitent par ailleurs à réduire les largeurs de voies et donc les surfaces étanches. 
Enfin, la réalisation d’un schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales 
permet de fixer les orientations fondamentales en termes d’investissement et 
de fonctionnement, à moyen et à long termes, d’un système de gestion des eaux 
pluviales en vue de répondre au mieux aux objectifs de gestion de temps de 
pluie de la collectivité. Ce schéma s’inscrit dans une logique d’aménagement et 
de développement du territoire tout en répondant aux exigences réglementai-
res en vigueur, notamment sur la préservation des milieux aquatiques.

Pour ce qui est de la protection des sols, les objectifs de réduction de la consom-
mation d’espace (qui passent, comme on l’a vu, par le fait d’arrêter l’urbani-
sation en campagne, de rapprocher l’urbanisation du bourg, de favoriser des 
schémas d’aménagement compacts pour les futurs quartiers, de supprimer des 
dispositions réglementaires qui poussaient à la consommation d’espace et de 
permettre la conversion d’anciens bâtiments agricoles en logements...) favo-
riseront une diminution de la consommation et de l’artificialisation de terres 
agricoles et d’espaces naturels.
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7. Les servitudes d’utilité publique
Elles font l’objet d’une annexe spécifique du dossier de PLU. 

7.1. Servitudes des monuments historiques et sites
Les monuments historiques classés ou inscrits ont été cités dans la première 
partie de ce rapport. Les servitudes qui en découlent concernent en particulier :
• Les immeubles nus ou bâtis classés ou inscrits. La protection oblige les 
propriétaires à demander l’autorisation d’exécuter les travaux de réparation, 
d’entretien et de restauration, et à les effectuer sous la surveillance des services 
compétents. En contrepartie, l’Etat peut apporter une participation financière.
• Les abords de ces immeubles, sur lesquels il est défini un champ de visibilité 
théorique de 500 m de rayon. Dans ce périmètre, tout projet de construction, 
de démolition ou de modification de l’aspect d’un immeuble ainsi que de dé-
boisement doit être soumis à autorisation du Service départemental de l’archi-
tecture et du patrimoine (SDAP). Le camping et le stationnement des caravanes 
sont interdits dans ce périmètre.

Les sites classés ou inscrits, représentés à Kervignac par le pont du Bonhom-
me (site inscrit, AC2), relèvent de la loi du 2 mai 1930, qui soumet à déclaration 
préalable tous travaux susceptibles d’en modifier l’aspect.

7.2. Autres servitudes
Diverses autres servitudes sont destinées notamment à assurer le bon fonction-
nement des services publics ou à assurer la sécurité du public :
• Servitude de protection des eaux potables, captage de Mané Her  (AS1)
• Servitude relative à la distribution d’énergie électrique (I4)
• Servitude relative aux réseaux de télécommunications (PT3)
• Servitude relative aux canalisations de gaz (I3)
• Servitude relative aux voies ferrées (T1)
• Servitude de passage des piétons sur le littoral (EL9)
• Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement aéronautique (T7)
• Servitude attachée aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement (A5)

8. Le schéma de cohérence territoriale du 
Pays de Lorient (SCoT)
Le PLU de Kervignac a pris en compte les dispositions du SCoT du Pays de Lo-
rient approuvé en 2007, qui portent notamment sur :

• Les orientations générales de l’organisation de l’espace et de la restructura-
tion des espaces urbanisés (préambule du Document d’orientations générales 
- DOG)

• Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger (Partie 1, ch.1 du DOG) ; il 
est rappelé que la protection de la trame verte et bleue a fait l’objet d’une atten-
tion particulière tout au long de l’étude du PLU.

• Les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
naturels et agricoles ou forestiers (Partie 1, ch. 2)

• Les objectifs relatifs à la protection des paysages, à la mise en valeur des en-
trées de ville (Partie 1, ch. 3)

• Les objectifs relatifs à la prévention des risques (Partie 1, ch. 4)

• Les objectifs relatifs à l’équilibre social de l’habitat et à la construction de lo-
gements sociaux (Partie 2, ch.1)

• Les dispositions concernant les transports (Partie 2, ch. 2) posent davantage 
de problèmes à Kervignac. En effet, les améliorations récemment apportées au 
dispositif de transport collectif par autocar  permettent encore difficilement 
d’offrir une alternative à l’automobile pour les déplacements quotidiens. Dans 
ce contexte, la prise en compte des mesures prévues par le SCoT consiste prin-
cipalement à ramener l’urbanisation de la commune vers le bourg. 

• Les objectifs relatifs à l’équipement commercial et artisanal, aux localisations 
préférentielles des commerces et aux autres activités économiques (Partie 3, 
ch.1).

Le tableau figurant aux pages suivantes examine la prise en compte des disposi-
tions du SCoT du Pays de Lorient par le PLU de Kervignac.

Le document d’orientations générales du SCoT est consultable et téléchargeable 
sur le site internet suivant : www.scot-lorient.fr/
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Article de la loi Application par le PLU
Article L 146-2 - Détermination de la capacité d’accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser.
C’est l’estimation de la capacité de la commune à intégrer une croissance en terme de population, de logements et 
d’équipements, d’activités économiques et d’emplois, de réseaux et d’infrastructures. 
Pour déterminer la capacité d’accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, le PLU devra tenir compte des 
dispositions des lois d’urbanisme et d’aménagement et notamment de la loi littoral ; de la préservation des espaces et 
milieux mentionnés à l’article L 146-6 du code de l’urbanisme ; de la protection des espaces nécessaires au maintien 
ou au développement des activités agricoles, forestières et maritimes ; des servitudes contraignant le territoire 
communal ; et des capacités des équipements existants ( assainissement, déchets, eau potable, voirie, stationnement, 
énergie... ) et leurs facultés à être adaptées avec la stratégie locale.

L’augmentation de la capacité d’accueil de Kervignac est essentiellement 
concentrée au bourg, à plus de 4 km de l’estuaire du Blavet. Elle ne 
compromet pas la conservation des espaces remarquables du littoral ni les 
conditions d’accès au rivage, ses incidences sur les exploitations agricoles 
ont été réduites au strict minimum, les équipements existants et notamment 
les dispositifs d’assainissement sont dimensionnés pour faire face à 
l’augmentation de la population.

Article L 146-2 - Coupures d’urbanisation.
Le PLU doit prévoir des espaces naturels présentant le caractère coupure d’urbanisation. Ces coupures qui peuvent 
être d’ampleurs différentes ont pour objectif d’empêcher l’urbanisation continue le long du littoral. Elles assurent 
également la préservation d’espaces naturels importants exploitables par l’agriculture et en matière d’environnement, 
elles maintiennent des corridors écologiques favorisant les liaisons indispensables pour la biodiversité.
Une extension très limitée des constructions existantes peut se concevoir dans ces coupures dès lors que des 
nécessités techniques liées notamment à la pérennité de l’agriculture se font jour, sous réserve cependant de ne pas 
porter atteinte aux intérêts paysagers et écologiques de la zone. 
La ou les coupure(s) d’urbanisation retenue(s) au PLU peuvent faire l’objet d’une représentation graphique dans le 
rapport de présentation. 

Le PLU préserve de larges coupures d’urbanisation le long de l’estuaire 
du Blavet. Le projet d’urbanisation près de Talhouët est abandonné, et les 
seules possibilités de construire à Saint-Sterlin se situent dans les interstices 
du bâti existant sans créer d’extension d’urbanisation.

Prise en compte de la loi Littoral
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Article L 146-4-1 - Extension de l’urbanisation en continuité des agglomérations et villages 
Sur l’ensemble de la commune, l’extension de l’urbanisation doit se réaliser en continuité des agglomérations ou 
villages existants ou en hameau nouveau intégré à l’environnement. Cette disposition s’applique à l’ensemble du 
territoire communal. Gérée avec rigueur, elle évite la dispersion de l’urbanisation et rejoint les objectifs de la loi SRU sur 
la gestion économe de l’espace. Cette disposition est réaffirmée par le SCoT qui prévoit que les hameaux ne peuvent 
être confortés qu’en restant dans l’enveloppe du bâti ainsi que la disposition particulière concernant Kernours. 
La contrainte de continuité peut être levée en dehors des espaces proches du rivage pour les constructions ou 
installations liées aux activités agricoles ou forestières, incompatibles avec le voisinage des zones habitées, qui 
peuvent être autorisées, avec l’accord du préfet et après avis de la commission des sites et sous réserve de ne pas 
porter atteinte à l’environnement ou aux paysages (article 109 de la loi d’orientation agricole du 09 juillet 1999). 
La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a prévu que les dispositions de l’article L146-
4-1 ne font pas obstacle à la réalisation des travaux de mise aux normes des exploitations agricoles à condition que les 
effuents d’origine animale ne soient pas accrus. 
L’article L146-4-1 fait l’objet d’une circulaire d’interprétation du 14 mars 2006 avec une annexe portant notamment sur 
les notions de densification et d’extension de l’urbanisation. Cette circulaire a fait l’objet d’une analyse juridique de la 
part des services de l’Etat qui a été présentée en mairie. De cette analyse il ressort que certaines zones présentent une 
incompatibilté ou une compatiblité incertaine avec les dispositions de la dite circulaire. Il conviendra de tenir compte de 
cette analyse, afin d’assurer une meilleure sécurité juridique du futur PLU.

Font l’objet d’extensions :
- le bourg.
- l’agglomération de Kernours (extension autorisée par le SCoT).
- le village de Trévidel, de façon très limitée avec le souci d’un 
renforcement cohérent.
- la zone d’activités du Porzo, qui constitue un ensemble bâti important 
(environ 34 ha urbanisés) et sera étendue en continuité de l’existant. La 
présence de la RN 24, qui justifie l’existence de cette zone, et celle d’un 
massif boisé volontairement préservé dans la zone existante, ne peuvent 
être considérées comme constituant des discontinuités, que ce soit entre la 
zone existante et son extension projetée ou au sein de cette dernière. Par 
ailleurs, l’identification d’un secteur humide classé Nzh à l’ouest du Lobo 
ne crée pas de discontinuité au sein d’un ensemble cohérent limité au nord 
par la voie ferrée, au sud par la RN 165 et à l’est par la voie communale 
traversant le lieu-dit «Le Lobo», cet ensemble étant desservi sur toute sa 
longueur par une route qui traverse la zone Nzh.
La zone Uia existante et son extension en 1AUi forment donc un ensemble 
cohérent et indissociable, appuyé sur les grandes infrastructures que 
constituent la R 165, la RN 24, la RD 765 et la voie ferrée.
- la zone d’activités du Parco, située essentiellement sur Hennebont mais 
dont le renforcement sur le territoire de Kervignac, à l’ouest de Kerrio, est 
prévu dans la continuité de l’urbanisation existante sur Hennebont.
Le seul «STECAL» (secteur de taille et de capacité d’accueil limitées) 
institué en campagne pour de l’habitat est le secteur d’urbanisation du 
Braigno, qu’il est prévu de renforcer par densification et non par extension. Il 
est justifié par l’intérêt d’accueillir des habitants à proximité immédiate de la 
zone d’activités du Porzo et de limiter ainsi les déplacements des personnes 
qui y travaillent. Une douzaine de maisons y sont possibles.
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Article L 146-4-2 - Extension limitée de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage 
L’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage doit être justifiée et motivée, dans le PLU, selon des 
critères liés à la configuration des lieux ou à l’accueil d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau.
Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l’urbanisation est conforme aux dispositions d’un schéma 
de cohérence territoriale ou compatible avec celles d’un schéma de mise en valeur de la mer. En l’absence de ces 
documents, l’urbanisation peut être réalisée avec l’accord du préfet après demande motivée de la commune et avis 
de la commission des sites appréciant l’impact de l’urbanisation sur la nature. Les communes intéressées peuvent 
également faire connaître leur avis dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la demande. Le plan local 
d’urbanisme doit respecter les dispositions de cet accord. 
L’objectif est de limiter l’extension de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage et de justifier et motiver ces 
extensions limitées dans le PLU.
L’extension limitée de l’urbanisation concerne les nouvelles zones U ou AU créées en extension de l’urbanisation 
existante. Elles devront être justifiées et motivées au PLU selon les critères prévus par la loi ou être conformes aux 
dispositions du SCOT du pays de Lorient. 
Pour délimiter les espaces proches, il y aura lieu de prendre en compte les dispositions du SCOT du Pays de Lorient 
en la matière. Il sera par ailleurs opportun de se référer à l’arrêt du conseil d’Etat du 3 mai 2004 qui a défini les critères 
à prendre en compte, à savoir la distance par rapport au rivage, l’existence d’une covisibilité terre/mer, la nature des 
espaces séparant les terrains de la mer (espace naturel ou urbanisé). Cette délimitation pourra faire l’objet d’une 
justification et/ou d’une représentation graphique dans le rapport de présentation. 

Les espaces proches du rivage sont délimités et argumentés dans le 
rapport de présentation du PLU. La limite passe un peu en avant de la RD 
781 dans le secteur du pont du Bonhomme et un peu en arrière dans la 
direction de Locmiquélic et Riantec, compte tenu notamment des vues sur 
la rade de Lorient. La profondeur de ces espaces est en moyenne de 500 
mètres.
Il n’est pas prévu d’extensions d’urbanisation dans ces espaces, seul Saint-
Sterlin peut recevoir de l’ordre de quatre constructions supplémentaires 
dans les interstices du bâti actuel sans dépasser les hauteurs des bâtiments 
avoisinants.

Article L 146 -4-3 - Inconstructibilité de la bande des 100 m 
En dehors des espaces urbanisés, interdiction des constructions ou installations dans la bande des 100 mètres à 
compter de la limite haute du rivage, sauf pour les constructions ou installations nécessaires à des services publics ou 
à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. 
Cette interdiction ne permet pas l’extension des bâtiments isolés dans la bande des 100 mètres. Le règlement du plan 
local d’urbanisme sur ces zones devra tenir compte de cette interdiction. 
Par contre, l’article 27 de la loi solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 2000 autorise « la reconstruction 
à l’identique, dès lors qu’il a été régulièrement édifié, d’un bâtiment détruit par un sinistre nonobstant toute disposition 
d’urbanisme contraire, sauf si le plan local d’urbanisme en dispose autrement ».

Il n’est prévu aucun aménagement dans la bande des 100 m, dont il est 
rappelé qu’elle s’arrête à l’amont au pont du Bonhomme. Toutefois, les 
règles prévus à l’article ci-contre sont intégrées au règlement des zones 
concernées.

Article L 146-5 - Campings 
L’aménagement et l’ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes en dehors des espaces 
urbanisés sont subordonnés à la délimitation de secteurs prévus à cet effet au plan local d’urbanisme.  Ils respectent 
les dispositions des articles L.146-4-I, II et III de la loi Littoral relatives à  l’extension de l’urbanisation et ne peuvent, en 
tout état de cause, être installés dans la bande littorale des 100 mètres. 

Sans objet à Kervignac.
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Prise en compte de la loi «Alur» du 24 mars 2014
Disposition de la loi Application par le PLU
OAP du PLU : possibilité de prévoir un % de commerces dans les opérations d’aménagement Non intégré au PLU. Il s’agit d’une faculté nouvelle, non d’une obligation de faire.
Rapport de présentation du PLU – Identification des capacités de densification Ces capacités ont été précisément recensées dans le cadre du présent rapport.
Rapport de présentation du PLU  précision concernant le diagnostic environnemental, intégration 
d’une analyse de densification, d’un diagnostic des capacités de stationnement, et d’une étude 
rétrospective de la consommation d’espace

Ces précisions sont apportées par le présent rapport.

PADD du PLU : intégration des politiques du paysage dans les orientations générales – fixation 
d’objectifs chiffrés de consommation d’espace

La commune n’a pas jugé opportun de faire délibérer une nouvelle fois sur le PADD pour y 
intégrer formellement ces thèmes qui sous-tendent de toute manière l’ensemble des travaux de 
révision du PLU.

Dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, possibilité de délimiter dans le règlement du 
PLU, à titre exceptionnel et après avis de la CDCEA, des STECAL ou « pastilles »

Ces dispositions ont été adoptées en fin de procédure d’élaboration du PLU, ce qui a nécessité 
la remise en cause de l’ensemble du travail conduit au cours des années précédentes sur les 
secteurs de densification dans la partie rurale de la commune.

Règlement du PLU  Suppression du COS Le règlement du PLU ne prévoit pas de COS.
Règlement du PLU  Suppression de la superficie minimale des terrains constructibles Le règlement du PLU ne prévoit pas de superficie minimale pour les terrains constructibles.
Règlement du PLU – Nouveaux outils pour une meilleure prise en compte de la biodiversité Il s’agit de facultés nouvelles, non d’une obligation de faire. La trame verte et bleue a été intégrée 

très en amont de la révision du PLU et avant les lois «Grenelle».
Les constructions existantes en zones A et N, en dehors des STECAL, ne peuvent faire l’objet 
que d’une adaptation ou d’une réfection. Disposition modifiée par la loi n° 2014-1170 du 13 
octobre 2014 dite «loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt» : « Dans les zones 
agricoles ou naturelles (...), les bâtiments d’habitation peuvent faire l’objet d’une extension dès 
lors que cette extension ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. 
Le règlement précise les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des extensions 
permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone».

Le projet de règlement du PLU, qui autorisait initialement les extensions modérées de 
constructions existantes, avait été modifié une première fois pour les interdire conformément à la 
loi Alur, il a été modifié une seconde fois pour revenir aux dispositions antérieures suite à l’entrée 
en vigueur de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014.

Possibilité pour le règlement du PLU de désigner les bâtiments qui peuvent faire l’objet, sous 
certaines conditions, d’un changement de destination (zones A ou N) ou d’une extension limitée 
(zones A uniquement) (disposition modifiée par la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 dite «loi 
d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt» : «Dans les zones agricoles ou naturelles (...), 
le règlement peut désigner les bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de destination, 
dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme 
de la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
prévue à l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l’avis 
conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.»)

Le PLU désigne en zone agricole des bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de 
destination. La municipalité a souhaité qu’il s’agisse seulement de bâtiments d’intérêt architectural 
ou patrimonial et tel est effectivement le cas.
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Principales dispositions du SCoT Prise en compte par le PLU
Place de Kervignac dans l’armature urbaine du Pays de Lorient : conforter les pôles relais et secteurs bien desservis par les transports 
collectifs (TC) : concerne le bourg de Kervignac. Prescriptions : les politiques de développement et de renouvellement urbains doivent contribuer à 
conforter les pôles relais et les secteurs bien desservis par les TC, les PLU doivent permettre une réserve de terrains suffisante pour l’implantation 
d’équipements et services nécessaires à l’accroissement de la population.

Le renforcement du bourg et de la zone agglomérée de Kernours, 
desservis par les TC, est la priorité du PLU.

Préservation des espaces naturels et agricoles : maintien d’une structure urbaine discontinue et préservation du caractère multipolaire 
de l’agglomération. Cette disposition concerne Kervignac (pas de conurbation avec Hennebont et Merlevenez). Prescriptions : préservation 
d’espaces naturels et agricoles « tampons » entre les zones urbanisées , de coupures d’urbanisation le long des routes, pas d’urbanisation 
linéaire, privilégier l’aménagement de quartiers structurés.

Le PLU proscrit toute urbanisation linéaire et maintient des 
coupures entre le bourg, Hennebont et Merlevenez.

Favoriser le renouvellement et le renforcement des secteurs déjà urbanisés : favoriser en priorité l’utilisation du potentiel de renouvellement 
et de réaménagement urbain. Ces potentialités peuvent être identifiées dans les PLU, un droit de préemption urbain ou des emplacements 
réservés pouvant y être associés.

Les potentialités de renouvellement, assez faibles, sont favorisées 
par un relèvement des densités autorisées dans le tissu urbain.

Espaces et sites naturels ou urbains à protéger : Identifier et protéger zones humides et cours d’eau, préserver les grandes vasières et 
maintenir l’état naturel du rivage (bande des 100 m, espaces remarquables L 146-6 etc)., préserver et enrichir la biodiversité du territoire : espaces 
littoraux remarquables L 146-6, sites Natura 2000, sites classés et inscrits, ZNIEFF, inventaires du patrimoine naturel, parcs et ensembles 
boisés importants, liaisons naturelles… (tous ces thèmes concernent Kervignac). Améliorer la gestion des espaces naturels : autoriser ou ne pas 
interdire dans le PLU des pratiques de gestion, améliorer la maîtrise foncière publique, poursuivre les actions d’ouverture d’espaces naturels au 
public… Préserver le patrimoine urbain et rural : intégrer le paysage dans les projets d’extensions urbaines, protéger les éléments de patrimoine 
et la structure bocagère.

Renforcement très important des mesures en faveur de 
l’environnement : création de zones Azh et extension des 
zones protégées (+ 166 %), protection des zones humides, des 
boisements (+ 14,6 ha d’espaces boisés classés), protection de la 
trame verte et bleue, des éléments de patrimoine, du bocage...

Les grands équilibres entre espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels, agricoles et forestiers : Economiser l’espace : priorité 
au renouvellement urbain, limitation stricte de l’urbanisation dispersée hors des centres, diversification des types d’habitats, innovation dans la 
conception et la gestion des zones d’activités… 
Promouvoir des équilibres durables autour de la Rade : notamment (pour Kervignac) maintenir les espaces agricoles, veiller à la préservation, 
la valorisation, la gestion des milieux naturels, préserver le caractère naturel des paysages boisés de fond de Rade et de l’estuaire du Blavet, 
intégrer l’urbanisation récente (habitat et activités). 
Renforcer les espaces agricoles : concertation avec la profession agricole sur la révision des PLU, pérennisation de l’activité agricole à 20 ans 
dans les PLU, interdiction de l’urbanisation en campagne si risque de nuire à une activité agricole, affichage par les PLU des délais d’urbanisation 
d’une zone d’extension (si possible). 
Préserver les grandes vallées : sur Kervignac, concerne la vallée du Blavet (maintien des continuités paysagères et écologiques, attention aux 
conditions d’urbanisation sur les versants et points hauts, améliorer l’accès du public depuis les secteurs habités…) Pérenniser la proximité entre 
ville et nature : Une ceinture verte composée de sites de caractère agricole, naturel et paysager est à conserver (...), l’objectif est de conserver à 
long terme le caractère multipolaire de l’agglomération en évitant les conurbations avec les communes de première couronne parmi lesquelles 
Kervignac. L’urbanisation dans les espaces proches du rivage devra être limitée. Les extensions d’urbanisation ou les opérations de densification 
de l’agglomération de Kernours à Kervignac (entre autres) doivent être limitées (cf. carte p. 25). Ces extensions ou opérations de densification, 
dans un souci d’économie d’espace doivent présenter une densité bâtie d’environ 25 logements à l’hectare.

Une étude agricole a été effectuée.

Le projet de PLU sera soumis à l’avis de la Commission de 
consommation des espaces agricoles (CDCEA) sur la base d’un 
dossier spécifique.

La préservation des vallées, de la trame verte et bleue est 
assurée.

L’urbanisation dans les espaces proches du rivage se limite à un 
renforcement de Saint-Sterlin dans les interstices de l’urbanisation 
existante, sans possibilité d’extension. Le projet d’urbanisation 
proche de Talhouët, face à l’estuaire du Blavet et à la rade de 
Lorient, est abandonné.

Prise en compte du SCoT du Pays de Lorient
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Principales dispositions du SCoT Prise en compte par le PLU
Les grands équilibres entre espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels, agricoles et forestiers (suite) : Sur la carte de la 
page 25, deux « coupures d’urbanisation » apparaissent sur le territoire de Kervignac, perpendiculairement à l’estuaire du Blavet en aval du pont 
du Bonhomme, ainsi qu’un « secteur d’extension de 5 ha environ permettant, en application des lois littoral et SRU, le renforcement des pôles 
urbains ou des villages situés dans les espaces proches du rivage (densité d’environ 25 logements / ha) ».

Sur la carte de la page 26, l’estuaire du Blavet et ses abords (au-delà du « maillage vert et bleu ») figurent à Kervignac en « Ensemble paysager 
et naturel structurant le territoire au sein duquel tout aménagement doit tenir compte des particularités du secteur ».

Cette possibilité d’urbanisation ouverte par le SCoT a été 
abandonnée par le PLU du fait de difficultés au regard de la loi 
Littoral.

Les coupures d’urbanisation sont prises en compte et les abords 
de l’estuaire du Blavet sont préservés.

Objectifs relatifs à la protection des paysages et à la mise en valeur des entrées de ville : il s’agit à Kervignac, de «préserver les ouvertures 
naturelles et paysagères sur la mer » par le respect des coupures d’urbanisation et la limitation stricte de l’urbanisation linéaire et diffuse, par 
la protection des sites naturels littoraux et des liaisons naturelles, la préservation des espaces agricoles littoraux, l’amélioration de l’accès aux 
rives, la préservation des vues sur l’estuaire et la rade depuis le pont du Bonhomme, etc. La commune est également concernée par l’objectif de 
« qualifier les axes de découverte majeurs du territoire », notamment en ce qui concerne les paysages perçus depuis les RN 24 et 165 qui doivent 
conserver des séquences non construites, et la « maîtrise des paysages de carrefour », qui concerne directement le secteur de Maison Rouge, 
situation dans laquelle « l’amélioration de l’intégration urbaine et paysagère des sites existants est à rechercher. Leur éventuelle extension doit 
faire l’objet d’une intégration paysagère soignée. Des écrans végétaux sont à conserver ou créer autour des zones urbanisées déconnectées 
des centres et situées à proximité des carrefours.» Il est également demandé de « valoriser les principaux axes de liaisons entre les communes » 
par la maîtrise de l’urbanisation linéaire et la préservation de fenêtres paysagères ; pour Kervignac, cela concerne notamment les liaisons avec 
Hennebont et Merlevenez. De « qualifier les axes urbains majeurs », débouchés des axes de liaisons entre communes, l’idée étant apparemment 
de leur donner davantage de qualité paysagère et de sécurité. De « qualifier les entrées de bourgs » par des limites d’urbanisation franches et un 
traitement paysager soigné des contacts entre l’urbanisation et l’espace rural ou naturel. D’insérer l’urbanisation dans son environnement avec 
un souci de qualité et particulièrement d’adaptation au site.

Les ouvertures sur la mer sont protégées, les coupures 
d’urbanisation sont respectées, la préservation des vues sur la 
rade est renforcée par l’abandon d’un projet d’urbanisation vers 
Talhouët, les espaces agricoles littoraux sont protégés, un sentier 
littoral est en projet.

Des études paysagères ont été réalisées dans le cadre de la 
réduction de marges de recul par rapport aux routes.

L’aspect des entrées du bourg de Kervignac ne sera pas modifié 
par les dispositions du PLU, qui n’y apporte pas d’urbanisation 
nouvelle.

Objectifs relatifs à la prévention des risques : la commune de Kervignac est principalement concernée par le risque d’inondation lié aux eaux 
pluviales et par la préservation de la qualité sanitaire des eaux côtières (Rade, Petite Mer de Gâvres, rivière d’Etel). Il est rappelé la sensibilité 
particulière du bassin du Riant, et demandé d’introduire dans les PLU des dispositions permettant de limiter les rejets d’eaux pluviales. Le PLU 
doit comporter un annexe un « plan de zonage pluvial »

Le règlement du PLU contient des dispositions favorisant la 
limitation des rejets d’eaux pluviales.

Le PLU comporte en annexe un un plan de zonage pluvial.

Diversifier l’offre de logement : en taille, en statut d’occupation, du locatif privé ou public à l’accession à la propriété, en type... Pour atteindre ces 
objectifs, les PLU doivent permettre la mixité sociale en autorisant la construction d’habitations diversifiées à l’échelle des quartiers, nouveaux ou 
anciens. La réhabilitation de l’habitat existant est à favoriser. Dans les secteurs urbains actuels, proches des centres, les opportunités d’évolution 
vers un habitat mixte sont à privilégier. De même, elles sont à anticiper dans les choix d’aménagement et d’organisation des zones d’urbanisation 
futures. Le vieillissement de la population doit être intégré dans la politique de l’habitat : adapter les logements existants pour permettre le 
maintien à domicile, construire des logements adaptés proches des équipements et services de proximité. Offre locative publique : 25 % minimum 
de logements locatifs publics dans les opérations, implantations près des transports collectifs et services, utilisation du PLU (emplacements 
réservés…)

Mettre en place des politiques permettant la maîtrise des coûts du foncier (PLH, ZAC, ZAD, emplacements réservés…)

L’allègement des contraintes réglementaires (densité, hauteurs...) 
favorise la diversification des types de logements, tant dans le 
tissu urbain existant que dans les futurs quartiers.

Le règlement impose 20% de logements locatifs sociaux dans les 
nouvelles opérations en zones 1AUi.

La mise en place de politiques de type ZAC ou ZAD sera envisagée 
ultérieurement si nécessaire.



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 94

Principales dispositions du SCoT Prise en compte par le PLU
Les objectifs relatifs à l’équilibre social de l’habitat et à la construction de logements sociaux : toutes les dispositions du DOG concernent la 
commune de Kervignac.

Le règlement impose 20% de logements locatifs sociaux dans les 
nouvelles opérations en zones 1AUi.

Les objectifs relatifs à la cohérence entre urbanisation et desserte en transports collectifs (TC) : la plupart des dispositions du DOG concernent 
la commune de Kervignac.

La priorité à l’urbanisation du bourg, à moins de 600 m / 10 mn  des 
bus, permet une meilleure utilisation de la desserte TC existante et 
favorise son renforcement.

Maîtriser les déplacements à la source : critère de la desserte préalable par les TC pour les nouveaux quartiers, densité en rapport avec le 
niveau de desserte, accès des TC en 10 mn à pied à rechercher (mêmes principes pour les ZA et services privés ou publics), partage de la voirie 
intégrant les TC, maillages de cheminements fonctionnels pour piétons et vélos, continuités entre quartiers à prévoir, etc. Développement de 
modes de transport alternatifs à la voiture : pas de prescriptions susceptibles de concerner Kervignac. Proximité des services culturels, sportifs 
et de loisirs : implantation conçue dans une perspective intercommunale, accès par les transports collectifs pour les équipements importants, par 
les piétons et vélos depuis les quartiers d’habitat.

Le recentrage de l’urbanisation sur le bourg permettra de renforcer 
la proximité des équipements et services et de réduire les besoins 
de déplacement en voiture. L’implantation récente d’une moyenne 
surface à 600 m au sud du centre du bourg permet de retenir dans 
la commune une clientèle qui faisait ses achats à l’extérieur.

Objectifs relatifs à la limitation de l’urbanisation dispersée et la qualité des aménagements : le SCOT demande d’identifier les villages et hameaux, 
et détermine les conditions dans lesquelles ceux-ci peuvent être renforcés ou étendus. Le développement de l’habitat isolé est interdit. Les 
orientations d’aménagement doivent permettre de donner de la qualité aux extensions d’urbanisation.

Le village de Trévidel est identifié. Il fait l’objet d’un renforcement 
très faible.
Le PLU ne permet pas l’extension des hameaux et des secteurs 
d’habitat isolé, à l’exception du «secteur de taille et de capacité 
d’accueil limitées» du Braigno, justifié par la proximité de la zone 
d’activités du Porzo.

Objectifs relatifs aux localisations préférentielles des activités économiques : la commune est concernée par la zone du Porzo, qui existe déjà. 
En ce qui concerne le commerce, Kervignac ne fait pas partie des « sites à enjeux » identifiés sur le territoire du SCOT. Le SCOT demande de 
développer la « mixité habitat / travail dans les centres et les quartiers », de préserver une agriculture dynamique en évaluant les incidences des 
zones d’urbanisation sur les activités agricoles, de concevoir les zones d’activités dans un souci de qualité paysagère…

Le PLU poursuit le renforcement de la zone d’activités du Porzo et 
autorise en zones urbaines les activités compatibles avec l’habitat. 
Il renforce la préservation de l’espace agricole par la suppression 
de la plupart des zonages constructibles du POS.

Les grands projets d’équipements et de services nécessaires à la mise en oeuvre du schéma : la commune de Kervignac ne paraît pas concernée, 
si ce n’est par des formulations assez générales sur la maîtrise de l’énergie et le développement touristique.

Sans objet.

Carte des « secteurs stratégiques de développement urbain » (habitat et activités), page 49 : propose pour Kervignac :

- en matière d’habitat : trois « Secteurs à potentiel d’habitat incluant les commerces et services de proximité » sous la forme de carrés représentant 
une superficie moyenne d’environ 10 ha et dont la localisation n’est pas déterminée. Une de ces unités est prévue pour une densité > à 25 log./
ha, les deux autres devront avoir une densité supérieure à 20 log/ha. Au total, la capacité d’accueil proposée pour Kervignac en extensions 
d’urbanisation est de l’ordre de 30 ha pour un minimum de 650 logements, soit une population d’environ 2000 habitants à l’horizon 2020.

- en matière d’activités : 30 ha peuvent être affectés à des « activités en densité variable selon leur nature » dans le secteur du Porzo.

L’objectif du PADD (10.000 h à 15-20 ans, soit + 3000 h à l’horizon 
2023-2028) respecte le SCoT.

La densité moyenne de logements dans les zones à urbaniser est 
de 25 à l’hectare sur la base des orientations d’aménagement et 
de programmation.

La zone d’activités du Porzo, nécessaire au développement 
économique du pays de Lorient, est étendue de 18 ha (1AUi).
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Sixième partie :
incidences du PLU sur l’environnement

1. Justification des choix d’aménagement retenus 
Les choix généraux
Une des orientations majeures du PLU réside dans le recentrage de l’urbanisation sur 
le bourg et la limitation de l’urbanisation en campagne, au-delà de l’enveloppe des 
hameaux existants. Ce choix découle non seulement de la législation en vigueur et des 
prescriptions du SCoT, mais aussi d’une prise de conscience locale des divers problèmes 
générés par la construction en campagne.

Le choix de renforcer le bourg se fonde sur la nécessité de mieux utiliser les équipements 
et services, publics ou privés, qui s’y trouvent. Très affaibli après une longue période d’ur-
banisation éparse, le cœur du bourg a besoin de s’affirmer et de retrouver de la vitalité, 
notamment commerciale.

La municipalité a également souhaité poursuivre le renforcement du pôle d’urbanisa-
tion de Kernours / le Pont du Bonhomme, qui est reconnu parmi les agglomérations 
littorales du SCoT. Bien que relativement isolé du bourg, ce pôle possède des équipements 
collectifs (salle polyvalente, école, cantine, station d’épuration...) et quelques commerces 
qu’il serait intéressant de développer. Ce secteur est cependant soumis à diverses contrain-
tes (proximité du littoral, routes à grande circulation, massifs boisés) qui limitent les possi-
bilités d’étendre l’urbanisation.

La partie rurale de la commune n’est pas oubliée : la municipalité a souhaité favoriser la 
reconversion d’anciens bâtiments agricoles de caractère en logements, dans le respect 
de l’agriculture, et un «secteur de taille et de capacité d’accueil limitées», au Braigno, 
a été retenu pour être renforcé de façon modérée en raison de la proximité du grand pôle 
d’emplois de la zone d’activités du Porzo.

Enfin, la municipalité a voulu renforcer la protection de l’environnement, notamment 
en mettant en œuvre des dispositifs de protection qui étaient absents ou incomplets dans le 
plan d’occupation des sols : zones naturelles, zones humides, espaces boisés, éléments pay-
sagers et petit patrimoine, orientations d’aménagement des zones d’urbanisation future...

Entre Kernours et le pont du Bonhomme.
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La traduction géographique des choix d’aménagement
• En ce qui concerne le développement du bourg : ce développement va s’effectuer 
principalement vers le nord-est et l’ouest, après avoir concerné le sud. Le secteur nord-est 
se justifie par la proximité du centre et par la présence de terrains agricoles non construits; 
ce projet figurait déjà au POS. Le secteur ouest était également déjà prévu au POS dans 
une configuration légèrement différente, ce projet s’appuie également sur la proximité du 
bourg ainsi que sur celle d’un espace naturel qui mériterait d’être mieux mis en valeur.

• En ce qui concerne les zones d’activités : le PLU étend de façon substantielle la zone 
d’activités du Porzo, qui est le principal pôle d’emplois de la commune en même temps 
qu’un des principaux du Pays de Lorient, et arrive à saturation. 

• En ce qui concerne l’habitat en dehors du bourg : le choix de développer le secteur de 
Kernours / pont du Bonhomme a été évoqué ci-dessus et se justifie par l’intérêt de main-
tenir des services publics et privés existants ainsi que par un cadre de vie agréable. Par 
ailleurs ce secteur est desservi par les bus reliant Kervignac à Lorient.

Les évolutions du projet de PLU
Tout au long de la procédure, le projet de PLU a connu diverses évolutions, résultant prin-
cipalement de changements législatifs. Ainsi pour l’année 2014, des modifications sont in-
tervenues suite à la loi «Alur» et à nouveau suite à la «loi d’avenir pour l’agriculture, l’ali-
mentation et la forêt» (octobre 2014). Toujours en 2014, l’entrée en vigueur du nouveau 
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du Blavet a entraîné de nouvelles 
reprises dans le dossier du PLU. Même si le contenu du PLU a dû être réajusté, parfois de 
façon substantielle, il n’est pas possible de parler de «partis d’aménagement» puisqu’il ne 
s’est agi à chaque fois que de respecter le nouveau cadre légal.

Les principaux changements ayant des incidences sur l’environnement sont les suivants :

• Le nombre et la dimension des secteurs constructibles en campagne ont été progressi-
vement réduits, afin de garantir le respect de la loi Littoral ainsi que la préservation de l’es-
pace agricole. L’aboutissement du processus, en 2015, aura finalement été la suppression 
de tous ces secteurs à l’exception de celui du Braigno, conservé à titre exceptionnel comme 
«secteur de taille et de capacité d’accueil limitées».

• La zone à urbaniser de Talhouët, proche de l’estuaire du Blavet, était autorisée par le 
SCoT. Il a toutefois été considéré qu’elle était fragile par rapport à la loi Littoral et ce pro-
jet a donc été retiré.

• La zone à urbaniser de Kermoulin, au sud du bourg, a fait l’objet d’orientations d’amé-
nagement et de programmation (OAP) dans le cadre du PLU, mais elle a été ouverte à l’ur-
banisation dans le cadre du POS.

La zone 1AUa des Quatre-Vents va permettre au bourg de se renforcer vers l’ouest.
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• La zone à urbaniser des Quatre-Vents, à l’ouest du bourg, a vu sa capacité d’accueil ré-
duite. Initialement fixée à 356 logements, elle a été abaissée à 264 logements (- 26 %).

• Différentes options ont aussi été envisagées pour la zone à urbaniser de Kerprat. 
Comme la précédente, elle a fait l’objet en 2012 d’OAP dans le cadre du PLU. Celles-ci 
proposaient la réalisation du projet autour d’une coulée verte axée est / ouest, reliant le 
cimetière paysager aux abords du ruisseau passant à l’est de la zone. En 2013, compte 
tenu des besoins en logements, les élus ont souhaité que la partie ouest de ces terrains soit 
rapidement ouverte à l’urbanisation, dans le cadre juridique du POS et selon un schéma 
d’aménagement présenté par l’aménageur. Ce schéma, qui porte sur l’ensemble de la zone, 
est structuré par des voies en peigne et sensiblement parallèles. La partie ouest de la zone 
comporte par ailleurs un chemin piétons axé nord / sud. Les OAP établies pour la partie 
est intègrent le parti d’aménagement défini pour la partie ouest.

• Suite à l’enquête publique, la zone 1AUi prévue pour l’extension de la zone d’activités 
du Porzo a fait l’objet de diverses modifications (recul de sa limite ouest, modification des 
OAP et du règlement) de manière à préserver l’environnement des riverains au niveau du 
Braigno.

• Des ajustements ont été apportés à la délimitation des espaces boisés classés afin de 
tenir compte des observations de la Commission départementale des sites.

• L’intégration des zones humides dans le document graphique et le règlement est également 
intervenue en cours d’études et s’est traduite par des réductions de zonages constructibles.

Toutefois, le parti d’aménagement initial, qui était de ramener l’urbanisation vers le bourg 
et de limiter l’urbanisation en campagne, a été conservé tout au long de la procédure.

2. La cohérence interne  du PLU
L’évaluation environnementale doit veiller à la cohérence des éléments qui composent le 
dossier de PLU, et notamment à ce que les ambitions affichées dans le projet d’aménage-
ment et de développement durable (PADD) soient bien reprises et transcrites dans des 
pièces telles que le document graphique, le règlement et les orientations d’aménagement et 
de programmation des zones à urbaniser. Tel est l’objet du présent chapitre.

Le PADD indique que «le PLU s’inscrit dans une volonté de développement durable» et que 
l’environnement est «au cœur du projet urbain». Il exprime la volonté des élus de «maîtriser la 
croissance démographique» en fixant un objectif maximal de population de 10 000 habitants 
à 15 / 20 ans d’échéance et en accueillant prioritairement cette population par «renouvelle-
ment urbain dans les limites du bourg actuel», en précisant que «des zones d’extension du bourg 
sont aussi à prévoir» et que «les besoins en équipements liés à cette croissance devront être anticipés 
et pris en compte par le PLU».

Schéma d’aménagement du secteur de Kerprat, à l’est du bourg.
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Objectifs de croissance démographique et de limitation de la consomma-
tion d’espace : l’objectif maximal de population était fixé en 2007 à 10 000 ha-
bitants à échéance de 15 / 20 ans, soit à l’horizon 2022 / 2027 - ce qui se traduit 
par une augmentation proche de 3000 habitants par rapport à la population 
estimée en 2015 (près de 7000 habitants). Le PADD indique que «cependant, 
les élus souhaitent maîtriser cette croissance démographique en forte progression récem-
ment» et que «les besoins en équipements qui sont liés à cette croissance devront être 
anticipés et pris en compte par le PLU». En ce qui concerne le bourg, le PADD in-
dique qu’il «pourrait compter entre 2500 et 3000 habitants dans quelques années».

Il est à noter que si l’échéance de 15 / 20 ans peut paraître longue pour un PLU, 
le délai de près de dix ans entre la définition des objectifs de croissance (2007) 
et l’entrée en vigueur du PLU (début 2017) la réduit considérablement.

Le PADD ne contient pas d’objectifs de limitation de la consommation d’es-
pace. En pratique, le calcul de la capacité d’accueil définie par le PLU toutes 
zones confondues montre qu’il est possible de produire 910 à 917 logements 
nouveaux, soit une population supplémentaire de 2375 habitants pour toute 
la commune sur la base d’un coefficient de 2,6 habitants par logement dans les 
années à venir. En prenant en compte une densité moyenne de 21 logements / 
ha, reposant notamment sur les dispositions des orientations d’aménagement 
et de programmation des zones à urbaniser, la production de logements nou-
veaux devrait consommer environ 44 ha, ce qui se traduira par une forte baisse 
de la consommation d’espace par rapport à la période 1999-2009 où la densité 
moyenne des nouveaux logements était de 9,1 à l’hectare. Il apparaît qu’en 
permettant la réalisation d’un peu plus de 900 logements nouveaux, le PLU ne 
permet pas tout à fait d’atteindre l’objectif de 10.000 habitants (on approche-
rait les 9400 habitants), mais compte tenu du fait qu’il s’agit là d’un objectif 
maximal, on peut considérer que les dispositions du PLU sont globalement en 
accord avec les objectifs de croissance exprimés dans le PADD.

En ce qui concerne l’anticipation des besoins en équipements publics par le 
PLU liée à l’augmentation de la population de 40 %, elle porte sur six aména-
gements de voirie et de chemins et sur trois équipements divers (aire de ramas-
sage des déchets, aire de stationnement à Tal-ar-Mor). Les stations d’épuration 
sont quant à elles correctement  dimensionnées pour faire face à l’augmenta-
tion de la population. Celle du bourg a été renforcée dans cette perspective.

La «priorité aux déplacements doux» affichée par le PADD se traduit dans 
le PLU par un rapprochement de l’urbanisation par rapport aux équipements 
et services du bourg, par une localisation de l’essentiel de la capacité des zones 
d’urbanisation future à moins de 10 minutes à pied de l’arrêt de bus du centre 

ou de Kernours, par la création de liaisons piétonnes et cyclables dans les orien-
tations d’aménagement et de programmation (OAP) des zones d’urbanisation 
future... Ces initiatives sont et seront complétées par les actions entreprises par 
la municipalité pour développer les continuités piétonnes et cyclables. Toute-
fois, il s’agit davantage d’un renforcement des initiatives que d’une véritable 
priorité par rapport à la voiture individuelle, dont l’usage continuera à s’accroî-
tre avec le développement de la population.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) des zones 
d’urbanisation future traduisent la volonté de la municipalité, exprimée dans le 
PADD,  de renforcer le bourg au plus près des équipements et services, d’éco-
nomiser l’espace agricole et de diversifier les types de logements. Toutefois, la 
traduction réglementaire des OAP étant minimale et l’essentiel de ces OAP 
ayant un caractère de recommandations, une forte volonté locale sera nécessai-
re pour que ces dispositions soient correctement intégrées, dans leur esprit si ce 
n’est dans la lettre, par les aménageurs des terrains. Le corollaire de la souplesse 
et de la possibilité d’adaptation données aux aménageurs est un risque de perte 
de certaines ambitions, notamment sur des points pouvant être considérés 
comme innovants (stationnements groupés en entrée de quartier, voiries réser-
vées à la dépose, aux déplacements à pied et aux jeux des enfants, etc). Il existe 
également un risque que les possibilités de densification, notamment par la 
construction sur plusieurs niveaux, ne soient que partiellement utilisées et qu’il 
en résulte des densités de logements réelles inférieures à celles visées. Toutefois, 
la commune a la volonté de faire respecter les densités moyennes demandées 
par le Schéma de cohérence territoriale.

Le règlement est cohérent avec les objectifs politiques assignés au PLU. Il allè-
ge en particulier un certain nombre de contraintes antérieures qui aggravaient 
la consommation d’espace et limitaient les possibilités d’utiliser les énergies 
renouvelables dans l’habitat. Il contient en outre des dispositions imposant 
au moins 20% de logements locatifs sociaux dans les zones 1AUa. Hors de ces 
«secteurs de mixité sociale», la municipalité garde la possibilité de négocier 
avec les aménageurs l’intégration de logements locatifs sociaux dans les opéra-
tions, comme elle le fait actuellement. Par ailleurs les dispositions du règlement 
et des orientations d’aménagement et de programmation autorisent une diver-
sification des types d’habitats, notamment par une plus grande souplesse en 
matière de hauteurs et d’implantation, même si elles ne l’imposent pas.
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3. Incidences du PLU sur les sites Natura 2000
Il n’existe pas de site Natura 2000 sur le territoire communal. Toutefois, celui-ci est 
limitrophe du site Natura 2000 de la ria d’Etel, qui a fait l’objet d’un document d’objectifs 
(DOCOB) en mai 2011. Deux points sont à examiner :

1 - l’éventualité d’impacts liés à des aménagements limitrophes ou proches

2 - les incidences d’aménagements distants.

1. Sur le premier point, les aménagements les plus proches prévus par le PLU se situent 
au niveau du bourg, à plus de 2 km de la limite du site Natura 2000. Il n’y a donc ni emprise 
directe sur celui-ci, ni aménagements limitrophes, ni aménagements proches.

2. Sur le second point, deux groupes de dispositions doivent être envisagés : le renforce-
ment du bourg de Kervignac et celui de la zone d’activités du Porzo, qui sont suscepti-
bles d’avoir des incidences distantes sur le site Natura 2000 du fait qu’ils s’effectuent pour 
partie dans le bassin versant de la ria d’Etel (les eaux usées du Porzo étant toutefois rejetées 
dans le Blavet après traitement). Toute altération du régime hydraulique ou de la qualité de 
l’eau du ruisseau de Coëtrivas, qui débouche dans le site Natura 2000 au niveau de l’étang de 
Rodes (Nostang), peut avoir des incidences sur ce site. Cette éventualité doit toutefois être 
confrontée au diagnostic d’état de conservation des habitats d’intérêt communautaire ainsi 
qu’à la définition et à la hiérarchisation des «enjeux de conservation», tels qu’ils sont exposés 
dans le DOCOB, notamment pages 147 à 154.

Le seul facteur d’altération pouvant trouver son origine sur le territoire de Kervignac, parmi 
tous ceux énumérés dans le DOCOB, est l’eutrophisation. Ce phénomène n’est mentionné 
comme facteur d’altération avéré pour aucun des habitats d’intérêt communautaire recensés 
à l’intérieur du site. C’est un facteur d’altération dit «potentiel» pour quatre habitats, dont 
un seul est présent à l’aval du territoire de Kervignac, en l’occurrence les «rivières avec végé-
tation du Ranunculion fluitantis et Callitricho-Batrachion». En pratique et en d’autres termes, il 
s’agit du ruisseau de Coëtrivas.

Compte tenu de l’ensemble des dispositions prises ces dernières années dans le domaine 
de la protection des milieux aquatiques dont relève l’habitat sus-mentionné, notamment la 
loi sur l’eau, le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Blavet, le renforcement du bourg de Ker-
vignac ne devrait pas avoir d’incidences notables sur le régime hydraulique du ruisseau 
de Coëtrivas et de l’étang de Rodes. Il est à noter que le règlement du PLU va au-delà de ce 
qu’imposent les dispositions sus-visées en ce qui concerne la perméabilité des sols et la ges-
tion des eaux de ruissellement dans les espaces urbanisés, mais que la mise en oeuvre de ces 
règles nouvelles par les constructeurs n’est pas garantie dans la pratique et qu’il appartient 
aux services chargés de l’instruction et du contrôle des autorisations d’urbanisme d’y être 
particulièrement attentifs.

L’aménagement du territoire de Kervignac peut avoir des incidences sur les 
écosystèmes de la ria d’Etel, site Natura 2000, notamment au niveau du ruisseau 
de Coëtrivas, de l’étang de Rodes et du bras de mer de Nostang.
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Le principal problème peut provenir des pollutions de toutes nature liées à l’urbanisa-
tion et non traitées par les stations d’épuration, telles que les produits phyto-sanitaires uti-
lisés dans les jardins ou encore des pollutions et déversements accidentels pouvant survenir 
sur la voirie. Par ailleurs, les travaux dans les alentours du bourg peuvent générer des pol-
lutions spécifiques (boues, laitiers de ciment, hydrocarbures...) si des précautions suffisantes 
ne sont pas prises.

En ce qui concerne la zone d’activités du Porzo, et toujours au regard du régime hydraulique, 
elle ne paraît pas devoir poser de problèmes dès lors que les règles de la loi sur l’Eau relatives 
à la gestion des eaux de ruissellement sont appliquées, et traduites notamment par la réalisa-
tion d’ouvrages de type bassins-tampons.

Quant aux facteurs d’eutrophisation en lien avec les dispositions du PLU, il peut en pra-
tique s’agir d’éventuels dysfonctionnements des dispositifs d’assainissement individuels ou 
collectifs. Dans ce dernier cas, seraient concernées les stations d’épuration du bourg et de la 
zone du Porzo qui rejettent dans le bassin versant du Blavet.

On rappelle enfin que les dispositions d’un PLU ne sont pas applicables aux pratiques agri-
coles, mais que les mesures nouvelles prises en faveur des zones humides participent à une 
meilleure protection des cours d’eau contre les pollutions et apports de fertilisants d’origine 
agricole. Cette fonction serait d’ailleurs plus efficace si la biomasse produite par les zones 
humides, notamment le bois, pouvait être exploitée et exportée du milieu naturel.

4. Autres incidences environnementales du PLU
4.1 Incidences liées aux extensions d’urbanisation
Les principaux impacts négatifs du PLU sur l’environnement peuvent découler :
• des consommations d’espaces naturels et agricoles liées aux extensions de 
l’urbanisation, qu’elles soient destinées à de l’habitat ou à des activités économiques. 
• des besoins en déplacements liés à l’urbanisation.
• des risques d’altération de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques
• des risques de nuisances.

1. Consommations d’espaces naturels et agricoles
• La zone 1AUa des Quatre Vents : située à l’ouest du bourg, elle occupe une superficie 
d’environ 9 ha de terrains agricoles et borde un boisement de feuillus très dégradé, qui 
ceinture lui-même une dépression humide, associée à un ruisseau descendant vers la 
Petite Mer de Gâvres. Le principal impact de cette zone réside dans la consommation de 

La zone d’activités du Porzo à son extrémité est.
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terres agricoles de bonne qualité. Le fait qu’une partie de ces terres ne soit pas considérée 
comme cultivée actuellement (voir dossier de consultation de la Commission Départementale de 
la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, CDPENAF) n’empêche pas celles-ci 
de conserver un potentiel agricole. La commune a prévu d’acquérir et de restaurer le bois 
limitrophe afin d’en faire un parc public ; pour le moment, ce bois est encombré de chablis 
qui n’ont jamais été dégagés. Les orientations d’aménagement étudiées pour cette zone 
permettront, si elles sont bien intégrées dans le projet final, d’en faire la première ouverture 
directe du bourg de Kervignac sur un espace naturel restauré, géré et rendu accessible aux 
promeneurs.

• La zone 1AUa de Kerprat : au nord-est du bourg, elle couvre également des terres à 
vocation agricole (même si elles ne sont plus cultivées actuellement) sur une superficie 
d’environ 4,7 ha ; elle est bordée au nord et à l’est par un petit cours d’eau faisant partie du 
bassin de la ria d’Etel. Ce ruisseau est lui-même bordé par une zone humide protégée par 
le PLU (Nzh). Les orientations d’aménagement et de programmation ne mentionnent pas 
de bassin de traitement des eaux pluviales, néanmoins un tel ouvrage devra être réalisé par 
l’aménageur au point  le plus bas de la zone. Le dimensionnement de cet ouvrage peut être 
réduit si des dispositions sont prises au niveau de l’ensemble du quartier pour réduire les 
rejets d’eaux pluviales (stockage et infiltration sur les parcelles, voiries réduites, noues etc).

Le voisinage entre le futur quartier et la zone humide peut poser des problèmes d’accès à 
cette dernière s’il est nécessaire de l’entretenir ; toutefois, des accès resteront possibles. La 
question de l’interface entre la végétation de la zone humide, qui tend à gagner du terrain, et 
celle des espaces verts du quartier, peut également se poser. L’aménagement d’un chemine-
ment en bordure de la zone humide, mais réalisé sur la zone 1AUa, peut être une manière de 
marquer et de maintenir dans la durée cette ligne de contact.

• La zone 1AUa de Kermel : au sud-est du bourg, elle concerne 4, 2 ha de terre agricole, elle 
englobe également 0,9 ha de bois protégé en espace boisé classé et qui aurait vocation à de-
venir un espace vert de quartier. Située en bordure d’une tête de ruisseau et d’une zone hu-
mide protégée, elle appelle les mêmes observations que celle de Kerprat en ce qui concerne la 
gestion des eaux pluviales et l’interface entre le quartier et la zone humide.

• La zone 1AUa des Alouettes : au nord du bourg, elle couvre 2,13 ha de terre agricole 
pour une superficie totale de 2,88 ha, dans un environnement de plateau agricole au nord et 
d’urbanisation au sud. Elle ne présente pas de sensibilité environnementale particulière, et 
l’implantation de quelques constructions supplémentaires n’aura pas d’impact environne-
mental significatif hormis la consommation de terrain agricole.

• La zone 1AUi du Porzo : l’extension de la zone d’activités existante par cette zone 1AUi 
d’une superficie de 15 ha concerne essentiellement des terres agricoles et accessoirement 
un bosquet d’1,24 ha qui est susceptible de faire l’objet d’un défrichement, cette éventualité 
ayant été examinée et validée par la commission départementale de la nature, des sites et 

Schéma de voie périphérique au bourg permettant de relier les quartiers existants et 
projetés.
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des paysages. Ce bois, non entretenu et de qualité sylvicole moyenne, est constitué d’un 
taillis sous futaie de chêne, hêtre, châtaignier et bouleau. Des mesures compensatoires sous 
forme de reboisement sur une superficie plus importante seront étudiées dans le cadre de la 
demande d’autorisation de défrichement. L’interface entre la zone et la RN 24 a fait l’objet 
d’une étude d’aménagement paysager annexée au présent rapport. Par ailleurs un dispositif 
de traitement des eaux pluviales avant rejet dans le milieu naturel devra impérativement être 
réalisé même s’il n’est pas figuré par les orientations d’aménagement et de programmation.

• Secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) : Le Braigno. Pas d’enjeu 
environnemental particulier dans cet ancien hameau agricole renforcé par des maisons mo-
dernes et où les possibilités de constructions supplémentaires (de l’ordre d’une douzaine) 
interviendront dans les interstices du bâti. Ce lieu-dit est raccordable à l’assainissement 
collectif.

2. Besoins en déplacements liés à l’urbanisation. 
Ils peuvent engendrer diverses nuisances telles que bruits, émissions polluantes, production 
de gaz à effet de serre... Chaque contribution d’un logement supplémentaire, prise 
isolément, peut être considérée comme dérisoire, mais c’est l’addition de ces contributions 
qui peut devenir significative.

3. Risques d’altération de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques
Ils sont liés notamment à l’accroissement des volumes d’eaux usées à traiter ainsi qu’à 
l’augmentation des surfaces imperméabilisées.

Sur le premier point, l’urbanisation est ramenée par le PLU vers des secteurs desservis 
par trois stations d’épuration correctement dimensionnées pour faire face aux besoins 
futurs. La capacité de celle du bourg (Locmaria) a été portée à 4800 équivalent/habitants, 
les normes de rejet vers le ruisseau du Lézévry sont fixées par l’arrêté du 11 décembre 
2013. La capacité de la station de Kernours est de 1000 e/h et celle du Porzo, qui reçoit 
des effluents industriels, est de 16.000 e/h. Les effluents de cette dernière station ont été 
détournés en direction de l’estuaire du Blavet afin de protéger les zones conchylicoles de la 
rivière d’Etel. L’arrêt de l’urbanisation en campagne dans des lieux-dits non desservis par 
l’assainissement collectif permettra d’éviter des pollutions diffuses par des dispositifs d’as-
sainissement individuel défectueux.

L’attention est toutefois attirée sur le fait que le «secteur de taille et de capacité d’accueil 
limitées» du Braigno n’est pas raccordé au réseau collectif d’assainissement et que Saint-
Sterlin ne l’est pas non plus, même si ce raccordement est réalisable (voir plus haut), et 
que de ce fait il convient de veiller dans cadre du SPANC (service public de l’assinissement 

Un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées : le Braigno.

Ubb
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4.3 Dispositions renforçant la protection de 
l’environnement
• Choix d’une forme urbaine plus compacte et coup d’arrêt au «mitage» de la 
campagne.

• Règles d’urbanisme favorisant une occupation plus rationnelle des terrains 
(suppression de certaines marges de recul obligatoires) et une conception plus 
«durable» des constructions, autorisant notamment une meilleure exploitation 
des volumes, grâce notamment à la suppression des règles limitant l’élévation du 
niveau du rez-de-chaussée par rapport au niveau du terrain naturel et empêchant 
l’aménagement de sous-sols éclairés et ventilés.

• Extension considérable (+ 166 %) des superficies d’espaces protégés (Azh, Na, 
Ns, Nzh), avec notamment une meilleure prise en compte des ruisseaux, des val-
lées, des zones humides et des boisements. Sur ce dernier point, une délimitation 
plus rigoureuse permet d’envisager des opérations de gestion de zones humides 
qui n’auraient pas été possibles si le PLU avait classé sans discernement tous les 
boisements spontanés des fonds de vallées humides.

• Protection de 8852 m d’éléments bocagers (41 talus simples pour 5778 m, 
10 haies simples pour 1379 m et 6 ensembles talus + haies pour un linéaire de 
1695 m) au titre de la loi Paysages.

• Prise en compte des éléments paysagers et du renforcement des possibilités 
d’accès des habitants à la nature dans les orientations d’aménagement des zones 
d’urbanisation future.

• Suppression de la plupart zones constructibles instituées par le POS et constitu-
tives de «mitage» dans l’espace rural ou posant des problèmes d’insertion dans 
des sites fragiles.

• Mesures en faveur du patrimoine rural (possibilités de changement de destina-
tion de bâtiments agricoles d’intérêt patrimonial à l’abandon).

• Mesures diverses en faveur des déplacements à pied et à vélo.

Dans d’autres domaines, le PLU ne devrait pas avoir d’effets significatifs. 
Il s’agit notamment de la répartition entre les différents modes de déplacement 
(marche à pied, vélo, transports collectifs, voiture), domaine dans lequel la gestion 
des emprises publiques existantes constitue un moyen d’action privilégié qui ne 

non collectif) à ce que les dispositifs individuels fonctionnent correctement 
compte tenu de la sensibilité de l’environnement.

Sur le second point, à savoir l’augmentation des surfaces imperméabilisées, 
la réalisation de divers aménagements destinés à la régularisation des rejets 
d’eaux pluviales dans le cadre de la loi sur l’Eau permettra de compenser au 
moins en partie les effets de l’artificialisation des sols. Les dispositions du rè-
glement incitant à une gestion des eaux pluviales dans l’emprise des parcelles 
d’implantation des constructions futures à usage d’habitations vont également 
dans le sens d’une meilleure maîtrise des rejets d’eaux de ruissellement dans le 
milieu naturel,  si elles sont correctement respectées.

4. Risques de nuisances
L’extension de la zone d’activités du Porzo est susceptible de créer des nuisan-
ces (bruits, odeurs et altération du paysage notamment) pour les habitants du 
Porzo, en limite nord-ouest de l’extension projetée. Des dispositions ont été pri-
ses en concertation avec les habitants pour réduire ces risques : recul de la limite 
ouest de la zone 1AUi, du côté du Braigno, avec classement en zone agricole; créa-
tion d’un espace tampon inconstructible à l’intérieur de la zone 1AUi ; plantation 
d’un écran végétal de 10 m de large.

4.2 Incidences liées aux équipements publics
L’examen des sept emplacements réservés montre qu’aucun ne pose de problème 
particulier pour l’environnement. Au surplus, l’aire de stationnement prévue 
sur un terrain en friche en bordure de zone urbanisée à Tal-ar-Mor permettra de 
résorber des pratiques de stationnement inorganisé qui affectent actuellement un 
secteur boisé en bordure de l’estuaire du Blavet ; cette opération permettra donc 
d’améliorer l’état de l’environnement à cet endroit.

Un autre projet d’équipement public, qui n’est pas matérialisé par un emplace-
ment réservé mais se met progressivement en place à l’occasion des ouvertures 
à l’urbanisation, est la voie de contournement du bourg. Ce dispositif permettra 
à terme de relier l’ensemble des quartiers sans avoir à passer par le centre, et ce 
pour tous les modes de déplacement (voitures, vélos, piétons). Il participe à la 
promotion des déplacements doux dans la mesure où le mode d’aménagement 
de la voie assure une circulation des voitures à faible vitesse et où la conception 
des trottoirs ne permet pas le stationnement des voitures.
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concerne pas nécessairement le PLU. Toutefois, les dispositions prises pour recentrer l’urbani-
sation sur le bourg favoriseront une certaine limitation des besoins de déplacement en voiture 
particulière et devraient inciter les habitants à se déplacer davantage à pied ou à vélo, pour 
autant que les conditions de confort et de sécurité proposées à ces deux modes soient accepta-
bles. Il reste beaucoup d’efforts à faire pour garantir l’affectation de tous les trottoirs à l’usage 
exclusif des piétons, conformément aux règles du code de la route.

Le stationnement sur trottoirs restreint la liberté et la sécurité des déplacements 
à pied.
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5. Mesures destinées à éviter, réduire ou 
compenser les incidences dommageables du 
PLU sur l’environnement
Dans cette rubrique peuvent entrer les diverses préconisations (règlement, orientations 
d’aménagement) contenues par le PLU pour inciter à une prise en compte aussi poussée 
que possible de l’environnement dans l’aménagement des zones à urbaniser (AU). La 
politique traditionnelle du lotissement sans issue, avec voirie surdimensionnée, laisse place 
à un traitement plus respectueux de l’environnement ; mais les règlements ne peuvent 
pas tout faire dans ce domaine où il faudrait aussi pouvoir faire évoluer les pratiques de 
l’aménagement et de la construction.

Le travail sur les choix d’aménagement ainsi que les mesures de protection qui ont été listées 
ci-dessus peuvent, au moins sur certains points, être analysés comme des mesures entrant 
dans cette catégorie. Ainsi, le choix d’abandonner l’urbanisation dans le secteur de Talhouët 
s’inscrit parmi les mesures d’évitement des impacts négatifs, au même titre que l’arrêt de 
l’urbanisation en campagne hors de trois «secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées» 
ainsi que le recentrage de l’urbanisation sur le bourg. Il en va de même du renforcement 
des protections sur les espaces naturels, les bois, les zones humides, les talus..., des règles en 
faveur d’une gestion des eaux pluviales à la parcelle, etc.

Parmi les mesures de réduction des impacts figurent notamment les projets d’aménage-
ment paysager qui permettront une meilleure intégration des constructions prévues le long 
des routes importantes dans les secteurs du Porzo et de Maison-Rouge.

Par ailleurs, suite à la consultation des personnes publiques associées et à l’enquête 
publique sur le projet de PLU, des dispositions ont été prises pour réduire les incidences 
environnementales du projet d’extension de la zone d’activités du Porzo, notamment 
en ce qui concerne les risques de nuisances pour les riverains. Ces dispositions, prises après 
concertation avec les habitants, sont les suivantes : recul de la limite ouest de la zone 1AUi, 
du côté du Braigno, avec reclassement en zone agricole ; création d’un espace tampon 
inconstructible à l’intérieur de la zone 1AUi ; plantation d’un écran végétal de 10 m de large.

L’abandon du projet d’urbanisation proche de Talhouët fait partie des mesures de 
réduction des impacts du PLU sur l’environnement.
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Il convient par ailleurs de rappeler que les principales opérations d’aménagement sont 
soumises à des études environnementales spécifiques (étude d’impact, dossier d’incidences 
au titre de la loi sur l’eau, évaluation des incidences au titre d’un site Natura 2000) dans 
le cadre desquelles des mesures précises peuvent être définies en vue d’éviter, réduire ou 
compenser les incidences dommageables du projet sur l’environnement.

6. Indicateurs de suivi environnemental du PLU
Les indicateurs de suivi des incidences environnementales du PLU peuvent être :
• des indicateurs d’objectifs : il s’agira de vérifier si les objectifs affichés ont été tenus.
• des indicateurs d’état : la comparaison entre un état initial (au moment de l’approbation 
du PLU) et un état futur permet de mesurer les tendances intervenues.

Pour présenter une utilité, les indicateurs environnementaux doivent être disponibles ou 
simples à obtenir, pouvoir être suivis dans le temps, et être directement ou au minimum 
fortement corrélés au PLU. Pour l’évaluation environnementale d’un PLU, il n’est d’aucun 
intérêt de mettre en œuvre des indicateurs n’étant que partiellement ou indirectement en 
relation avec les dispositions du PLU. A titre d’exemple, la qualité d’un cours d’eau ou des 
peuplements piscicoles qui y vivent peut n’avoir que peu de rapports avec les dispositions du 
PLU de la commune traversée par ce cours d’eau. Comme l’indiquent les «fiches-exemples» 
éditées par le MEDDTL sur l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, 
«mieux vaut quelques indicateurs bien renseignés qu’une batterie d’indicateurs que la collectivité n’aura 
pas toujours les moyens de suivre».

Le seul indicateur d’objectif chiffré contenu dans le PLU porte sur la réduction de la consom-
mation d’espace, avec une volonté de produire en moyenne 20 à 25 logements à l’hectare 
dans les zones à urbaniser. Celles-ci vont concentrer l’essentiel de la capacité d’accueil de la 
commune, permettant ainsi de limiter la consommation totale d’espace à une quaran-
taine d’hectares pour un maximum d’environ 1000 logements produits, permettant 
d’accueillir environ 2600 habitants supplémentaires. Cet objectif fera l’objet d’un suivi, qui 
montrera s’il est en voie d’être atteint ou au contraire, s’il est nécessaire de prendre des mesu-
res correctives pour qu’il le soit.

Les quinze indicateurs d’état proposés pour le PLU figurent dans tableau ci-contre. Dans la 
plupart des cas, les données sont déjà disponibles ; dans d’autres, il reste à les collecter, ce qui 
ne devrait pas poser de problèmes.

L’évaluation environnementale de la mise en œuvre du PLU devra intervenir au plus tard 
dans un délai de six ans après son approbation. 

valeur sources / remarques
Biodiversité et milieux , trame verte et bleue
surfaces boisées 800 ha données inventaire forestier national
linéaire de haies existantes ? inventaire en attente
linéaire de haies protégées 3074 m PLU
surface de zones humides 650 ha données SAGE Blavet
surf esp naturels publics 60 ha données commune
Usage des sols
surface agricole utilisée 1700 ha statistiques agricoles
surfaces construites 487 ha 2009, données AudéLor
Gestion de l’eau
ouvrages eaux pluviales ? étude en cours
capacité STEP 5800 e/h 21800 e/h avec ZA du Porzo
part de la population desservie 
par le réseau collectif 1492 ménages exploitant

Déplacements
linéaire de voies cyclables 5540 m dont 2 voies mixtes pour 2140 m
nb de passages de bus 8 / 9 moyenne ligne 16b dans chq sens
tx de remplissage des bus ? exploitant ou Conseil Départemental
Energies renouvelables
installations individuelles de 
production d’eau chaude ou 
d’électricité photovoltaïque 
ayant fait l’objet de déclaration

47 en 5 ans
(2010-2015) mairie

éoliennes individuelles 3 mairie
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Synthèse des incidences environnementales du PLU
recentrage 
de l’urba 

sur le bourg

protection de la 
trame verte et 

bleue

protection 
des zones 
humides

extension 
de la ZA 
du Porzo

zone 
1AUa des 
4-Vents

zone 
1AUa 

Kerprat

zone 
1AUa 

Kermel

zone 
1AUa 

Alouettes

ext. zone 
Ub Mané-
Kernours

STECAL 
(Ubb au 
Braigno)

suppression 
des zones 

Nb/Ah

suppression 
zone NA/AU 
de Talhouët

chgt de desti 
du bâti agricole 

ancien
climat (émissions de GES)
ressource en eau
faune et flore (2)
trame verte et bleue
sites Natura 2000 (2)
préservation des sols (1) (1)
eaux superficielles (2) (2) (2) (2)
milieu marin
énergie
déchets (2)
nuisances sonores (2)
pollutions bactériennes
pollutions chimiques de 
l’eau

(2)

pollutions 
atmosphériques

(2)

risques naturels
risques technologiques (2)
santé publique
accès à la nature
déplacements
patrimoines
paysages (2)

incidences très positives
incidences positives
incidences négatives faibles
incidences négatives modérées
incidences négatives notables

(1) Cette disposition se traduit par un allègement global de la tendance à l’artificialisation des sols mais a 
aussi pour effet d’artificialiser les sols autour du bourg.
(2) Ces incidences peuvent êtres réduites ou compensées dans le cadre des études environnementales 
obligatoires pour les futurs aménagements.
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3. Justification des choix retenus dans le 
PLU au regard des objectifs de protection 
de l’environnement établis aux niveaux 
international, communautaire et national

I ‒ Au niveau international
La Convention cadre des Nations Unies sur le changement climatique adoptée à New-York 
le 9 mai 1992 et Protocole de Kyoto du 11 décembre 1997 : sa mise en œuvre s’est notam-
ment traduite en droit interne par l’adoption en 2003 d’un premier «Plan climat». De ce 
point de vue, le PLU participe à atteindre les objectifs de réduction de gaz à effet de serre et 
ce, grâce à plusieurs mesures.

Même si le PADD n’aborde pas ce sujet, il contient en matière de déplacements des orienta-
tions qui visent une limitation des besoins de déplacement en voiture individuelle : 

1 - Recentrage de l’urbanisation sur le bourg, dont il est prévu de renforcer le coeur.

2 - Densification urbaine aidant à limiter les besoins de déplacements.

3 - Objectif de «poursuivre une politique favorable aux déplacements des piétons et des cyclistes» : 
«des itinéraires de randonnée et des pistes cyclables sont donc projetés et inscrits dans le PLU». Il est 
ainsi envisagé de réaliser une liaison cyclable entre Kervignac et Hennebont le long de la RD 
9 ainsi qu’une piste cyclable le long de la RD 781 sur l’axe d’Hennebont à Port-Louis. 

4 - Réalisation autour du bourg d’un itinéraire périphérique de liaison inter-quartiers à usage 
mixte (voitures, piétons et vélos).

5 - Objectif de «donner la priorité aux piétons et aux cyclistes dans le centre-ville». A l’exception des 
emplacements réservés portant sur des créations de cheminements, le PLU apporte peu de 
dispositions particulières en la matière puisqu’il s’agit essentiellement de la gestion de la voi-
rie communale dans les emprises existantes.

En pratique, les mesures prises pour renforcer prioritairement le bourg et freiner l’urbanisa-
tion en campagne vont aider à limiter les besoins de déplacements, tandis que les mesures en 
faveur des « déplacements doux » permettront de développer les alternatives à l’automobile 
pour les trajets quotidiens.

Concernant l’habitat, le PADD affiche une volonté de promouvoir des densités de construc-
tion plus élevées qu’actuellement ainsi qu’une diversification des types d’habitats, ce qui se 
traduit implicitement par une réduction des consommations énergétiques, laquelle est de 
toute manière imposée par la nouvelle réglementation thermique.

Au bord de l’estuaire du Blavet.
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II ‒ Au niveau communautaire
1. La directive cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 a été transposée en droit 
interne par la loi du 21 avril 2004.

Le PADD ne contient pas de dispositions particulières concernant la protection 
des milieux aquatiques ou des zones humides.  Toutefois il met l’accent sur la 
nécessité de préserver la trame verte et bleue.

2. Le réseau Natura 2000 (directives Oiseaux de 1979 et Habitats de 1992). 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales 
ou végétales, et de leurs habitats. La commune de Kervignac est limitrophe 
par du site Natura 2000 de la ria d’Etel, qui dispose d’un document d’objectifs 
(DOCOB).

Le PADD du PLU de Kervignac ne contient pas de dispositions spécifiques, 
mais ses orientations concourent à renforcer la préservation de ce site grâce 
à la limitation de l’urbanisation éparse en campagne et au recentrage de la 
construction principalement autour du bourg, ce qui limite la pression sur les 
espaces naturels proches de la ria et facilite la mise en œuvre de dispositifs de 
traitement des eaux usées et pluviales, donc améliore potentiellement la qualité 
des cours d’eau venant de Kervignac et débouchant dans la ria (en particulier les 
ruisseaux de Coëtrivas et de Pont-Coët).

III ‒ Au niveau national
1. La Loi Paysages du 8 janvier 1993 relative à la protection et la mise 
en valeur des paysages. 
Elle impose notamment  des mesures destinées à une meilleure intégration des 
aménagements, et permet aux documents d’urbanisme d’identifier des éléments 
paysagers susceptibles de faire l’objet de mesures de protection réglementaire en 
soumettant à autorisation administrative préalable tous travaux susceptibles de 
leur porter atteinte.

Le PADD ne contient pas de dispositions particulières aux paysages. Il propose 
cependant de protéger la trame verte et bleue et d’ouvrir le bourg sur les espaces 
naturels par «des quartiers innovants et de qualité qui se placent à l’interface entre le 
bourg et la nature, sans créer de barrières». D’autres orientations concernent les 
paysages, comme la politique d’économie d’espace pour la construction, la 

promotion des « déplacements doux » (notamment des voies cyclables et chemins 
pédestres...), la préservation de l’espace agricole...

2. La Loi sur l’eau de janvier 1992
Elle est à l’origine du SAGE et du SDAGE (schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux et schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux). La 
poursuite de l’amélioration de la qualité et de la ressource en eau s’inscrit dans 
les programmes d’action de ces deux dispositifs. Le SDAGE Loire-Bretagne 2010-
2015, adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 15 octobre 2009 et arrêté 
par le Préfet coordonnateur le 18 novembre 2009, fixe les objectifs qualitatifs et 
quantitatifs pour un bon état de l’eau à l’horizon 2015. Il indique les moyens pour 
y parvenir exprimés sous la forme d’orientations et de dispositions :

• les orientations donnent la direction dans laquelle il faut agir,

• les dispositions précisent pour chaque orientation les actions à mener et fixent le 
cas échéant des objectifs quantifiables. 

Le programme de mesures associé au SDAGE identifie les actions clefs à mener par 
sous-bassin.

En outre, la commune de Kervignac est concernée par le SAGE Blavet, révisé en 
2014. Le programme d’actions, qui couvre 104 pages, ne peut être présenté ici. On 
rappellera seulement qu’il comporte quatre «enjeux» relatifs à la qualité de l’eau, à 
la qualité des milieux aquatiques et des zones humides, à la gestion quantitative de 
la ressource et à une synergie «gestion équilibrée de l’eau et développement local». 
Chacun des trois premiers «enjeux» est détaillé en trois objectifs.

Le PADD du PLU de Kervignac ne contient pas, on l’a vu, de dispositions 
particulières concernant l’eau, les milieux aquatiques, les zones humides ou la 
ressource en eau, hormis l’affirmation d’un principe de «respect de l’eau» dans son 
chapitre 1, thème «l’environnement au cœur du projet urbain». Ceci n’empêche pas le 
PLU de contenir diverses mesures relatives à ces thèmes, comme la protection de la 
trame verte et bleue, l’identification de l’intégralité des cours d’eau, la protection de 
la totalité des zones humides, les règles relatives à la gestion des eaux pluviales...

3. La stratégie nationale de développement durable 2010-2013 (SNDD) 

Elle a été adoptée le 27 juillet 2010 par le Comité interministériel pour le 
développement durable. Elle propose une architecture commune à tous les acteurs 
de la Nation, publics et privés, pour les aider à structurer leurs propres projets de 
développement durable autour de choix stratégiques et d’indicateurs qui ont fait 
l’objet d’un large consensus. Elle a notamment vocation à assurer la cohérence et la 
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complémentarité des engagements internationaux et européens de la France et 
des politiques nationales, transversales ou sectorielles.

Elle porte sur neuf « défis » : une consommation et une production durables, la 
société de la connaissance, la gouvernance, le changement climatique et l’énergie, 
les transports et la mobilité durables, la conservation et la gestion durable de 
la biodiversité et des ressources naturelles, la santé publique / la prévention et 
la gestion des risques, la démographie, l’immigration et l’inclusion sociale, les 
défis internationaux en matière de développement durable et de lutte contre la 
pauvreté dans le monde.

Les choix retenus dans le PLU de Kervignac participent à répondre aux « défis » 
suivants :

- Changement climatique et énergie

- Développement durable en assurant une meilleure gestion des eaux pluviales, 
tant dans la qualité que dans la récupération ou restitution, en donnant 
davantage de place aux modes doux de déplacements...

Ainsi, tout d’abord, en matière de déplacements, le PADD fixe l’objectif de 
développer les modes de déplacement non-automobiles et les transports en 
commun. Cet objectif se traduit par les orientations suivantes :

- réalisation d’un contournement routier du bourg, afin de le soulager du trafic de 
transit

- réalisation d’un « périphérique vert » destinés aux piétons et vélos

- densification urbaine réduisant les besoins de déplacements.

Le PLU contient à ce titre :

- des projets de voiries destinés à faciliter la circulation des voitures

- la réalisation de liaisons cyclables entre différents pôles (bourg, littoral, villages, 
communes voisines...)

- la réalisation de voies piétonnes

- la localisation des zones à urbaniser de façon optimale par rapport aux lignes 
de transports collectifs (pour l’essentiel à moins de 600 m de l’arrêt de bus 
principal).

Les mesures prises pour renforcer prioritairement le bourg et mettre un terme 
à l’urbanisation en campagne vont aider à limiter les besoins de déplacements, 
tandis que les mesures en faveur des « déplacements doux » aideront à 
développer des alternatives à l’automobile pour les trajets quotidiens.

Concernant l’habitat, le PADD veut «diversifier les types d’habitats offerts» dans 
la continuité des opérations réalisées au sud du bourg. Il propose de «travailler sur 
des formes d’habitat innovantes» tels que l’habitat intermédiaire entre individuel 
et collectif, l’individuel accolé, les jardins collectifs... Il met également l’accent sur 
«la mixité sociale avant tout». Si le choix a été fait de ne pas transcrire cet objectif 
dans le règlement, c’est parce que la municipalité veille à ce que les aménageurs 
l’intègrent dans leurs projets.

- Transports et mobilité durables :

Le PADD souhaite développer les modes de déplacement non-automobiles et les 
transports en commun. Cet objectif se traduit par diverses orientations qui ont déjà 
été mentionnées à de multiples reprises.

- Conservation et gestion durables de la biodiversité et des ressources naturelles :

Il y a lieu de se référer au point suivant qui est consacré à la prise en compte de la 
Stratégie nationale pour la biodiversité.

- Santé publique / prévention et la gestion des risques

Le PADD ne contient pas d’objectifs spécifiques dans ces domaines mais le 
PLU participe à la réduction des risques naturels et technologiques ainsi qu’à 
la promotion des activités sportives et de plein-air, notamment au travers de la 
promotion des modes de « déplacement doux » et du projet d’ouvrir le bourg sur 
la nature par la zone à urbaniser des Quatre-Vents.

4. La stratégie nationale pour la biodiversité (SNB)

Lancée en 2004, elle concrétise l’engagement français au titre de la Convention 
sur la diversité biologique. Après la première phase qui s’est terminée en 2010, la 
nouvelle SNB 2011-2020 vise à produire un engagement plus important des divers 
acteurs, à toutes les échelles territoriales, en métropole et en outre-mer, en vue 
d’atteindre les objectifs adoptés. Elle fixe pour ambition commune de préserver 
et restaurer, renforcer et valoriser la biodiversité, en assurer l’usage durable et 
équitable, réussir pour cela l’implication de tous et de tous les secteurs d’activité. 
Six orientations complémentaires réparties en vingt objectifs, couvrent tous les 
domaines d’enjeux pour la société. 

Le fondement et l’originalité de la SNB 2011-2020 sont de mettre en place un cadre 
cohérent pour que tous les porteurs de projets publics et privés puissent contribuer 
à l’ambition sur une base volontaire, en assumant ses responsabilités. La SNB vise 
à renforcer notre capacité individuelle et collective à agir, aux différents niveaux 
territoriaux et dans tous les secteurs d’activités.



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 111

C’est la concrétisation de l’engagement français au titre de la Convention sur la 
diversité biologique (CDB). Elle constitue également le volet biodiversité de la 
Stratégie nationale de développement durable (SNDD). 

Il y a donc lieu d’analyser de quelle manière le PLU de Kervignac intègre les 
objectifs de protection de l’environnement  exprimés dans chacun des 20 objectifs 
définis par la stratégie nationale pour la biodiversité.

Orientation stratégique A : Susciter l’envie d’agir pour la biodiversité
Objectif 1 : Faire émerger, enrichir et partager une culture de la nature
L’élaboration du PLU de Kervignac a été l’occasion de diffuser et partager, tant 
auprès des élus que de la population, des éléments de connaissance sur les 
milieux naturels, la faune, la flore et les espaces protégés du territoire communal. 

Objectif 2 : Renforcer la mobilisation et les initiatives citoyennes
L’élaboration du PLU de Kervignac a concouru à mobiliser les acteurs locaux 
autours de thèmes environnementaux, notamment dans le cadre de la 
concertation avec la population.

Objectif 3 : Faire de la biodiversité un enjeu positif pour les décideurs
A l’issue de la révision du PLU, les acteurs locaux sont certainement plus 
convaincus que jamais de l’intérêt d’agir localement en faveur de la biodiversité 
et d’amplifier les nombreuses actions déjà conduites dans ce domaine, 
notamment autour du réseau local d’espaces protégés (espaces naturels 
communaux, site Natura 2000 de la ria d’Etel, rade de Lorient...)

Orientation stratégique B : Préserver le vivant et sa capacité à 
évoluer
Objectif 4 : Préserver les espèces et leur diversité
Le PLU renforce la protection des habitats et des continuités écologiques nécessai-
res au cycle de vie des espèces animales et végétales, notamment au travers de la 
préservation de la trame verte et bleue, du réseau hydrographique, des bois et du 
maillage bocager.

Objectif 5 : Construire une infrastructure écologique incluant un réseau cohérent 
d’espaces protégés

Dans le respect du SCoT du Pays de Lorient, dont il précise les dispositions 
sur ce point, le PLU identifie et préserve la trame verte et bleue, le réseau 
hydrographique, les bois et le maillage bocager. Cet ensemble constitue un réseau 
dense et cohérent qui irrigue l’ensemble du territoire communal.

Objectif 6 : Préserver et restaurer les écosystèmes et leur fonctionnement
Le PLU garantit la préservation de l’ensemble des écosystèmes naturels.

Orientation stratégique C : Investir dans un bien commun, le capital 
écologique
Objectif 7 : Inclure la préservation de la biodiversité dans la décision économique
Le PLU de Kervignac ne contient pas pour le moment de dispositions en ce sens.

Objectif 8 : Développer les innovations pour et par la biodiversité
Le PLU de Kervignac ne contient pas pour le moment de dispositions en ce sens, 
ce qui n’empêche pas la commune d’envisager de telles actions dans les espaces 
naturels dont elle a la gestion.

Objectif 9 : Développer et pérenniser les moyens financiers et humains en faveur 
de la biodiversité
Le PLU de Kervignac n’a pas paru constituer le cadre le plus approprié pour plani-
fier le développement des moyens financiers et humains en faveur de la biodiver-
sité.

Objectif 10 : Faire de la biodiversité un moteur de développement et de coopéra-
tion régionale en outre-mer
Cet objectif n’entre ni dans le champ de compétences territorial du PLU de Kervi-
gnac, ni dans les moyens de la commune.

Orientation stratégique D : Assurer un usage durable et équitable de 
la biodiversité
Objectif 11 : Maîtriser les pressions sur la biodiversité
Le PLU veille à ne pas renforcer l’urbanisation aux abords des sites naturels du 
territoire connus pour leur importance en matière de biodiversité ; il s’agit en 
particulier des espaces proches de l’estuaire du Blavet, de l’étang de Coëtrivas et du 
site Natura 2000 de la ria d’Etel. 

Objectif 12 : Garantir la durabilité de l’utilisation des ressources biologiques
Cet objectif est pleinement pris en compte par le PLU, au travers notamment de la 
préservation des espaces nécessaires à la pratique des activités agricoles ainsi que de 
pêche et de cultures marines.

Objectif 13 : Partager de façon équitable les avantages issus de l’utilisation de la 
biodiversité à toutes les échelles

La manière de prendre en compte cet objectif reste en cours de réflexion au niveau 
local.



Orientation stratégique E : Assurer la cohérence des politiques et 
l’efficacité de l’action
Objectif 14 : Garantir la cohérence entre politiques publiques, aux différentes 
échelles
Le PLU ne peut garantir cette cohérence qu’à l’échelle de son propre territoire, à 
savoir l’échelle communale. 

Objectif 15 : Assurer l’efficacité écologique des politiques et des projets publics et 
privés
Non pris en compte.

Objectif 16 : Développer la solidarité nationale et internationale entre les 
territoires
Cet objectif n’entre pas actuellement dans les objectifs d’un Plan local d’urba-
nisme tels que définis par le Code de l’Urbanisme.

Objectif 17 : Renforcer la diplomatie environnementale et la gouvernance 
internationale dans le domaine de la biodiversité
Cet objectif n’entre pas actuellement dans les objectifs d’un Plan local 
d’urbanisme tels que définis par le Code de l’Urbanisme.

Orientation stratégique F : - Développer, partager et valoriser les 
connaissances
Objectif 18 : Développer la recherche, organiser et pérenniser la production, 
l’analyse, le partage et la diffusion des connaissances

Le PLU de Kervignac n’intervient pas en matière de recherche et ne peut donc 
participer à atteindre cet objectif.

Objectif 19 : Améliorer l’expertise afin de renforcer la capacité à anticiper et à 
agir, en s’appuyant sur toutes les connaissances

Le PLU ne paraît pas, en l’état actuel du droit, avoir vocation à intervenir dans ce 
domaine précis.

Objectif 20 : Développer et organiser la prise en compte des enjeux de 
biodiversité dans toutes les formations

Le PLU n’a pas vocation à intervenir dans le domaine de la formation, tant 
scolaire que professionnelle.
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Résumé non technique de l’évaluation 
environnementale

L’évaluation environnementale est répartie dans l’ensemble du rapport de présentation et se 
trouve aux chapitres suivants :

• état initial de l’environnement

• bilan de l’état de l’environnement (dans la partie «diagnostic communal»)

• compatibilité du PLU avec les lois et les projets supra-communaux

• incidences du PLU sur l’environnement, partie qui comporte la justification des choix 
d’aménagement retenus, l’examen de la cohérence interne du PLU, l’analyse des incidences 
du PLU sur les sites Natura 2000, l’analyse des autres incidences environnementales du 
PLU, et enfin les mesures destinées à éviter, réduire ou compenser les incidences négatives 
du PLU sur l’environnement.

1. Etat initial de l’environnement 
Cette partie commence par une présentation du cadre physique de la commune, qui dé-
termine les caractéristiques des milieux naturels ainsi qu’une partie des caractéristiques 
humaines de la commune. Sont ensuite présentés les patrimoines et les paysages.

Le cadre physique est constitué par la géologie, le relief, le climat et l’hydrographie. La 
structure géologique de la commune est constituée essentiellement par des granites com-
portant parfois des placages sédimentaires. Il en résulte un relief assez bas et aux formes 
molles, plus élevé cependant vers le nord de la commune et avec un encaissement marqué 
de la vallée du Blavet au nord du pont du Bonhomme. Les conditions climatiques sont 
conformes à celle d’un climat océanique en Bretagne-sud, avec des précipitations modérées, 
des températures douces, une prédominance des vents de sud-ouest et un ensoleillement 
assez élevé, qui diminue cependant rapidement entre la frange côtière et l’intérieur des 
terres.

L’hydrographie se caractérise par la présence d’un dense réseau de petits cours d’eau qui 
se répartissent entre trois bassins versants (Blavet, Riant / Petite Mer de Gâvres, et rivière 
d’Etel). L’ouest de la commune est bordé par l’estuaire du Blavet, qui fait transition entre 
les conditions maritimes de la rade de Lorient et le Blavet fluvial. Les zones humides sont 
nombreuses, principalement développées le long des ruisseaux au niveau de prairies à 
l’abandon. Les risques de submersion marine ne concernent que de très petits secteurs à 

Talus dans les bois près de Kermadio.

Bruyère ciliée dans les landes au sud de la commune.
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l’état naturel et les risques de crues sont insignifiants dans la commune, étant cependant 
rappelé que le bourg de Riantec présente une sensibilité particulière aux crues du Riant.

Le milieu naturel est analysé sous l’angle des milieux naturels, de la végétation et de la 
faune, puis des secteurs d’intérêt écologique, des continuités naturelles, des inventaires et 
mesures de protection, des ressources liées au milieu naturel, et des risques naturels.

Les principaux milieux naturels à Kervignac sont les boisements, qui couvrent près de 
20% de la surface et forment surtout des massifs de petite taille. Les landes ont presque 
disparu mais se maintiennent ponctuellement au sud de la commune, et le bocage, milieu 
semi-naturel mais très riche en biodiversité, a énormément régressé. En revanche, les zones 
humides se sont probablement étendues ; elles jouent un rôle écologique et hydraulique 
important. Parmi les cours d’eau, le ruisseau de Coëtrivas présente les caractéristiques bio-
logiques les plus intéressantes, tandis que l’estuaire du Blavet forme avec la rade de Lorient 
un écosystème et très riche en espèces et en ressources.

Les principaux secteurs d’intérêt écologique sont l’estuaire du Blavet et ses rives boisées, 
les landes humides et l’étang de Coëtrivas. L’estuaire est particulièrement important pour 
la productivité biologique des vasières et son intérêt piscicole.

Les continuités naturelles s’appuient principalement sur le réseau des cours d’eau et 
les milieux naturels ou semi-naturels (bocage, prairies) qui leur sont associés. Elles com-
portent aussi des éléments transversaux, principalement des bois, qui relient les bassins 
versants par des points hauts et sont importants à préserver contre toute coupure pour 
maintenir un véritable maillage naturel.

Les inventaires et protections concernant le patrimoine naturel mettent en évidence la 
valeur écologique de l’estuaire du Blavet et de la rade de Lorient, de l’étang de Coëtrivas et 
de la ria d’Etel, site Natura 2000 qui touche les limites de la commune.

Les ressources naturelles sont liées aux activités agricoles, à la sylviculture - peu dévelop-
pée du fait de la fragmentation des boisements -, à la conchyliculture (parcs à moules dans 
l’estuaire du Blavet), et à la présence d’un captage d’eau potable. Le potentiel éolien et so-
laire est intéressant mais n’est exploité qu’à l’échelle individuelle.

Enfin, les risques naturels majeurs significatifs sur le territoire communal sont le risque 
d’incendie, compte tenu du médiocre état d’entretien de beaucoup de bois, et indirecte-
ment le risque d’inondation qui ne concerne pratiquement pas Kervignac mais peut affec-
ter Riantec, situé à l’aval du bassin du Riant.

Marais et chemin creux à Saint-Sterlin.
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2. Bilan de l’état de l’environnement
Cet état est considéré comme globalement satisfaisant, avec en particulier une diversité 
élevée de milieux naturels, une tendance possible à l’extension des zones humides, un bon 
état physique des cours d’eau, une bonne capacité de traitement des eaux usées. En revan-
che le maillage bocager a été largement démantelé par le remembrement, les prairies na-
turelles ont beaucoup régressé et l’essentiel des eaux pluviales est rejeté directement dans 
le milieu naturel. Par ailleurs les grandes routes qui traversent la commune génèrent des 
niveaux de bruit élevés, mais elles passent pour l’essentiel à l’écart des secteurs habités.

3. Compatibilité du PLU avec les lois et les projets supra-
communaux
La vérification de cette compatibilité fait l’objet d’un examen détaillé au regard d’un grand 
nombre de dispositions à l’échelon tant national (lois) que local (Schéma de cohérence 
territoriale). Les dispositions du PLU intègrent ces différentes règles et permettent des 
avancées notables dans tous les domaines de l’environnement. A elle seule, la décision de 
ramener l’essentiel de l’urbanisation vers le bourg et de concevoir des quartiers économes 
en espace permet tout à la fois de réduire très fortement la consommation d’espace agri-
cole et naturel, de réduire les besoins de déplacement et de faciliter les alternatives à la 
voiture individuelle, de limiter les consommations énergétiques et les émissions de gaz à 
effet de serre, de mieux gérer les effluents d’eaux usées et d’eaux de ruissellement par des 
équipements collectifs efficaces, de préserver les paysages ruraux et l’environnement des 
éléments de patrimoine, etc.

Les extensions prévues pour le bourg, les villages, le «secteur de taille et de capacité d’ac-
cueil limitées» du Braigno et la zone d’activités du Porzo s’effectuent dans le cadre des 
dispositions régissant les extensions d’urbanisation en commune littorale. Chacune pose à 
des degrés divers des questions d’impacts environnementaux qui sont analysées par l’éva-
luation environnementale et évoquées ci-après.

Les zones humides s’étendent dans les fonds de vallée suite à l’abandon de l’entretien des 
ruisseaux et des écoulements.
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4. Incidences du PLU sur l’environnement

Justification des choix d’aménagement retenus
L’évaluation environnementale rappelle les choix politiques initiaux ayant présidé à l’éla-
boration du PLU ainsi que les évolutions du projet, sous l’effet notamment des nombreux 
changements intervenus dans le cadre législatif applicable à l’urbanisme en général et aux 
PLU en particulier. 

Elle rappelle la volonté municipale de recentrage de l’urbanisation sur le bourg, de mainte-
nir un pôle d’habitat et de service à Kernours, de poursuivre le développement de la zone 
d’activités du Porzo, de préserver l’agriculture tout en favorisant la mutation de bâtiments 
à l’abandon, de renforcer la protection de l’environnement, de promouvoir les déplace-
ments alternatifs à la voiture, etc. 

La traduction géographique des choix d’aménagement, concernant notamment l’identifica-
tion des secteurs à aménager, est explicitée au regard de considérations de proximité et de 
recherche d’économie d’espace. 

Enfin, cette partie de l’évaluation retrace les modifications apportées à certains éléments du 
projet (par exemple la localisation des zones constructibles ou leur aménagement interne) 
pour tenir compte des évolutions du cadre juridique ou d’autres circonstances extérieures, 
telles que l’ouverture à l’urbanisation du secteur de Kerprat. Il apparaît que l’évolution des 
choix d’aménagement sous la pression des nouvelles règles se traduit d’une manière géné-
rale par un renforcement de la protection de l’environnement.

Cohérence interne du PLU
L’évaluation environnementale vérifie la cohérence, et en particulier l’absence de contra-
dictions ou d’omissions, entre les différentes pièces qui composent le dossier du PLU 
- par exemple entre le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui 
exprime le projet politique, le règlement, le document graphique, les orientations d’aména-
gement et de programmation...

Les légers décalages entre les objectifs de croissance démographique et les dispositions 
du PLU ne posent pas de problème notable, puisque ces objectifs ne proposent qu’une 
perspective maximale et que la capacité de logements offerte par le PLU ne lui est que 
légèrement inférieure. L’évaluation note une difficulté à traduire la «priorité aux dépla-
cements doux» affichée par le PADD, même si de nombreuses mesures sont prises en 
faveur des déplacements à pied, à vélo ou en bus. Elle souligne également le fait que la 
souplesse des orientations d’aménagement et de programmation (OAP), qui ne com-
portent que peu de dispositions réglementaires, est favorable à une bonne adaptation des 

L’urbanisation du bourg est limitée au nord-ouest par un massif boisé important.

Les terrains prévus pour l’extension de la zone d’activités du Porzo.
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projets au terrain mais risque d’affaiblir la portée de certains objectifs de qualité. Enfin, les 
objectifs de mixité sociale affirmés fortement par le PADD se retrouvent dans le règlement 
et les OAP, qui favorisent la diversité des types de logements mais ne prévoient pas de 
dispositions pour le logement social, la municipalité souhaitant gérer elle-même cet aspect 
avec les aménageurs.

Incidences du PLU sur les sites Natura 2000
Il n’a pas été relevé de risques relevant d’aménagements à proximité du site Natura 2000 de 
la ria d’Etel. En ce qui concerne les aménagements distants, l’évaluation environnementale 
met en évidence la sensibilité particulière des cours d’eau débouchant dans la ria et 
traversant le territoire de Kervignac, notamment vis-à-vis de la perturbation du régime 
hydraulique par des afflux d’eaux pluviales, de l’eutrophisation (enrichissement excessif 
du milieu en matières organiques) et des pollutions par des substances chimiques. En 
principe, les dispositifs actuellement en fonctionnement et ceux qui seront exigés dans 
l’avenir, particulièrement en ce qui concerne le traitement et la régulation des eaux pluvia-
les, devraient permettre de prévenir les risques. Néanmoins, des dysfonctionnements des 
installations sont toujours possibles et une grande vigilance est requise à cet égard.

Incidences liées aux extensions d’urbanisation
Les principaux impacts négatifs du PLU sur l’environnement peuvent découler des 
consommations d’espaces naturels et agricoles liées aux extensions de l’urbanisation, des 
besoins en déplacements liés à l’urbanisation, et des risques d’altération de la qualité 
de l’eau et des milieux aquatiques.

L’évaluation environnementale examine les projets d’extension ou de renforcement de 
l’urbanisation à usage d’habitat ou d’activités, qu’il s’agisse des zones à urbaniser, des villa-
ges ou des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées. Elle fait ressortir selon les cas 
la consommation d’espace à vocation agricole, des questions de traitement des interfaces 
entre des fronts d’urbanisation et des espaces naturels, ou encore d’assainissement des 
eaux usées ou de gestion des eaux de ruissellement. 

Incidences liées aux équipements publics
Les équipements publics prévus par le PLU seront neutres par rapport à l’environnement 
ou susceptibles d’incidences positives sur celui-ci, c’est le cas par exemple de l’aménage-
ment d’une aire de stationnement à Tal-ar-Mor.

Kervignac se trouve en partie dans le bassin versant de la ria d’Etel, site Natura 2000.
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Incidences favorables du PLU sur l’environnement
De nombreux aspects du PLU renforcent la protection de l’environnement, principale-
ment dans deux domaines qui portent d’une part sur la recherche d’une urbanisation plus 
économe en espace et d’autre part sur le renforcement des mesures de protection spécifi-
ques - par exemple sur les bois, les haies bocagères, les zones humides, les continuités éco-
logiques, le patrimoine rural... Le resserrement de l’urbanisation autour du bourg constitue 
une mesure de portée majeure concernant de nombreux aspects de l’environnement, allant 
de la préservation des sols à la réduction des émissions de gaz à effet de serre en passant 
par la maîtrise des nuisances sonores issues du trafic routier.

Mesures destinées à éviter, réduire ou compenser les incidences 
négatives du PLU sur l’environnement
Toute la procédure d’élaboration du PLU a été guidée par une recherche du moindre im-
pact environnemental, qui se traduit notamment par un resserrement de l’urbanisation 
autour du bourg et par la suppression de la plupart des zones constructibles en campagne, 
dont certaines, comme celle de Talhouët, couvraient des superficies importantes.

Les principales incidences négatives du PLU sur l’environnement sont liées à la nécessité 
d’aménager certaines zones pour continuer à créer des logements ou des activités écono-
miques, ainsi qu’au maintien de quelques zones constructibles dans des agglomérations, 
villages ou secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées.

La recherche d’une limitation des impacts s’est opérée principalement dans le cadre des 
orientations d’aménagement et de programmation, et des plans d’aménagement paysa-
ger des projets bordant des routes importantes. La réduction des risques de nuisances de 
l’extension de la zone d’activités du Porzo à l’égard des riverains a d’autre part été prise 
en compte et renforcée à la suite de l’enquête publique. Toutefois, dans la mesure où la 
nature, l’importance et la localisation des aménagements à venir ne sont pas précisément 
connus, le PLU ne peut régler à lui seul la question des mesures d’évitement / réduction / 
compensation des impacts et il appartiendra aux aménageurs de réaliser des études plus 
précises adaptées aux caractéristiques techniques de chaque opération, conformément 
aux obligations légales. A titre d’exemple, l’éventuel défrichement d’un bosquet dans les 
emprises de la zone d’activités du Porzo ne pourra faire l’objet de mesures compensatoires 
précises que lorsque les caractéristiques exactes du projet seront connues et que l’aména-
geur sollicitera les autorisations administratives requises.

L’urbanisation de la zone AU des Quatre-Vents intégrera des mesures d’évitement, 
réduction ou compensation de ses incidences sur l’environnement.
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Synthèse des incidences environnementales du PLU
recentrage 
de l’urba 

sur le bourg

protection de la 
trame verte et 

bleue

protection 
des zones 
humides

extension 
de la ZA 
du Porzo

zone 
1AUa des 
4-Vents

zone 
1AUa 

Kerprat

zone 
1AUa 

Kermel

zone 
1AUa 

Alouettes

ext. zone 
Ub Mané-
Kernours

STECAL 
(Ubb au 
Braigno)

suppression 
des zones 

Nb/Ah

suppression 
zone NA/AU 
de Talhouët

chgt de desti 
du bâti agricole 

ancien
climat (émissions de GES)
ressource en eau
faune et flore (2)
trame verte et bleue
sites Natura 2000 (2)
préservation des sols (1) (1)
eaux superficielles (2) (2) (2) (2)
milieu marin
énergie
déchets (2)
nuisances sonores (2)
pollutions bactériennes
pollutions chimiques de 
l’eau

(2)

pollutions 
atmosphériques

(2)

risques naturels
risques technologiques (2)
santé publique
accès à la nature
déplacements
patrimoines
paysages (2)

incidences très positives
incidences positives
incidences négatives faibles
incidences négatives modérées
incidences négatives notables

(1) Cette disposition se traduit par un allègement global de la tendance à l’artificialisation des sols mais a 
aussi pour effet d’artificialiser les sols autour du bourg.
(2) Ces incidences peuvent êtres réduites ou compensées dans le cadre des études environnementales 
obligatoires pour les futurs aménagements.



Rapport de présentation du Plan local d’urbanisme de Kervignac - A. Mausset / J.-P. Ferrand / MINEA, 2016 - Page 120

Annexes

Etudes paysagères de projets d’aménagement en bordure 
de routes à grande circulation, dans le cadre de la loi du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement (dite «loi Barnier»)

1. Kernours
2. Kerrio
3. Le Porzo
4. Maison-Rouge

Secteur prévu pour l’extension de la zone d’activités du Porzo.
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KERNOURS
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KERRIO
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LE PORZO
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MAISON-ROUGE
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